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SÉANCE DO 6 Av1tJt J876. 

BUDG[1}T DU MlNISTÈM~ DES TRAVAUX rUBLlCS POUR L'EXlfüCICrn i 876 (ll_ 

RAPPORT 

FAIT,-AU NOM DE LA SECTION CENTRALE (t), PAH M. T'SERSTEVENS. 

MESSIEURS, 

Le rapport de la section centrale, chargée rl'exarniner le projet de budget du 
.Ministère des Travaux Publics, pour l'exercice 1875, constatait les profondes 
modifications que la reprise de lignes très-Importantes avait apportées ù I'exploi 
tation de nos voies ferrées, et les augmentations ile dépenses qui en étaient la 
conséq uencc. 

Nonobstant cette situation nouvelle, une diminution de deux millions de francs 
environ, sur l'ensemble du budget de i87o, comparé il celui de 1874, mettait 
en lumière l'esprit d'économie qui avait présidé à la direction de celle branche 
importante des services publics. 

Celle réduction, nous le reconnaissons, était due en partie à l'abaissement des 
prix dn charbon; mais l'administration avait veillé à cc que toutes les dépenses 
d'exploitation fussent aussi modérées qn'absolumcnt justifiées. 

(') Budget, n° 96, XII (session de 1874-1871:î). 
Amendements du Gouvernement, n• 78. 

(') La section centrale, présidée par M. TAcK, était composée de ~Dl. DESCAMrs, Woursns, 
T'SE11&nvi:11s, os L1r:oEK.BIIKF, WAssF.101: et D'- ZEn~:zo Dt TPJADA, 

Lcsnnnexes paraîtront incessamment. 
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Les chiffres que nous donnons ci-dessous démontrent mieux que nous ne 
pourrions le dire, le résultat des études et des efforts qui ont été faits en vue 
de réduire les frais d'exploitation de nos voies ferrées (1). 

Le projet de budget pour l'exercice i 876, qui avait été présenté au mois de 
février {87~, s'élevait à 82,4~9,708 francs, et ne comprenait pas le crédit de 
99{ :000 francs, alloué par la loi du 2 juillet !87!5, pour l'augmentation des 
traitements des employés des grades inférieurs. Malgré cette augmentation, les 
amendements déposés par le Gouvernement ont réduit les prévisions de dépenses 
au chiffre de 82,267,767 francs, somme encore inférieure de i ,i82,94i francs 
au total du budget de l'exercice précédent. 

Celte différence provient non-seulement de l'abaissement des prix de certaines 
matières nécessaires au service des chemins de fer, mais aussi d'importantes 
modifications qui out entrainé une réduction dans les dépenses d'exploitation 
des voies ferrées de l'ÉLat. Elle est d'autant plus remarquable que noire réseau 
s'est encore développé dans d'assez notables proportions. 
En :1874, l'État belge exploitait, en moyenne, :1,928 kilomètres de chemins 

de fer; en 187f5, il a exploité l,967 kilomètres. Au {er janvier i876, Je déve 
loppement de ses lignes atteignait le chiffre de 21024 kilomètres, et l'on annonce 
pour {876 la mise en exploitation de nouvelles lignes. 

Celte extension du réseau n'est pas près de s'arrêter, et il est certain que, d'ici 
à une époque encore assez éloignée, l'État verra annuellement s'augmenter le 
nombre de kilomètres de voies ferrées qu'il aura à administrer. Des lignes 
actuellement aux mains de sociétés particulières seront probablement reprises ; 
d'autres dont l'établissement a été ou sera décrété, seront ouvertes au service 
public. En un mot, on cherchera toujours à se rapprocher de cet idéal qui 
consiste à mettre notre réseau à la hauteur des besoins des populations, des 
nécessités du commerce, de l'industrie et de l'agriculture. 

-- - -- 

(1) Principaux résultats de l'exploitation des chemins de fer de l'État, y eompri« les lignes 
du Grand-Luxembourg, pendant l'année 1871L 

Les comptes du mois de décembre n'étant pas encore définitivement arrêtés, les chiffres qui 
suivent ne sont donnés qu'approximatlvement, 

t 875. t87l . 
Recettes . . . . fr. 89,109,0i!S 01 fr. 87,160,707 76 
Dépenses • . . . . 58,965,119 6·1 ?19,958,021 ?SS 

Recette nette . . . . . . fr. 50, Hl:î,8!11$ 40 fr. 27,222,686 18 
Rapport p. 0/~ de la dépense i1 la recette 

brute • . . . . . . fr. 66 17 fr. 68 77 . 
li est à remarquer que l'exercice 1871:i a été grevé d'une dépense d'environ 600,000 francs, 

par suite de l'application de la loi sur le relèvement des petits traitements . 

Résultnts par kilomètre exploité. 
~8il5. ~ 874-. Différence pour 4 8715. 

Ilccette . . . fr . 4!>,291 11S fr. 4!:i,-186 57 fr. 104 78 
Dépense. . 29,968 9!} 51,073 42 1,104- 45 - 
Bénéfice • . fr. H>,522 16 fr. 14,t 12 9?S fr. 1,200 21 
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Cc mouvement puissant et continu de concentration qui tend à se développer 
de plus en plus aura probablement poui· corollaire la reprise par l'État de 
chemins vicinaux servant aux transports sur axe, c'est-à-dire au charriage, 
au voiturage, cl affluant aux stations du chemin de Ier. 

En effet, ces transports sont chaque jour, en quantités plus considérables, 
dirigés vers les stations les plus proches, et il s'opère ainsi une transformation, 
un déclassement général des roules et des chemins. Les unes voient leur antique 
importance considérablement réduite, tandis que d'autres en acquièrent une 
nouvelle complètement inattendue. 

Un grand nombre de communes sont ainsi surchargées, pour leurs voiries, de 
frais û'entretion ruineux, causés par un mouvement qui ne provient que des 
chemins de fer de l'Élat~ ne profite qu'à des communes voisines et dont, par 
conséquent, le Gouvernement devrait, en bonne justice, supporter la dépense. 
Toutes ces causes réunies, jointes an développement incessant des services, 

et notamment de celui de la poste, dont la sphère d'action s'étend de plus en plus, 
auront ce résultat inévitable: l'augmentation du chiffre du budget des Travaux 
Publics. 

En attendant que cette éventualité, peul-être prochaine, se réalise, nous consta 
tons avec satisfaction que le budget qui vous est proposé, comporte une réduction 
de dépenses considérable, alors qu'il doit cependant subvenir aux charges qu'en 
traînent l'augmentation des petits traitements, l'ouverture de nombreux bureaux 
de perception et de sous-perception des postes, l'accroissement du nombre de 
kilomètres de voies ferrées exploitées par l'État, et la reprise de plusieurs 
lieues de chemins vicinaux pavés ou empierrés cédés par les communes au 
Gouvernement. 

Nous engageons l'honorable ~Jinistre des Travaux. Publics à persévérer dans 
la voie d'économie sage et prévoyante cl d'utiles réformes qui ont permis de 
diminuer les allocations budgétaires de son département. 

Celle obligation s'impose avec d'autant plus de force que le développement 
imminent de notre réseau aura celte conséquence inévitable de faire baisser le 
chiffre de la recette brule par kilomètre. 

Le mouvement général du transport des personnes cl des choses suit certaine 
ment une marche ascendante continue, résultat de l'augmentation de la richesse 
publique; mais la progression constatée n'est pas en rapport avec l'extension que 
donne au réseau de nos chemins de fer l'adjonction presque journalière de kilo 
mètres de voies ferrées, souvent créées moins en vue d'un trafic actuel, que des 
transports que l'on peut al tendre, dans l'avenir, du développement du commerce 
el de l'industrie. 
ll doit donc en résulter que le mouvemcnl perdra, partiellement et momenta 

nément, en intensité ce qu'il gagnera en étendue, et que le produit brut dimi 
nuera, alors que le coût d'exploitation restera stationnaire et pourra même 
augmenter. 

11 s'établira peut-être ainsi une certaine disproportion entre les dépenses et les 
recettes, disproportion qu'il importe de prévenir et d'empêcher par un redouble 
ment de prévoyance et d'économie. 
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Le prix de revient de l'exploitation de nos chemins de for exerce, en effet, une 
influence considérable sur la tarifleation et le classement des marchandises. 

L'atténuation ou l'élévat ion des taxes grevant le transport de certaines matières 
très-pondéreuses et volumineuses, peut exercer une influence déterminante sur 
la prospérité de certaines industries, leur ouvrir ou leur fermer les marchés 
étrangers. 

Les données nouvelles de la science, les expériences d'autres nations, les crises 
mêmes de l'industrie, tout peut, tout doit donc être mis à profit par l'État pour 
assurer la prospérité de nos chemins de fer el appeler toutes les populations à la 
jouissance de leurs bienfaits. 

C'est ce que le Gouvernement a compris. Le projet de loi qui vient d'être 
déposé permettra l'exécution et l'achèvement rie travaux publics considérables, 
en donnant satisfaction à des intérêts aussi sérieux que dignes de toute la sollici 
tude de l'État. 

La substitution du fer au bois par l'emploi de longrines en fer et l'usage des 
rails d'acier en remplacement des rails en fer, là où la rou le fa Ligue le plus, sont 
encore des mesures dont nous devons recommander l'application. 

L'amélioration du matériel roulant, tant au point 1Jc vue du confort que de 
la sécurité <les voyageurs et des employés, est également désirable. 

Elle aurait notamment pour conséquence de diminuer le nombre de ces acci 
dents dont les victimes obtiennent de la justice des indemnités de plus en plus 
considérables. 

L'établissement de quais d'embarquement dans toutes les gares est encore un 
moyen d'arriver au mèmc but. Pareilles installations ne répondraient pas seule 
ment aux désirs très-vifs de la classe la plus intéressante des voyageurs: les 
femmes, les enfants, les vieillards, les infirmes; clics éviteraient aussi bien des 
accidents cl procureraient au public en général des facilités qui seraient haute 
ment appréciées. 

Enfin, le perfectionnement des appareils de signaux doit être une des préoceu 
parions constantes de l'administration. li ne faut reculer devant aucune dépense 
pour meure it la disposition de ce service les instruments les plus parfaits. Que 
de fois le mauvais état d'un appareil, la négligence d'un aiguilleur n'ont-il pas 
amené des accidents sérieux et Ja perte d'un matériel considérable? On doit 
par conséquent travailler à faire tarir une source aussi ïéeondc de dangers; tous 
les sacrifices qu'on pourrait faire dans ce but seraient largement compensés par 
la sécurité qu'ils procureraient et les causes de pertes qu'ils feraient disparaître. 

On Je voit ; Je système d'économie dans lequel nous recommandons au Gou 
vernement de persévérer, n'est point aveugle. Nous reprocherions â l'État de 
s'abstenir, sous prétexte d'économie, de dépenses du genre de celles que nous 
venons d'indiquer. 
Partout où.les nécessités d'une bonne exploitation le commandent, où la sécurité 

des personnes l'exige, où la facilité et la rapidité des transports le réclament, les 
dépenses doivent s'effectuer sans retard, parce qu'alors l'économie serait une 
grande faute et une coupable insouciance. 

C'est cc que le Gouvernement a compris, ainsi qui! le prouvent différents arti 
cles du projet de loi allouant des crédits spéciaux à concurrence <le 56, !89,200 fr. 
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pour travaux d'utilité publique cl notamment le crédit de ~ ~:820:000 francs 
destiné ù subvenir aux dépenses qu'entraine le renouvellement de la voie, la 
plus-value des rails d'acier 1 l'emploi des longrines tic fer et divers travaux 
d'extension ou d'installation des voies et du matériel de traction ou de trans 
port des chemins de fer. 

C'est ce que démontrent aussi la plupart des réponses que l'honorable l\li11islre 
a données aux questions qui lui ont été posées par la section centrale. 

DÉPOU1LLEMENT OES PROCÈS-VERBAUX DES SECTIONS. 

f re SECTION. 

La section désire savoir quelles ont été les conclusions du rapport de la 
commission nommée pour examiner les résultats comparatifs de l'emploi du 
fer et de l'acier dans la construction du matériel fixe et roulant <les chemins 
de fer. 

Elle. demande si la commission nommée pour l'examen <les tarifs de transport 
par chemin de fer a formulé ses conclusions, et, dans l'affirmative, quelles ont 
été ces conclusions. 

M. le l\linis!re des Travaux Publics a manifesté I'inteution de faire 1m essai <le 
longrines en fer sur les voies de l'État. La section croit que les résultais obtenus 
en Allemagne et dans d'autres pays ont sufllsanuneut démontré les avantages des 
voies construites au moyen de cc matériel nouveau. Elle pense donc que le 
Département des Travaux Publics ferait chose esscuticllerncut utile et allégerait 
considérablement les souffrances de l'industrie sidérurgique, eu décidant l'emploi 
immédiat des longrines en fer, dans une mesure de quelque importance, 

La section engage également M. le Ministre des Travaux Publics ù profiter de 
la crise intense dans laquelle se trouve mulhcurousernent l'industrie, pour donner 
au matériel des chemins de fer, dans les conditions tout exceptionnelles de bon 
marché, une importance, que nécessiteront l'ouverture des lignes nouvelles et 
l'extension considérable du trafic, lors d'une reprise des affuires commerciales c, 
industrielles. 

La section désire savoir si, conformément aux intentions exprimées par ~J. le 
Ministre des Travaux Publics: l'appareil Maquct a été essayé sur le chemin de fer 
de l'Etat, et quels ont été les résultats de ces essais. 

Le Département des Travaux Publics, par l'organe de l'honorable Miuistrc, 
a promis de faire faire une étude toute spéciale de la question du transport par 
chemin de fer des petits paquets. La section exprime le désir de savoir quelle 
suite a été donnée à celte promesse. 

Le projet de budget est adopté à l'unanimité des membres présents. 

2c SECTION. 

La discussion générale est ouverte et close sans observation. 
Au chapitre lV, Chemin de fer, un membre émet le vœu <le voir le 

Gouvernement opérer, sons plus de retard, la reprise des ligues des chemins <le 
fer de la Plaudre occidentale. 
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La section charge son rapporteur de demander quelles sont les intentions du 
Gouvernement à cet égard. 

La section désire savoir où en sont les travaux <l'exécution du chemin de Ier 
de Tirlemont à Diest et nu camp <le Beverloo. 

Le budget est adopté à l'unanimité. 

5e SECTION. 

La section demande s'il ne serait pas possible de donner un tableau comparatif 
des prix de transport, sur les lignes de l'État belge et sur les lignes concédées et 

. étrangères, par tonne-lieu ou par kilomètre. 
Un membre de la section voudrait qu'on réduisît le nombre des employés de 

l'administration centrale du Département des Travaux Publics. Il pense que Pon 
pourrait augmenter et le travail et les traitements des employés, en simplifiant 
les rouages de cette administration, rouages dont il critique la complication. 

La section voudrait qu'il fùt permis aux voyageurs, munis de coupons de 
retour, de monter dans tous les trains qui peuvent les ramener à leur point de 
départ, sans être astreints à l'obligation de suivre, pour le retour, la ligne prise 
pour I'aller , alors qu'il existe sur d'autres lignes des trains abrégeant la durée 
de leur voyage. 

Ln section demande pourquoi l'on exige des voyageurs qui ne font qu'une 
partie très-peu importante du trajet en express, le payement de la surtaxe de ces 
trains sur tout le parcours, aussi bien pour les billets simples que pour les billets 
d'aller et retour. 

On demande quel avantage l'État belge relire de l'échange des cartes de 
parcours avec les sociétés cxploitan t des chemins de fer belges, ou avec les 
sociétés des pays étrangers. 

Dans cc même ordre d'idées, la section exprime le désir de voir, par une 
surveillance active, empêcher des abus dans l'emploi des coupons de service. 

La section désire connaître quelles sont les intentions du Gouvernement au 
sujet de la reprise pnr l'État des lignes de chemins de fer de la Flandre occiden 
tale et du Grand-Central. 

La section désire connaître l'état d'avancement des travaux de toutes les lignes 
concédées en voie de construction. 

Elle demande aussi quels sont les motifs qui ont, jusqu'ici, retardé l'inaugu 
ration des travaux <l'un certain nombre de lignes . 

Le projet de budget est adopté. 

46 SECTION. 

La section engage le Gouvernement à ne plus faire de plantation le long des 
routes, dans les parties où celles-ci sont bordées de bois. 

Ln section désire savoir si la députation permanente d'une province peut, 
directement on indirectement, enlever à une commune, une part quelconque 
des subsides alloués par le Département des Travaux Publics pour la construc 
tion d'une roule affluant nu chemin de fer. 

Les nu-rnbrcs de la même section réclament <lu Département des Travaux 
Puhlics le prompt achèvement de la canalisation de la Meuse. 
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Quelles mesures le Gouvernement cornpte-t-il prendre pour que la somme 

de 2,600,000 francs, consacrée aux travaux de la canalisation de la Lys à 
l'Yperlé, ne soit pas perdue? 

La section rappelle au Gouvernement que les travaux de la commission 
nommée pour l'examen de la question de la responsabilité de l'État, en matière 
de transport, devraient être communiqués à la Chambre. 

On voudrait connaître l'état détaillé des diverses recettes de la marine, 
pendant l~nnée l87~. 

Un membre demande s'il ne serait pas utile d'inscrire à l'article << Postes n un 
crédit destiné à couvrir les frais des nouvelles dispositions relatives à l'encaisse 
ment des effets de commerce. 

La section approuve le Gouvernement de faire application des longrines en fer 
sur les lignes de l'État. Elle engage le Ministre des Travaux Publics à faire 
d'importantes commandes à l'industrie métallurgique, pour ètrc à même d'cfîec 
tuer sur une très-grande échelle les essais dont il parle dans l'exposé des motifs. 

Le budget est adopté à l'unanimité des neuf membres présents. 

~c SECTION. 

La section charge son rapporteur de demander, en section centrale, commu 
nication du degré d'avancement des différents chemins de fer décrétés. 

La section désire savoir où en est l'étude de la station pour grosses marchan 
dises à établir i1 Borgerhout (Anvers), ù la hauteur de la porte de Deurne. La 
section reconnaît que celle station devant spécialement desservir une commune 
de plus de. i6,000 âmes: est indispensable; clic dégagerait en partie la station 
souvent insuffisante du Stuyvenbcrg. Tout doit engager à n'en point retarder la 
construction. 

La section engage Je Gouvernement à examiner s'il n'y aurait pas lieu de 
profiter des bas prix actuels, pour foire les commandes de matériel qu'il jugerait 
utile à l'exploitation de ses chemins de fer. 

La section appelle l'attention du Gouvernement sur l'état de la côte entre 
Blankenberghe el lleyst. Elle demande s'il ne serait pas utile d'exécuter des 
travaux plus importants, afin d'éviter des frais d'entretien annuels très-onéreux. 

La section charge sou rapporteur de demander où en est J'élude des améliora 
tions à apporter a11 matériel roulant, pour faire disparaître les dangers auxquels 
sont exposés les gardes-convois par le mode actuel de récolement des coupons. 

Le projet du budget est adopté à l'unanimité. 

(je SECTION, 

La 6e section adopte le budget sans observation. 

EXAl\lEN EN SECTION CENTRALE. 

La section centrale, après avoir dépouillé les procès-verbaux des sections et 
soumis le budget à un examen attentif, décide de poser au Gouvernement une 
série de questions. 

Les points signalés à l'attention de la section centrale par Jcs sections se 
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rattachent aux divers chapitres du budget. Seules quelques questions d'un intérêt 
général doivent ètre rraiiées, avant de passer à l'examen des articles. 

Repr-isc tin réseau de 111 Haudre. 

Le Gouvernement va-t-il, ou même doit-il reprendre immédiatement le 
réseau des lignes des chemins de fer des Flandrcs ? Telle est la question posée par 
plusieurs membres des sections. 

Nous croyons devoir faire observer que l'étude d'une question de cette nature 
sort absolument de la mission confiée par la Chambre aux membres de la section 
centrale, chargée d'examiner le budget des Travaux Publics. 

Certes il peut paraître, ù première vue, opportun de traiter celle question, 
rune des plus importantes qui puisse surgir ü propos de Travaux Publics; 
mais cependuut jamais jusqu'ici. la Chambre n'a compris le rachat des lignes de 
chemins de fer parmi les nombreuses questions que soulève tous les ans la 
discussion de cc budget. 

Le Gouvernement doit avoir i'initiutive el la responsabilité des mesures de celle 
nature. L'initiative parlementaire peut vouloir devancer l'action gouvernemen 
tale; mais noire section centrale ne doit pas assumer la responsabilité qu'entraî 
nerait son action, si clic se prononçait pour ou contre une opération de ce genre. 

Nous rappellerons ici que c'est par la loi du 8 juillet 18D8 que l'État a repris 
la ligne de ~Ions ü ~lanagc. 

L'exploitation des lignes des bassins houillers du Hainaut fut cédée à l'État, 
par la convention-loi du 2t> avril 18ï0. 

Les lignes du Luxembourg furent rachetées en vertu <le la loi du Hi mars i875, 
et celles de Pépinster à la frontière grand-ducale, par la loi ù_u -16 janvier 1875. 

La reprise des lignes des Flandres doit donc être opérée en vertu d'une loi 
dont il nous parait juste. comme nous le disions plus haut, de laisser toute la 
responsabilité et aussi l'initiative au Gouvernement. 

Incontestablement mieux que tout autre, il peut et doit connaître ce que la 
Flandre a le droit d'exiger pour jouir ù son tour de tous les avantages aecorués 
dès maintenant aux habitants des autres provinces du pays les plus favorisés. 

Le Gouvernement doit apprécier si l'équité et les engagements pris par lui 
vis-à-vis des eoucessionnuires ou des populations desservies par ces lignes 
peuvent déterminer la reprise du réseau des Flandres, mais il a encore cependant 
à examiner dans quelles conditions celte reprise peut se faire. 

Nous ne pouvons que l'engager à étudier celle question, de façon àidonner 
une nouvelle preuve de son désir de voir prospérer celte belle province, sans 
toutefois négliger de sauvegarder absolument les intérêts généraux du pays et, 
en particulier, les intérêts du Trésor. 

Nous comprenons que le Gouycrnemcnl doive 1 dans celle circonstance, 
montrer une prudence et une réserve d'autant plus grandes, que l'interprétation 
d'une parole ou d'un acte même des plus simples, pourrait provoquer des opéra 
tions <l'agiotage désastreuses pour les détenteurs des litres d'actions et d'obli 
gations de ces lignes, et nième pour le pays. 

La section centrale a adressé il cc sujet une question ù M. le Minislt·e d.cs 
Travaux Publics, Nous la reproduisons avec lu réponse qui y a été Ialte. 
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Plusieurs sections voudraient connaitre 
les intentions du Gouvernement 011 sujet 
de ln reprise des lignes du réseau des 
Flandres et du Grnnd-Ccntral. 

Aucune négociation n'est engagée au 
sujet de la reprise des lignes du Graud 
Ccntral. 

Lo compagnie des Bassins Houillers 
exploite dans les deux Flandres des lignes 
dont l'étendue totale est d'environ !;00 ki 
lomètres, en vertu de contrnts faits arec 
les diverses sociétés concessionnaires. 

Elle a récemment informé ces sociétés 
et le 1;oll\·crnc~enl qu'elle < si impuis 
sante il continuer à supporter les pertes 
annuelles que lui laisse l'exploiuuion, 
offrant de la céder à rfaat. 

De ~OIi coté, rune des sociétés conces 
sionnuires, celle des chemins de fer de 
la Flandre occidentale, a offert au Gou 
verncmcnt d'entrer c11 nt'•gociation avec 
lui pour la reprise de l'exploitation ile ces 
lignes, tout en se préparant éventuellement 
ù ln reprendre elle-même. 
Enfin, 1111 grand nombre d'obligataires 

<les diverses sociétés intéressées insistent 
pour une reprise générale de tout le ré 
seau par l'l~lal. 

C'est tout cc que le Gouvernement croit 
pouvoir dire, pour le moment, de cette 
affaire, l'une iles plus graws, asrurèmenr, 
dont il ait ù ~c préoccuper. 

Terlf8 des chemin• de fer. 

La question des taxes qui grèvent les transports sur les chemins de fer de 
l'État a attiré l'attention de plusieurs sections. Elles ont formulé des ques 
tions que nous reproduisons plus bas, ainsi que 1~s réponses du Guuvcrnemenl. 
Les Chambres auront, dans un avenir peu éloigné, à s'occuper des tarifs des 

chemins de fer. Les renseignements fournis par le Département des Travaux 
Publics, à la suite des questions posées par les sections et reprises par la 
section centrale, seront un précieux élément d'appréciation et pourront utllernent 
servir à l'élude préparatoire de cette grave question. 

Depuis nombre d'années, certaines industries, et notamment l'agriculture, se 
plaignent des anomalies, des bizarreries mêmes les plus extraordinaires de ces 
tarifs qui grèvent avec autant d'injustice que d'arbitraire certains transports. Cet 
état de choses ne peut durer. L'État, qui deviendra bientôt le seul exploitant des 
chemins de fer du pays, doit, mieux cl plus que tout autre, tenir la main :i cc 
que la juste répartition des avantages comme des charges, soit faite à ceux qui 
usent du chemin de fer, à quelque titre que cc soit. 
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Que les tarifs, dans l'avenir, soient basés, comme aujourd'hui, sur la valeur, 
le poids et le cube des marchandises à transporter, et sur la distance à parcourir ; 
ou bien, que l'on prenne pour base le cube nt le poids, sans se préoccuper de ]a 
valeur, mais toujours eu tenant compte de la distance : dans l'une comme dans 
l'autre hypothèse, une catégorie de transport ne peut jouir des avantages que 
l'on refuserait à celles qui se trouvent clans les mêmes conditions économiques. 
C'est le principe qui doit dominer toute cette réglementation, qui doit en être le 
point de départ et l'essence même. 
Pour faire passer ce principe dans le domaine de la pratique, il importe de 

s'arrêter à un plan bien déterminé; de grouper les marchandises d'après certaines 
règles fixes et rationnelles et non d'après un classement arbitraire. On ne 
s'exposera plus ainsi à voir ranger dans la même classe les objets les plus dispa 
rates, et, dans des classes différentes, des objets de même nature (1). 

Certes, celte œuvrc est pleine de difficultés; mais les intérêts qui se rattachent 
à cette classification ne permettent pas de la négliger. Au contraire: elle 
mérite d'être l'objet des réflexions et des études non-seulement du Gouverne 
ment, mais aussi de tous les hommes compétents. 

L'expérience des autres nations peut, du reste, être d'un grand secours dans 
l'examen d'une question qui doit surtout être élucidée par les données de 1a 
pratique. 

A cet effet, nous avons demandé de condenser dans un tableau les quelques 
tarifs compris dans les annexes A, B, C, D. 

Ce travail, nécessairement incomplet, fait cependant comprendre les avantages 
dont jouissent les voyageurs et les expéditeurs, dans les divers pays, ainsi que 
les charges qui grèvent les transports, par suite de l'application de ces tarifs. 

(1) Voitures • 2• classe. Pelles en bois et en fer . . 1re classe. 
Charronnage. . pc - Faux • . . . . 2• 

Instruments aratoires . 1re Poëlerie • . . . 2• - 
Instruments de musique, d'op- Vis à bois. . . . 2• 

Tôles fines el polies 2e tique cl. de précision • 1 ro - . . . 
Tôles fortes . . . . 5• 

Balais de bouleaux • 1 ·• - 
Armes de luxe 1 ro - Navets. . . 1"' . 

Carottes . . 2" - 
Abats eh fûts. 1•• - Oignons • 2• . . . . 
Entrailles et déchets de poisson 4• - Choux verts • 1 •• 

Chevaux morts • 1<• - Choucroute • . . . 1•• 

Pâtes alimentaires et potagères 1re 
Pâtisserie. 1 ro 



Tabieau résumé et comparatif des tarifs de l',1llemagne, de Ili France, de 
la Hollande et de la Belgique. 
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MARCHAN 

ALLEMAGNE . FRANCE. 
.; 

(CHEMIN DE FER DU BERG-MARCHE,) (CHEMIN DE FER DU NORD.) A 
I:> 
w :; 

GRAXDEI PETITE \'JTf.SSE. l'ETJTE VITESSE. :i: GRANDt: 
w ..•. 1, ••• _,. Pr.bt. par t,000 JdJvsr•••e•• ..,tte••e- Pris. P"''" t ,0O0 kUosr--s:ae•• 

"' .; lil c:i .,, u 31! - •• - "'. e i; c:, 0 e; " e A • ., e .; "' 41 c:, - .. 1,~ e,. 5t è è c è c .; !< " ~ :~ 1 '5 f! ::: 0 ]1~ I. Il. A. B. C. D. E. 0 0 0 -~ .5! "' e •... ,:: g,"9 '9 .2 u ! i ;; ·;; t ••.• 0 :,; 0 ., .. u ~ •... ., 
.: :i: =" =-'.i! .• :;: .. .: ~ :i ~ L.i. M ,,,,,. <o ~ 0 .1, ~ .. "fà ~ o.; ..,. - "' ;, J, ·c: ;E '$.i .. ,,.. si- •• E- 

' 
,,.. 'C 

1 •.65 !l.639 1.32 J.182 1.234 1.165 1.0"-2 ».O~ •.925 •.956 •.912 2,50 2 .• •.80 ».70 •.60 ».50 n.50 •• 50 ».60 

5 •. s:; 8.295 4.096 3 . .00 2.833 2.-148 2.118 1.188 1.613 1.613 1.568 12.50 10.,1, 4. n 3.50 3. n 2.50 2 35 2.0!'> 1.50 

29.03 14.51 11.75 9.088 7 .5~8 1 3.516 40,• 16. n 12. 1:11 10. • 6,70 3.80 :?O •.SS 6.228 4.9081 4.208 4 208 50. ,~ 14. • 8 00 

.f.O •.65 56.81 ?8.30 22.87 17 ,43 U.35 11.?J 1 6.31 B.31 100. » so .• 32, n 28 •• 24, » 20, n 15 50 11.30 7 •• 7 .668
1 

G.31 

1 
60 •• 65 84.59 42.216 33.986 '.!5.7ti8 21.148 17.186 11.128 0.082 9.834 0.08 :? 150~ » 120.» 48 .• 39. 1) 33. • 27 ') 25.10 14.10 9 .• 

1 
i 

VOYAGEURS. 

V> ALLEMAGNE. FRANCE . BELGIQUE. ... 
::> ... ::; 
z: .., Chemin de fer rhénan. Alsace-Lorraine . Chemin de fer du Nord. Chemin de fer de l'ttat • .,, .., ... ,c ..• 41• 2• 3• ~r• 2• 3• .,. 2• 3e ,.. 1 ,. 3• ,- .,, 
i:i CLASSE, CUSSE. CLASSE, CLASSE. CLASSE. CLASSE. CLASSE. CLASSE, CLASSE, CUSSB, CLASSE, CLASSE, 

~ •• 75 t.50 • .40 , . 60 D ,3:S ,.211 J .3:i • .211 •• 20 1.31> •. 211 •. 20 

15 2,71S 2AIS L40 2.50 1,70 cm 2.95 2.20 L65 4.80 1.3B ••• 90 

20 9.90 7.60 5, D 10. • 6.70 4,30 12.30 9.20 6.75 7.20 5 40 3.60 

40 20. • 43.90 ~0.HS 20. " 13.30 8.60 21 .511 2'U5 ~6.25 H.40 rn so 7,20 

60 29.15 2i ,ISO H-.75 30, » 20. » 42.80 36.90 27 .60 20.25 21.60 rn 20 ~0.80 
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DlSES. 

HOLLANDE. BELGIQUE. 
(CHEMl!'i DB FER DE L'trAT N:ÉERUNDAIS.) (CHElUN DE FEll DE 11.ÉTAT,) 

G IIA:,i DE PETJrE \'JTtSSE GRA:0,l>E PETITE \' ITE~~E 
.•. u •.•••. Ptla • .,. -t .000 kU....---.•ea. ....u., ••. .,. Prbi: p,"r 1,.000 k.Jlosr • Ousen·aliu11:.. 

:;. :;. 
É 

0 
É 0 0 0 " •. .. ~ .Ê :, ~ I. Il. A. B. C. D. E. " - - M :: E = h 

. ~ ~ ~lj "ë i ~ ~ "' ~ .; ~ ... 
:i .. - ;, ;, :,. :c 

)( '3 &: ;f 0 ;,; 

».5,5 3.81 :? 01 l.!11 1.80 1 7~ 1.64 1.64 1.59 •.50 •.80 1.50 IAO 1.30 l.W 

•.!IS 6.35 4.55 4.02 3.~9 2.116 ?."10 2 -;o 2.41 .50 I.~ 3 50 3 • :?.50 :!, ., 

--~ 19.0l 13 22 11.::?2 ,.10 7.36 6,3() 6.30 5.24 •.00 J.00 10 :,O 8 • 6.25 4W 

»,55 33.85 22.7-i JS.M 1~ 92 12.12 10. • 10. • 7.88 •• 61) 4.Q.I 17.10 10.(i() 7 .~5 5.!')-, 

•. 51 46.M :u.21 14.% JO.:H 16.35 13.JT 13.lï 10. • •. ro 4.80 :!:1 !JO 12 !',I) 8 !',/) 6!,I) 

IIOTF.. - L'application des taxes renseignées au tableau ci-dessus repose sur 11110 classiflcauon des rnarchandrses, 
pour cc qui concerne les expéditions par chargement complet. 

Pour bien se rendre compte du rapport des taxes perçues eu Allemagne, en France et en Hollande, avec celle_., qu'on 
perçou en Belgique, oo dou donc tenir compte de celle classiûcauou differeute pour chaque pa},, voire rnëme pour 
chaque admrmstranon. 

Cependant on peut dire qu'en règle générale les taxes des classes I et li en Allemagne et Ni lloll.uulc . Jes 
sections ~ et~ eo France, s'applrquent comme celles de la premiere classe des chemins de fer de l'Etat aux c11, 01s p.,1 
charge incomplète. 

J.es houilles et les fontes qui jouissent, dans ces pays, de tarifs spéciaux. sont rangées en Belgique J la quatnerne 
classe du tarif intérieur. • 

Quant aux classes A, B, C, D et Ede l'Allemagne et de IJ Hollande et aux secuons 2, 3, \. 5 et G de la F1 noce, elles 
trouvent leur appbcatlon pour les marchandises rangées dans l'une ou l'autre des 2•, 3• et 'f• classes des lai 1f~ de 
l'Etat belge, selon le cas. Ainsi, par exemple, les tuyaux en terre, les Iers en barres , Iarrnnes , etc , et ta IJ111c, 
cbtlenncnt, d'après les tarifs compares au tableau ci-dessus. le classement suivant : 

Tuyaux en terre. . • 
Fers laminés, en barres, etc. 
Laine brute • 

~lll\ ltdg,. 
4 
3 
2 

llcrg-Morcbo. 
Cel D 

C 
B 

1'ortS frança11 t-tal néer-landats 
6 C 
4 B 
4 A 

De façon que les taxes ressortissent comme suit pour les parcours de 20 et de i0 lieues . 
t.111 belge. llcrg-llarcbe !'lord fr>nçOJs. &:1a1 néerlandars 

Tuyaux en terre, à '.20 lieues. 4-50 (al 6-228 cl 4-90816) 6-îO 6-30 
40 - • 5-55 (4\1-71 et 7-668C6J H-30 10 . 

fers en barres, Jammes, a 20 lieues . e-ss ti-228 tO • 7-36 
40 - 7-55 H-71 !O ~ ~ 2-12 

Laine brute, ~o - 8 • 7-M-8 tO » 9-lO 
+O - t0-60 H-35 20 • 1-HH 

Appliqué d'une manière mtelhgente, le système de tanfication basé sur la classrûcatiou des marchandises, présente 
des avantages sérieux pour le pubhcet pour les administrations de chemin de fer Il permet, en effet, aux transporteurs 
d'assigner a chaque marchandise la classe qin lui convient en raison de sa valeur. des soins qu'elle exice, des drfficultes 
qu'elle occasionne au cbemm de fer. Il Iac.hte aussi aux adrmurstrauous de chemm de fer le dégrèvement de certains 
produits, selon les necessnés ou les besoins du commerce, de l'agrrculturu cl <le l'industrre Enfin, 11 n exclut 
nuüemeut la bonne utrhsauon du maiérrel qui Joue un rôle s1 importa Dl duus l'éccaormeües trausports par chemin de fer. 

(a) l'onr tnTois par "ogon dr r>,000 kilogrammes, 
(t) - - 10,000 - 
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On objectera peut-être que los tarifs généraux. ne sauraient point donner une 
idée complète de la situa lion; que la plupart des inconvénients de ceux-ci sont 
atténués, dans une assez large mesure, par l'application de tarifs spéciaux. 

Mais on ne saurait contester que, pour embrasser la question dans son 
ensemble, on ne peut s'arrêter qu'aux tarifs généraux. Ne forment-ils pas le droit 
commun? N'est-ce pas la règle générale, l'ensemble des lois auxquelles est sou 
mise l'industrie des transports? Ne sont-cc point ces tarifs qui mettent en 
lumière les conditions d'existence de l'exploitation même des chemins dc.f er.? 

Certes, les tarifs spéciaux Iorrnent un côté important de la question; mais, à 
cause de leur application restreinte , nous ne croyons pas devoir nous en 
occuper ici. _ 

Quelle en est la portée, la raison d'être sinon les conditions spéciales de 
certaines industries 011 la nature de certaines matières qui réclamaient une 
dérogation aux règles générales? - L'un de ces tarifs est applicable aux expédi 
tions de houille, de coke el briquettes de charbon, effectuées de divers bassins du 
pays ~ destination d'Anvers, Gand, Ostende , et destinées à l'embarquement 
imrnédlat pour l'exportation. Un autre a pour but de favoriser également l'expor 
talion, par les ports d'Anvers, Bruxelles, Bruges, Gand, etc., de certains Iabri 
eats du fer, zinc, plomb, etc. Un troisième étend les mêmes faveurs aux rails et 
accessoires: aux poutrelles en fer ou aux fontes brutes. 

Qu'est-ce à dire sinon que, dans ces espèces, il y a eu des considérations 
particulières qui militaient en faveur de certaines industries? 

Ce sont hi des exceptions, et l'on doit incontestablement laisser au Gouverne 
ment le droit d'en proposer de semblables. Mais c'est aux industries intéressées 
à faire entendre Jeurs réclamations, si elles veulent voir cesser un privilège ou 
bien si elles désirent jouir des mêmes avantages. 

Nous ne douions point d'ailleurs qu'au moment opportun, leurs défenseurs 
naturels ne se chargent de plaider leur cause auprès de l'administrat!on. 

Bornons-nous à exprimer le vœu de voir ces avantages répartis, d'une 
façon égale, entre toutes les branches de l'industrie (\Ui en démontreraient la 
nécessité. • 

La révision prochaine des tarifs fournira au Gouvernement l'occasion de 
donner satisfaction ù tou les les réclamations légi limes qui se sont élevées à ce 
sujet, et notamment aux revendications de l'agriculture. 
Nous croyons avoir satisfait aux demandes de renseignements formulées par la 

troisième section. Nous ne pouvons, du reste, traiter ici toutes les questions 
économiques qui se rattachent à la tarification. 

QUESTIONS. 

La section centrale demande s·,1 ne 
serait pas possible de lui donner un tableau 
cornparruif du prix des transports sur les 
lignes de n~1at belge cl sur les lignes con 
cédées et étrangères pour tous 11's trans 
ports et par kilomètre ou tonne-lieue. 

Le tableau que nous publions aux an 
nexes à la suite du ropport, sous la dési 
gnation de l'annexe A, donne les bases 
des tnrifs en vigueur sur le chemin de fer 
de llttal belge dans les scrvi~c~ intérieur, 
mixtes ou internationaux. 
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Q1'lt1TIOIUI, JlÎ:POIUZI. 

La commission nommée pour l'examen 
' des tarifs de transport sur les chemins de 

fer de rEt:tl belge a-t-élle formulé ses 
conclusions? 

Quelles sont-elles? 

Le relevé (annexe B) donne les taxes 
hases en vigueur sur différentes lignes 
allemandes, autrichiennes, françaises, hol 
landaises l'I suisses. 

Ces bases sont renseignées en tonnes- 
1 ieues, eu égard ü ce que la lieue de 
cinq kilomètres est l'unité de distance 
pour l'application des tarifs en Belgique. 

Les annexes C et D donnent des ren 
seignements sur les systèmes de tarification 
des marchandises en vigueur sur les lignes 
de I' Alsace-Lorraine et de l'état bavarois. 

La eornrnrssion dont 11 s" agie n à réunir 
de nombreux rensr-igncmenrs <'l à étudier 
des quesuons nombreuses cl importantes. 
Elle n'a fait jusqu'ici aucune communica 
tion nu Département. 

Tarlftcatlon et timbre d'Rft"l'ancblHemeot des pt"llte8 marchandise•· 

Le Département des Travaux Publics 
o-t-il soumis à un nouvel examen la qncs- 
\ • '• l l l , , 

tion de l'emploi d'un timbre d'affranchis- 
sèment pour le- transport par chemin de 

' ' 1 fer des petite; paquets ri articles de messa- 
gerie? 

La question de l'affranchissement des 
petits poquets et des articles de messagerie 
présentés au transport par chemin de fer 
a é1(, soumise n un nome! examen, mais 
cet examen n'est pas favorable à ceue 
mesure. 

Il est à remarquer d'abord qu'elle exige 
I'affrnnchissement préalable des colis. Or 
cet affranchissement ne convient p:is à la 
majorité tirs expéditeurs. 

D'a111rc part, 11 n'est pas possible pour 
des raisons de responsabilité de .traiter les 
petits colis qui ont une valeur réelle, 
voyageant à découv ert et offrant par con 
séquent un appât i1 la convouise, comme 
des lettres simples remises .i la poste qui 
n'ont aucune valeur intrinsèque el circu 
lent c11 depèches closes ou dans des sacs. 

Le Département des Travaux Publics ne 
croit donc pas que celle mesure puisse 
être utilement adoptée. 

Nous ne pouvons partager l'opinion du Gouvernement sur ce point. 
Nous croyons que l'emploi du timbre d'affranchissement pour le transport par 
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chemin de fer des petits paquets et urticles de messageries, augmenterait consi 
dérablement le chiffre des recettes par l'importance et le développement que 
prendrait le service des petits colis. 

L'emploi du timbre d'affranchissement faciliterait les expéditions. N'arrive-t-il 
pas tous les jours que les expéditeurs se privent d'envoyer un colis par la 
crainte qu'ils éprouvent de devoir payer des frais de transport hors de proportion 
avec la valeur où l'utilité de ce colis? 

La création des timbres d'affranchissement devrait être précédée de la publi 
cation d'un tarif el d'un manuel d'expédition réglant les taxes et les conditions 
des transports de cette catégorie. 

Cette 'réforme serait saluée avec bonheur et vaudrait à son auteur la recon 
naissance des commerçants et de presque tous ceux qui usent du chemin de 
fer pour faire transporter des articles de messagerie. 

Bien loin de redouter les abus que signale l'honorable Ministre dans sa 
réponse, nous croyons au contraire que la mesure sauvegarderait les colis d'une 
façon beaucoup plus efficace que ne le fait le mode d'expédition usité aujour 
d'hui. 

L'expéditeur qui n'affranchit pas s'imagine souvent que le seul fait du non 
affranchissement déterminera, en vue de la perception du port, la prompte remise 
à domicile ou à destination de son colis et il ne se préoccupe plus de l'objet 
expédié. 

L'expéditeur d'un colis affranchi, veillera à la remise à destination, préviendra 
le destinataire, ou se fera renseigner à ce sujet. 
Il serait du reste toujours loisible moyennant une très légère surtaxe de retirer 

le reçu du dépôt des colis dans une station ou un bureau d'expédition. 
N'est-ce pas ce que fait aujourd'hui l'expéditeur d'une lettre affranchie, s'il 

veut être exactement renseigné sur la remise de sa lettre. 
Le prix de l'affranchissement basé sur Je poids permettra de constater dans 

une certaine mesure les soustractions commises au préjudice des destinataires, si 
l'on oblige l'expéditeur à signaler sur le timbre le poids et la nature des objets à 
transporter. 

Nous engageons l'honorable Ministre à soumettre cette question à un nouvel 
examen. 

Con•t•nctlon de chemin• de te•. 

LIGNE DE BRUGES A W.AEREGIIEM, 

QVESTlON. 

JI a été émis des obligations en vue de 
la construction de la ligne de Bruges ù 
Waercghem. 

Ce chemin de fer sera-t-il exécuté, 
sinon, quel sera le gage des obligations? 

IIÉPONSE. 

L'arrêté royal du 10 septembre 1868, 
qui a approuvé la convention par laquelle 
le concessionnaire du chemin de fer de 
Bruges à Waercghem cède la concession 
de celle ligne à la compagnie du chemin 
de fer de Bruges à Blankenberghe, a 
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QUIIITJOWI. !\l:10N'll:CII. 

autorisé ccuc société à émettre, pour ln 
ro11s1r11c1io11 ricin nouvelle ligne, ?'5/i60 ne 
t ions de 500 francs et 11,000 obligations 
ù l'intérêt de 1 ;5 francs et remboursables 
pnr ~00 francs. 

Ces obligations ont été émises en 1870 
nu taux de '2~0 francs. 

Depuis ln fin de cette année, le Dèpar 
toment n'a cessé d'insister auprès de ln 
compagnie, pour qu'elle soumît fi l'nppro 
bntion du Gouvernement les plans de ln 
ligne de !ll'ugcs à ,vacrrgl1cm. En répon 
dant ù ln dernière communication qui lui 
n été adressée n ce sujet, la compagnie n 
sou levé la qucstio n de savoi r si, en pré 
sencc du Iaiblc produit C]UC l'on pouvait 
espérer de celle ligne, il ne serait pns 
plus avantageux d'y substituer un tramway 
<111i serait étnbli sur la route de Bruges ü 
Pittem. Elle n fait connaitre en même 
trmps qu'une partie de l'émission des_ 
11,000 obligations serait nffcerèc au paye 
ment des dépenses de ln ligne de 'fhiclt à 
Lichtervelde dont ln compagnie de Bruges 
il Blankcnbcrghe a été rendue concession 
naire pnr voie de substitution, et pour 
l'établissement de laquelle il n'a été créé 
ni action ni obligotion, et elle déclarait, 
d'autre part, qu'elle avait informé les 
porteurs des 11,000 obligations qu'elle 
était prèle Il leur rembourser " le capital 
,, de 2150 francs versé sur ces titres, a\'CC 
~ augmentation du chef des éventualités 
,, de la prime d'amortissement promise. » 

LIGNES D'AUDE!\'AIIDE A JIO0DAIX ET DE TUBIZE A JODOJGNE. 

Le Gouvernement comptc-i-il construire 
ou concéder les lignes d'Audcnarde il 
Roubaix et de Tubize à Jodoigne? 

Le Gouvernement compte saisir pro 
chnincmcnt la Législature de propositions 
il cc sujet. 

Nous enregistrons avec plaisir la déclaration du Gouvernement. 
Les deux lignes dont il est ici question sont très-importantes. Elles compléte 

ront le réseau existant dans deux de nos principales provinces et ouvriront des 
débouchés nouveaux, plus rapides et plus économiques, aux usines qui sont 
appelées à en profiler cl aux nombreuses exploitations agricoles qui font la 
richesse de ces contrées. 
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la ligne de Tubize ù Jodoigne offre en particulier cet avantage immense de 
relier les extrémités de l'arrondissement de Nivelles au chef-lieu, dont elles sont si 
éloignée aujourd'hui. Deux , illes Importantes, Tubize el Jodoigue , verront ainsi 
tics communications régulières cl rapides s'établir avec leur centre administratif. 

Tout Je monde sait combien sont forcément fréquentes les relations qui exis 
tent entre le chef-lieu cl les villes et communes d'un arrondissement. Des inté 
rèts nombreux. exigent la présence des citoyens dans la localilé qui est le" siége 
des autorités administratives et judiciaires. Que de pertes de temps et d'argent 
dès lors pour ceux qui, étant obligés de s'y rendre, doivent faire de longs circuits 
ou employer des moyens de transport spéciaux et toujours lents! 
Telle était. la situation des localités qui vont être desservies par la nouvelle ligne. 
Notons également Ir grand avantage industriel du tracé qui a été adopté; cc 

tracé suit la vallée <lu Hain. Or, depuis les travaux. exécutés par la ville de 
Bruxelles, le volume d'eau de celle rivière avait été considérablement réduit. 
Les usines, qui s'élèvent à chaque pli de terrain de la vallée, avaient perdu en 
grande partie leur force motrice cl subi un préjudice énorme. 

Aujourd'hui que le mal existe et qu'il ne peut que s'aggraver, le seul remède 
à cette situation, la seule compensation à l'arrêt de prospérité de l'industrie 
locale, c'est de faciliter l'écoulement de ses produits et surtout de lui procurer, 
à bon marché, les éléments d'une force motrice nouvelle, la vapeur, en rempla 
cement de celle que jadis lui fournissaient les eaux du Hain. 

Celle compensation lui sera assurée par la ligne de Tubize à Jodoigne. 
Celle ligne présentera encore un autre avantage. 
La ville de Wavre avait été lésée dans ses intérêts, nous dirons même, dans 

ses droits les plus respectables, par les modifications apportées au tracé primitif 
de 1a ligne du Grand-Luxembourg, tracé qui donnait à Wavre des communica 
tions directes avec Bruxelles cl Namur, et devait éviter aux voyageurs les ennuis 
<les retards et des difficultés qu'entraînent toujours les transbordements de trains, 
dans une station aussi dépourvue d'installations convenables que l'est Ja station 
d'Ouignies. 

11 sera possible d'établir, par la ligne nouvelle, des communications directes 
entre \V avre, Jodoigne et Bruxelles. 

Nous espérons que le Gouvernement prendra toutes les mesures, afin <l'assurer 
Je plus prompt achèvement d'une ligne, dont tous les plans, profils et tracés sont 
cornplétement terminés. 

t:be1nln de fer de Tlrlemout il Dle8& et ou eamp de Beverloo. 

Qlll:&TIO!'ll. 

La section centrale désire connaitre 
l'état dav» ncement <lu chemin de fer <le 
TirlcmonL il Diest et au cnmp <le Uc 
verloo. 

Le chemin de fer dont il s'agit comprend 
deux lignes distinctes : l'une de Tirle 
mont par Diest à Moll, où elle se rac 
corde au chemin de fer d'Anvers à 
Gladbech: l'outre de Tongres par Saint 
Trend à Neerlinter où elle se raccorde à 
la ligne précédente. 
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QDEITJON. 

Les plans du tracé et du profil en long 
des sections de 'I'irlcmont à Diest et tic 
Suiru-Troml ù ~ccrli111cr out été approu 
vé.;: le 22 septembre !Si ::i. 

Le plan du tracé de la section de Diest 11 
~1o\l a été approuvé le 15 janvier dernier. 
Le plan du profil en long ne l'est pas 
encore; il le sera incessamment. 

Les plans du tracé et du profil en long 
de la partie de la section de Tongres à 
Saiut-Troud, comprise entre la cumu 
lée I li,400 (·l Sai11t-Tro111l: out été npprou 
\ és le "21 fi-nier dernier. Il reste fi statuer 
sur le tr;icé et le profil eu long ile ln 
partie comprise entre Tongres et celle 
cumulée. 

Les plans des emprises il effectuer dans 
les co1111111111e.s de Tirlemont, Oplinter, 
\cerliutcr, B11tlingen, GcN-Bctz, llaelen, 
W ebccom , Diest cl Schaffen pour la 
construction de la section de Tirlemont a 
Diest sont approm es. Les travaux sont 
commencés, 

Il en est tic même des plans des em 
prises ù effectuer dans les communes de 
Xecrlinrer, Léau, Ileclcu-Hosch, Wilde 
ren, Hallc-Hoycnhoven et Saint-Trend 
pour la construction de la section de Saint 
Trend il Neerlinter. 

Les plans des emprises à elîectuer dans 
les communes <le Schaffen, Veurne, Tes 
senderloo , Heverloo , Quaedmechelen , 
Oostham, Heppen, Bourg-Léopold, Bae 
leu et Moll, pour la construction oc la 
section de Diest a Moll, sont actuellement 
soumis il l'enquète. 

Ln Banque de Belgique n'a pas encore 
présenté de plans d'cms11·ises pour la sec 
tion de Tongres ü Saint-Trend. 

Divers plans d'ouvrages d'art sont ap 
prouvés. Les travaux ont été commencés 
le 51 janvier dernier sur in section de 
Saint-Trond il Neerlinter. 

Les deux tracés dont il est question ici, sont d'une importance majeure. 
Ce_ n'est pas seulement un intérêt commercial qui est en jeu ; ce n'est pas 



< ~o ) 
seulement par le raccordement de la ligne de Liége à celle en construction 
d'Anvers à Gladbach , que ces lignes méritent toute la sollicitude de l'adminis 
tration. Un intérêt plus puissant est en jeu : celui de la défense nationale. 

En effet, ces lignes sont appelées à desservir le camp de Beverloo, encore 
aujourd'hui dépourvu de moyens de communication suffisants. 

Perdu au milieu <les plaines de la Campine, cet important établissement mili 
taire se voyait isolé du reste du pays. Une seule ligne - à voie simple - voilà 
le seul mode de transport rapide qui était offert à noire armée. 

Et encore, ne l'oublions pas, cette voie si insuffisante, si éloignée, est entre 
les mains d'une compagnie étrangère. 

Nous ne voulons pas exagérer les inconvénients d'une pareille situation. Néan 
moins nous sommes convaincus que, non-seulement l'armée entière, mais tout 
homme soucieux des intérêts de la défense de noire territoire, verra avec ]a pins 
vive satisfaction l'inauguration d'un service de transports permettant des concen 
trations rapides de corps d'armée importants, et établissant une communication 
directe entre le camp, la capitale et la ville d'Anvers. 

Les nécessités de la stratégie moderne exigent la plus grande rapidité dans les 
mouvements des troupes, et il est vraiment étrange de voir notre grand centre 
d'instruction militaire dépourvu de ces indispensables facilités de transport 
accéléré. 

Certes, le chemin de fer de la Société liégeoise-limbourgeoise était déjà un 
remède apporté à cette grave situation, mais un remède bien incomplet tant 
par l'éloignement de la station de Wychmacl que par l'insuffisance de la voie 
unique existant sur cette ligne. 

Nous croyons devoir remercier le Gouvernement de l'activité qu'il a mise et 
qu'il continuera sans doute à mettre dans la construction des deux tronçons de 
ce nouveau chemin de ler. 

Malgré les difficultés financières qui ont pu surgir, nous sommes persuadés 
que rien ne viendra retarder l'ouverture d'une ligne dont le Gouvernement et le 
pays entier doivent désirer la plus prochaine inauguration. 

Lignes it t:on111•ruire, en vertu de lu convention-loi du 25 al'rU 1870, par 
ln Compagnie de111 Baa.sins Boolllers. 

La section centrale chargée d'examiner le projet du budget pour i87~ recon 
naissait que la Société de construction de chemins de fer, créée pour l'établisse 
ment des lignes concédées par la convention-loi du 2~ avril 1870, avait donné 
une impulsion assez vive aux travaux qu'elle avait entrepris. 

Depuis un an, l'état d'avancement de ces lignes est assez sensible, d'après Je 
tableau que nous publions ci-dessous ; mais cependant il n'a pas répondu à 
l'impatience des populations que ces voies ferrées doivent desservir. 
Nous espérons que la campagne prochaine verra ouvrir au service du public 

plusieurs lignes en construction et, tout au moins, sérieusement entamer les 
travaux sur celles dont l'étude n'est pas encore compléternent achevée. 
Nous disions dans le rapport de la section centrale, chargée d'examiner le 

budget du Ministère des Tra-vaux Publics pour i8ïo, que l'étude et la confection 
des plans, soit pur l'État, soit par la société concessionnaire, entrainaient des 
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perles de temps par trop considérables. Nous engagions le Gouvernement à 
prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter les retards. 

Nous devons exprimer aujourd'hui le même désir et insister d'autant plus 
énergiquement pour le voir se réaliser, que tout nouveau délai entraîne des 
pertes sérieuses et entrave le développement de la prospérité industrielle. 

Des usines n'attendent, pour prendre un nouvel essor 1 que le moment où il 
leur sera possible de jouir des avantages que procure le voisinage d'un chemin 
de fer, et nombre de capitaux. viendront donner un nouveau développement à la 
prospérité de contrées entières, dès l'ouverture de certaines lignes. 

Le Gouvernement vient d'améliorer sérieusement le service financier de celle 
vaste entreprise de construction de- chemins de fer. li a donné ainsi une trop 
grande preuve de su sollicitude pour les graves intérêts en cause, pour que nous 
puissions douter de son désir de voir achever, en temps utile, toutes les lignes 
concédées. 
Une autre mesure est encore recommandée au Gouvernement. Plusieurs lignes 

en construction ont, dès maintenant, <les sections ouvertes au service des transports 
industriels. Nous voudrions voir accorder aux voyageurs les mêmes avantages. 
Nous espérons que l'honorable Ministre des Travaux Publics voudra bien prendre 
les mesures nécessaires pour que les lignes soient livrées, section par section, au 
service des voyageurs. 

Nous émettons ce vœu pour toutes les lignes en construction, non-seulement 
pour celles qui sont établies en vertu de la convention-loi du 2;:, avril i 870, 
mais encore pour les autres qui sont en voie de construction, et notamment 
pour Tubize-Quenast, pour Blaton n Belœil et pour Fleurus à Nivelles, ainsi que, 
au fur el à mesure de leur achèvement, pour les sections de la ligne d'Athus 
à Charleroi. 

Les tableaux suivants permettront aux membres de la Chambre de connaître 
l'état d'avancement des travaux en cours d'exécution, ou la cause des retards que 
subissent les études et la constrution de certaines lignes. 

Q'DEITJ01', 

La section centrale désire que le tableau 
de l'avancement des diverses lignes fer 
rées à construire soit complété par <les 
indications concernant la longueur de ces 
lignes, tant pour les sections déjà con 
struites et exploitées, que pour celles qui 
sont en construction et même pour celles 
oit l'exécution n 'est pas commencée. 

J\EPONSE, 

Le tableau ci-joint, qui avait été dressé 
à la demande de la section centrale, a été 
complété de manière à donner ces rensei 
grremenis. 

Seulement, le Gouvernement ne garan 
tit l'exactirudc que d'une seule catégorie de 
chiffres. Ceux de la première colonne, qui 
se rapportent aux sections ferrées con 
struites et exploitées. 

Les chiff rcs concernant des sections en 
cours d'exécution 11e pouvant ètre consi 
dérés que comme approximatifs, et quant 
à ceux qui ont trait aux lignes pour lc~ 
quelles les travaux ne sont pas commun 
eés et pour plusieurs desquelles il n'y a 

6 
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pas encore de pions approuvés, ils ne con 
stituent que des indications fournies sous 
toutes réserves. 

Déj&, en J 873, des renseignements 
analogues ont été demandés par la section 
centrale chargée de l'examen du projet de 
loi relatif au visa, par la Trésorerie, des 
titres d'nnnuités afférentes aux lignes dont 
il s'agit, et les réponses du Gouvernement 
sont reproduites in extenso dans le rnp 
port fait, au nom de cette section centrale, 
par M. Amédée Visart (1). Alors, comme 
aujourd'hui. le Gouvernement, en com 
muniquant à la Chambre les chiffres 
reproduits audit rapport, faisait les ré 
serves les plus formelles quant à l'exacti 
tude de ceux-ci. 

Depuis t 875, un grand nombre de 
tracés out été approuvés ét la situation est 
mieux connue aujourd'huiqu'eilc ne l'était 
alors. 

Le tableau ci-dessous établit qu'au lieu 
de 7 60 kilomètres, nombre prévu en 1875, 
le réseau n'en comporterait plus que7184/1, 
soit 41 1/1 kilomètres on moins.11 y a méme 
lieu de remarquer que le tableau de 1875 
ne renseignait point l'un des deux embran 
ohemenis de la ligne de Dour o Quîé 
vrain, lequel mesure 4 k. ?:S, de sorte que 
le chiffre de 760 eût dù ètre de 764.!',, ce 
qui donnerait une diminution de longueur 
de l.6 kilomètres au lieu de 4i I J,. 

"' CHIFFRES DIFFtRENCES "' 0 
"' DÉSIGNATION DES LIGNES. 0 
·c 

EN ~ 873. j EII ~ 876. EN Pl.US, l EN MOINS. 3 .,:; 

~ Bassin calcaire de Tournai, embrauchement de Vaulx- 
Autoin6 à Saint-Amand, embranchement de Crève-Cœur. z7.o 30,IS 3.11 - 

2 Blaton a Bernissart, Saint-Ghislain à Ath, Blaton par Siam- 
bruges, it la ligne de Saint-Ghislain à Ath .•.•..•. 47.5 3t 5 » L30 

--- --- --- 
A reporter ..... 7UI 611.0 3.IS no 

Cl Chambre des Iteprésentaots. - Séance du f7 juilM rn73. Document n° 266. 
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,.; 
DIHtREIICES Ill CHIFFRES Q 

Ill 

DÉSIGNATION DES LIGNES. _o 
Q 

EN 4873, 1 EN 4876, EN PLUS.-1 BN MOINS. g 
;,; 

• 
Report ..••.. î-UI 65.0 3.5 i3.0 

3 Dour à Quiévrain et embranchements. • • • • . . • . . • 40.0 H,.5 ,L5 .. 
' Luttre a Cba!elineau, ceinture da Charleroi et embranche- 

ments iodustrl11ls. • • . • . • • • • . • . . , . . . • H6.0 403,5 • n.5 
5 Aoven; a Tournai el vers Douai et embrancbemeats du Rupel. ~58-0 458.0 " » 

6 Frameries à Chimay et extensions . . . . . . . . . . . . H-3.0 438.0 • 5.0 

7 Bruzelles (Ouesl} à Boom . • . • . . . . . . . . . . . • 30.0 3f.5 us • 
8 Braioe-le-Comle à Renaix . . . . . . . • . . • • . • . 50.0 50.0 • • 
9 Bruxelles (Nord) a Tcrmoode ............•• 37.0 32.0 , 5,0 

40 Bruxelles (Midi) à Bruxelles (Nord) par Doitsrort, etc, . . . 36.5 36.5 • • 
H Ecaussines à Ronqulères, Ronquières à Lembecq, caraières 

de Quenast, Quenast a Tubize, Quenast à Rebecq . . • • 5-\.,5 38.!, • 46,0 

42 Boudeng à Soignies . . • . . • . • . . . . • . . . • • ~3.0 43.IS 0.5 • 
n Fleurus l Nivelles . . • • . . . . . . . . • . . . . . • 22.0 22.0 . • 
n Péruwelz vers Coodé. . . . . . • . . . • . . . . . • . 2.5 2.~ • • 
45 Dour Ters Cambrai. • . • • • . • . • • . • . . . . . • H.0 H.0 • » 

46 Embranchement de Fcntaine-l'Evëque . • . . . . . . . • 2.0 2.0 • » 

--- --- --- 
Cbilrres de 4 813 . . . • 760.0 î48.5 40.0 ISi-5 

- de 4816 . . . . 748.5 • . ~o.o 
--- 

Différence en moins . • . . . l4.5 • 1) 4,U, 

Il faut remarquer également que le 
total de 7 t 8 t./! kilomètres en contient 10 
pour le prolongement vers la France du 
chemin de fer de Frameries à Chimay, 
bien que ln concession de ce prolongement 
ne soit accordée qu'à titre éventuel; en 
défalquant ce chiffre du total, on arrive 
rait à 708 • /s. 
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État d'avancement des li9nes [errées à construire par la Compagnie des ehemin« de fer 
tenant compte des modifications réaultant 

!!!!!!!!!!li!!! 

•• tPOQUES 1 IOIBRE DE IILO■tlAES 
"' "' "' AOXQUILUS US Ta.lVAL'l: ,,; ~ à ~ 0 

DtSlGKAT!OII DES LIGIIES. .;; ·.,. 
doirut .!! ~ -~ ~ .. ~ .5 ::, ·- - ·a e ~ 1s ~ êtn enta~ tt tmu. .!::; .:1 

~ 1- "' j! ;, ::! i ... Q ~ ·i 8 i-- :a 
~ ...•. ..•. •. .. 

1 1 1 1 1 1 
•reml~r gnape. 

~ 1 Chemin de fer des! iné â relier les éta- A commencer dès l'ap- 1 • 1 • 1 20 5 1 • 1 20.5 l'i blissemeots du bassin calcaire de probation des plans, 
2 Tournay â la station du chemin de et. au plus tard, le 

for de l'Etat, ◄., octobre •sa, à 
Embraochemeots de la i;Jation de 

finir le ~., janvier 
487+. 

Vaux vers les carrières du dit bas- 
sin calcaire. 

, I Emb,a,ci>omeot do I• station d• i - 1 . 1 4.5 1 1 1 • 1 4.tl Blaton vers Bernissart. 

4 1 Chemin de fer de Dour à Quiévrain 1 - 1 ◄4.5 1 . 1 .. 1 1 1 H.tl et embraucbemeols • 

Dea:s.l~me Sl"lllape. ---- 
5 1 Parties restant à construlrn du che-1 A eommencor ~u pl_us . i.5 • '.U min de fer de Luttre à Châtelineau. lard le -ter janvier 

1 1 • ~8i3, à finir au 
t•• janvier◄ 8ïlS. L5 • 1 L5 

•• 5.0 • 5.0 

• 1 4.5 1 4.IS 

• 1 7.0 1 • 1 7.0 -, ~0.IS 

1 1 1 6 \ Parties restant à construire du che- - 8.0 . . 8.0 min de ter de ceinture de Charleroi. . 3.0 • 3.0 

• 1 5.0 D IS.0 

• 1 6,IS • IS.5 

• 1 Jt 1 4.IS 4.IS 

" 1 . 
1 

21.IS 24.IS 

- 
A reporter. • , 1 u.o 1 37.0 

1 
46.IS t?.a 1 60.0 
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des Bassins J/ouillers du Hainaut en exécution de la convention du 2o avril f 870, en 
des lois des . 5 juin -t 870 et 9 juillet i 87 ~. 

SITUATION DES TRAVAUX. 

Il s'agit de lignes industrielles dont il serait préférable de laisser la construction et l'exploitation aux établissements 
intéressés. Quoi qu'il en soit, les projets de ces lignes ont été présentés par la société concessionnarre le 25 octobre 18i5, 
et il ne pourra être statué que lorsqu'une décision sera intervenue quant au tracé de la partie du chemin de for d'Anvers a 
Douai comprise entre Tournai et la frontière française. 

L'embranchement de Blaton vers Bernissart est presque achevé e\ pourra sous peu être livré h l'erploitation. 

Lo chemin de fer de Dour à Quiévrain et les deux embranchements do Jemappes-produits à Pâturages et de l\1onsville il 
Ilornu-Warquegnies sont respectivement exploités depuis les ~••avril -1873, 24 novembre ~872 et -!•• octobre 1874. 

A. Chdtelineau a Gilly. - Les travaux sont terminés et la section pourra très-prochainement Mrc ouverte à l'exploitation. 

B. Gilly à Noir-Dieu, - Cette section est exploitée depuis le l•• décembre 1874. 

C. Noir-Dieu ci Jumet>- Les travaux sont fort avancés; il ne reste plus qu'un ouvrage de quelque imporlanceà construire : 
c'est Je viaduc à la rencontre de cette ligne et du chcmio de fer de Charleroi à Louvain. 

D. Jumet à Gos,~elies. - Lrs travaux sont fort avancé; également. Sur une assez grande longueur, à partir de Gosselies, 
cette section est commune avec celle de Piéton a Gosselies, des extensions de Frameries à Chi mai, et, sur ceuo 
longueur, le Gouvernement a exigé l'élabhssement do la double voie. De là nécessité de donner une largeur plus 
araude à la longue tranchée qui se trouve sur ce parcours commun. Ce sont principalement ces travaux de déblai 
qui restent a achever. 

E. Gosselies ci Luttre. - Celle section pourra êtro incessamment ouverte à I'eaptottatiou. 

A. Gilly a Lambusart et Fleurus. - Exploité depuis le 19 novembre ~874c. 

Il. Vieux-Campi11aire a Ransart . 

C. Ransart a Jumet. . 

D. Jumet a Marcinelle, 

E. Gilly, par Trieu-Kaisin, à Gilly du chemin 
de Ier de Charleroi à Louvain. 

F. Moriceau par Couillet à 1'amines .••.. 

l Los travaux sont en cours d'exécution; mais diverses difficultés, 
aujourd'hui aplanies, en ont retardé l'achèvement. Le Gouvernement 
tiendra la main à ce qu'ils soient terminés dans le courant do cette 
année. 

} Les travaux ne sout pas commencés. 

7 



[ N" H>1. ] ( 26 ) 

- -· --·• -· ~- --~- _.,. . -· --··· 

ÉPOQUES NOMBRE DE KI LOMtTRES •• .: - - ,::, 
"' AUXQUl!LLES LES TR~V,\UX .j ~ ~ t 0 DÉSIGNATION DES LIGNES. - f: -,::, "" ~ ~ 

doivent ·e ë ·a :3 -~ g g_ ~ - -iz -< .:: ~ être entamés et terminés. -a 00 
"" 

1- :.: s = ::; 0 s 1- â ~ ·s 
li;: ,~ •... "' 

Report- •• 2,4,0 37.0 46,5 47.5 60.0 

• 5.5 » 5.5 

53.0 

7 Embranchements industriels aux li- A commencer au plus 2.0 . . 2.0 
gnes de Luttre à Châtelineau et de tard le 1er janvier 
ceinture do Charleroi. 4873, a finir au • 0.5 . 0.5 1er janvier 1875. 

• • 3.6 3.5 

. . 24,0 2.\-.0 

30.0 

8 Chemin de fer de Saint-Ghislain à - • • 22.5 " 22.5 
Ath. 

Trel■lème groupe. 

9 Sections d'Anvers à Boom, de Contich A commencer au plus 2L5 " • 2LB 
(village) à Conticb (Étal) et de tard le 10, janvier 
IJoom à Baesrode du chemin de Ier 1874, à finir au 
d'Anvers à Douai. 1 n janvier 4876 • . ~8.5 18.5 

40.0 

rn Chemin de fer de Boom à Anvers-Sud, - • • rn.o rn.o 
par Niel, Schelle, Ilernixern el Ho- 
hoke□. 

Embranchement de Boom!à Rumpst. - " • B.O 5.0 

2LO 

H Blaton par Stambruges au chemin de - • 3.5 4 0 . 7.5 fer de Saint-Ghislain à Ath. 

~2 Les sections restant a construire du - 
chemin de fer de Frameries à Chi- rn.o )) 40.0 may et de ses extensions, sauf la • 
section de Beaumont à Chimay et )) 20.0 • 20.0 
le chemin de fer de .Marchiennes- 
au-Pont il Thuillies. 

6.5 • 1 6.5 
6.5 . • 6.5 
3.0 » » 3,0 
5.0 • )) 5,0 
~ 6.0 • 6.0 

1) 4.0 )) 4.0 
8.0 • • 8,0 

A reporter. • . 8G,B 76,5 H0.0 69,0 23i,0 

i· 
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SITUATIOl'i DES TRA V AUX. 

G. Gilly a Cou1//el par Ch(Uelmeau - 1 es travaux sont terminés (l'o11 4. du n• 1:> cr-dessus ) 

A l\'01r-D1eu aux Ilaies - Exploite depuis le rn novembre ~871- 

13 Charbonnage du Pet,t-Try - Terminé et va être ouvert al evplortauon 

C. La Proo1dc11ce a Sacrë-Btaâam» - Les projet-, sont approuves et les plans d'emprises publies Les travaux vont 
commencer 

D Une sene d autres embiancuements pour une notable p,u t1P desquels la construchon ne peut ~e f nre que moyennant 
garanties données par le~ rndustrrel-, mteresses. quant JU ton rage mensuel a transporter J usqu'a present une seule 
societe, celle du Pelll-Try (wrr B ci-dessus). a consenu a donner les garantie, réclamées. 

tes plans du trace et du pronl en long du chemin de fer de Saint Ghrslam a Ath ont éte approuves le 9 Iovner dernier. 
Les plans parcellarres sont affichés sur une partie du parcours Les travaux commencer ont mcessamment La societë a 
commence les acquisruons de terrain 

A. Sections il Anvers ;, Boom et de Conucb (État) a Ctmùcl, (village). - Ces sections ont été ouvertes à l'explortation 
le ~8 décembre dermer 

D Scellon de Boo111 a BaeHodc - Conformément a la lot du û juillet ~875, cette secuon remplare celle de Iloom a 
lilalderen Des projets de tracé et de profil en long de la section do Boom a Baesrode ont éle presentes par la société 
cl sont soumis a l'examen du Département. Il sera statue a cet égard a tres-bref délai 

Les plans des tracé et profil en long de la hgoe principale de Boom .1 Anvers (sud) ont été approuvés le i2 mars dermer, 
et les plans d'emprises sont parnellernent affichés li sera statué utterreurernent au sujet de l'embranchement de Boom à 
Humpsl 

Ce chemin de fer remplace, conformément a la 101 du 9 Juillet dermei , celui de Ba~ecles (carneresl par Stambruges au 
chemm de fer direct de Snnt-Glnstarn a Ath La <ectron de Blaton a Starntn ugcs, qui fait pnrtro de la ligne de Blaton a 
Alh, c~l conslrmte par l'f:tat et presque acbcvee. Quant a lc1 section de Stambi uges au chermn do fer de Sarnt-ûtnslam c1 
.Atb, les projets n'en sont pas prcsentes 

A Pieton a Lobbes atec embranchement urs Bonne-Esperance 
a La section de Preton a Buvrmnes a éte ouverte a I'exploitation le 20 mars dernier 
b. - de Buvrinnes a Lobbes et I'ernbrancherneut vers Hcnne-Lsperance sont en construcuon 

D Piëton a Gosselies avec embranchement eers Bascoup et ver.r I uttre 
a. 1.a section de Bascoup a Trazegmes a etc ln rée a l'exploitauon le 15 décembre 1870 
l, te raccordement du Puits-Perner - 22Ju1llet 1872 
r La section de Trazegrnes a Courcelles - {er fe1 rter 1873 
a. - Courcelles a Gossehes (Elal) el à Roux - 23 m.n 18H 
c - Courcelles (nord} à Luttre Les plans de cette section ont éte approuvés le 11 ma, t87ts et les travaux 

sont en vote d'execuuon 
f. - de Courcelles a Gosselies (ville) cl à Jumet. Los travaux sont en voie d'exécuuon 
g, - de Berzée a Tburlhes Ce chermn de fer est en explortauou depuis le 21:> janvrer ~8715 
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.tl'O{)UES 

ACI<JUELLIIS LIS THAVAIJX 

doi•rnt 

t{r, ,ntamü el ltrminu. 

NOMBRE DE KILOMETRES 

13 

H, 

911atrlt-me sroape. 

Section de Beaumont il Chimay du 
chemin de fer de Frarnerres de 
Chimay. 

Chemin de fer de Marchiennes au 
pont il Thuillies. 

t5 1 Sections de Londerzeel il Al05L d'A 
lo~t il Burst cl (le Sol~el!hem à 
Renaix du chemin de fer 11" A nvers 
à Douai 

Ili 1 Secrions de Bruxelles (Ouest) anx 
lignes d'Anvers a Tournai et de 
Malines à Terneuzen, du réseau des 
chemins de fer dans le Urabanl. 

t; 1 Braine-le-Comt- par fla~,illy a Les 
siues el lknaix <ln chemin de fer 
de Braine-le-Comte a Courtrai. 

l:lnqulème 5roupe. 

~8 1 Section dt' Bruxelles [Nord) a Ter 
monde du réseau des chemins de 
fer dans le Brabant. 

llcport. . • 

A commencer .,u plus 
lard, le fu janvier 
~875, à finir au 
! rr janvier~ Siï. 

86.5 

9.0 
• 

• 

71>./5 

,, 

rn.o 

» 

30.5 

3.0 

H0.0 

» 

7.0 

23.0 

◄5.0 

22.5 

26.5 

31.5 

~ 9.5 

29.0 

69.0 

9.0 
7.0 

22.5 

10.0 

2H.o 

23L0 

85.0 

2s.o 

59.0 

31,5 

50.0 

32.0 

~9 1 Seclion de Bruxelles (Midi) i1 Bruxel- f - ) • 1 • 1 36.5 1 • 1 36.5 les (Nord) par Uccle, Boiiskn t cl 
Savenrhem du même réseau. 

,\ reporter. . .1 
1 1 

911.1, 
1 

~2;_;- 1 355.5 1-. -1 B7l.O 
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SITUATION DES TRA V AUX. 

C. Sections de Beaumont â 1'huirl: 
a. Section de Beaumont à Thuillies. Ce chemin de fer est en exploitation depuis le ':?5 janvier f8î5. 
b. - de Thuin à Thuillies. li a été statué le 8 février dernier sur les modifications proposées par la société au 

tracé et au profil en long de ceue secuon. 

Des plans avaient été approuvés en 4870. La société ea a transmis de nouveaux en -1875: ils sont en instruction. 

Do nouveaux projets de tracé et de profil en long pour la section de Marchiennes au pout a Thuillies ont été soumis a 
l'approbatiou et sont en instruction. 

A. Section de Lonâersee! â Alost. - Conformément à la loi ùu 9 juillet rnï5, la section de Londerzeel â Alost remplace 
celle de Malderen à celle dernière ville. Ut soclété avait présenté en octobre tSï5 des projets qui n'ont pu ètre 
approuvés. Elle en a présenté de nouveaux le 23 février dernier pour la partie de Londerzeel ,1 Opwyck : ils sont 
soumis à l'examen de l'administration. 

B. Section d'Alost à Burst. - Celle section pourra être livrée prochainement à l'exploitation. 

C. Section de Sotteghem à Renaix. - La société n'a pas encore présenté de plans, le Département a insisté pour les 
recevoir sans plus de retard. 

Ces sections constituent une ligne de Bruxelles (Ouest) à Boom, en passant par Londerzeel et Willebroeck. La société 
avait présenté un projet de tracé et de profil en long que le Département n'a pu approuver, et en octobre 1874, il a donné 
à la société des instructions pour la rédaction d'un nouveau projet. 

Poul' la partie de Londerzeel à Willebroeck, la société a présenté des plans spéciaux a la fin de 48i5. Le Département a 
réclamé quelques motliûcations et il attend les projets modifiés. 

Entre Braine-le-Comte et Bassilly, c'est-à-dire sur uoe longueur de 21k.5, Je chemin de fer de Braino-le-Ccmte a 
Courtrai empruntera les lignes existantes de Braine-le-Comte à Gand et de Ual à Ath. Pour la section comprise entre 
Bassilly et Lessines, soit sur une longueur de 9•.o, les projets sont approuvés, les pions d'emprises publiés, les acquisi 
tions de terrains commencées el les travaux a la veille d'étre entamés. Quant à la section de Lessines à Renaix, qui mesure 
4 9k.5 environ, la société est en retard de présenter les plans pour la partie d'Ellezclles à lleoaix. ce qui ne permet pas au 
Département de statuer sur ceux de la partie do Lessines a Ellezelles, qui sont présentés. 

Les plans du tracé et du profil eo loog sont approuvés depuis quelque temps déjà entre le kilomètre 11 et Tcrmondo et 
les travaux sont entamés sur une longueur de 3 kilomètres environ. 
Pour la partie de Bruxelles (Nord) au kilomètre ~ -1, il ne pourra être statué qu'en même temps que sur la partie, voisine 

de Bruxelles, de la ligne do Bruxelles (Ouest) a Boom. 

Cette afîaire est en iostruclion. 

8 
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ÉPOQUES NOMBRE DE KILOMtTRES .; 
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Report ..• 95.5 120.0 355.5 n 571.0 
0 Section de Lernbecq a Ronqurèros du A commencer au plus <> • 13.5 • ~3 5 même ieseau. tard le 4•• janvier 

1876, a ûmr au 
3-i mai -i878 

2-i Chemin do fer de Houdcng a Soignies ·- • -13.5 • • ◄3.5 par Rœulx 

22 Chemin de fer des Ecaussmes a Ron- - • 1) 8.5 • 8.5 quieres . 

. 
23 Section do Renaix a Tournai clu che- - • ., 23.0 • 23.0 rmu de fer d'Anvers a Touruai. ,. 

24 Chemin de fer de Fleurus a N1vc!lcs. - • 22.0 • .. 22.0 

25 Chemin de fer de Quenast a Rebecq- - • î.O . • 7.0 Roguoo. 

~l:dèo,e gro11pc. 

26 Chermn de fer de Péruwelz a la fron- Ces lignes ne figurent 2 5 • n • 'i!.t. uere de France dans la direction de pas dans l'arréte rm- 
Condé. msténet du 1.\- Jan- 

,1e1 187L 

27 Chermn de fer partant de la station - » " 40.0 • {O 0 d'Autorng, sc dmgeant vers la fion- 
uere de France dans la directron de 
Samt-é mand.uvee embranchement 
vers les carneres de Crove-Cœur-, 

28 Un chermn de for de Dour a la Irou- - . • H 0 • H.O 
tière française dans la du ecuon de 
Cambrai, s, le Gouvernement de- 
cide qu'il y a heu de construire 
celle ligne. 

~9 Section de Tournai a la Irouuère - n • 411.0 n rn.o française, du chemrn d'Anvers a 
Douai. 

30 Section de Chimay a la Ironnèrc lrau- - ~ . 10.0 • tO.O çarse du cnermo de fer de Frameries 
a Chimay. 

A reporter ..• 98.0 rn2.:s H6.5 • 707.0 
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SITUATION DES TRA V AUX. 

Des plans pour lo trace ot le profil en long de cette ligne avaieut ete présentés le 7 janvier ~ 875 et n'ont pu Otre admis. 
Des mstructions ont eté donnees a la société le 18 octobre dernier en vue de la presentation d'un nou veau projet 

Cette ligne es! presque achevee et sera prochainement hvrée a l'explouanon 

Comme au n• 20 ci-dessus 

Les plans du tracé et du profil en long de cette section ont ete soumis a l'approbauon du Deparlement le~O mai 1874- et 
renvoyés a la société lo n octobi e suivant pour modtûcattous La societé n'a pas encore presente les nouveaux plans 
modifiés 

Les travaux sont a la veille d'être terrnmes el l'ouverture dt! l'explouauon pourra se fJ1ro mcessarnrneut 

Ce chemin dt' fer est construit par applicauon d'une convention Înlenenue le 16 ma, 1!170, entre la cornpagme des 
Bassins Houillers et celle des carrier es de Quenast. convention visee a l'article 2 de la convention du 25 avril 1870 
Les travaux sont en cours d'exécution 

Le cbemm de fer est en exploitation depuis le 9 aoüt ~874- 

L'approbation de, plans du trace el du profil en lonz de ces lignes est retardée par 5UllP d'une circonstance speciale 
Pendant l'instrucuon de l'affaire, 11 a etr> reconnu q1111l couviendrau de creuser une denv.iuon de l'Escaut en amont 
d'Anlorng, avant l,1 consu ucuon de la ligne fcrrce et des negocuuons ont eté entamées entre le Goui eruement et la societé 
eu vue de I execution simuttanée. par les s011Vi de la -ocrete, de l'ensemblo de ces t1 av aux Depuis assez longtemps tous 
h s elements v ou lus ont etc donnés a IJ societe, qui vient de présenter un projet de règlement de cette affarre 

Une cornnussron mternauouale a ele designée pour fixer le potnt de joncuon a la Ironttere elle sera procbamement ..i 
même de terminer son travail. 

La situation est la même que pour la secuon do Renan a Tournai. ( Vo11 n• 23 ci-dessus ) 

Cette concession n'est accordee qu'a titre eventuel. Aucun plan n'a été présenté juaqu'ro 
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Report. . . 98.0 162.5 1 -H-6.o • 707,0 

34 Chemin de fer des carrlèrés do Que- • 7.5 • • • 7,5 
nast. 

32 Raccordement du chemin do fer des • 2.0 • " • :.!.O 
carrières de Quenast à ln station de 
Tubize. 

33 Raccordement du charbonnage do • 2.0 • . " 2.0 
Fontaine-l'Evêque à fa gare de ce 
nom. 

1 

TOTAUX ••• 409 5 ~6'iUS 
1 

446.5 
1 

7i8 5 
, 

lt 
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SITUATION DES TRAVAUX. 

Cette ligne, qu î él,ul ouverte â l'ex ploitalion avant le 4" janvier ~ 874, n'a été reprise par l'F:tat qu'en ~ 872. 

Exploité depuis le t•r juillet ~872. 

Exploitédopuisle':Gjuillet t8iL 

9 
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EJ..AIBEN DE&i ABTICLF.N, 

CHAPITRE PRE~HER. 

AD M J N l ST RAT 1 0 N CE NT RALE , 

Cc chapitre a fourni à la 5e section l'occasion de souhaiter une réorganisa lion 
de l'administration centrale du Département des Travaux Publics. 

Celle réorganisation devrait tendre à augmenter le traitement des employés, 
à exiger d'eux une somme de travail plus considérable, et à réduire ainsi 
notablement leur nombre. 

Nous nt! croyons pas cc vœu réalisable. La réforme préconisée ne nous parait 
point pratique. 

Actuellement déjà les employés de l'administration centrale sont en général 
astreints à un labeur plus grand que celui des employés d'autres Départements. 
Les heures de bureaux sont plus considérables que dans la plupart des autres 
administrations publiques. 

En outre, de fréquentes études spéciales sont réclamées de ces employés: cl 
exigent d'eux un travail extraordinaire qui prolonge encore la durée de leur 
tâche. 

La réforme préconisée par la 3e section serait peut-être applicable, dans une 
certaine mesure, à d'autres Départements ministériels : nous ne pensons pas 
qu'elle puisse être réalisée dans l'administration centrale du ~linistèrc des Travaux 
Publics. 

Du reste, nous constatons que l'honorable chef de ce Département s'est préoc 
cupé des économies qui peuvent être apportées dans les dépenses du personnel; 
nous lisons en effet dans Je développement des amendements du budget les lignes 
suivantes, au sujet de l'article ~4 (Salaires), crédit fixé à la somme de 
6:829,060 francs : 

« Bien que cette somme ne soit pas en rapport avec le surcroit de dépenses â 
résulter de l'ex ploitation de nouvelles lignes, on espère qu'il sera possible de faire 
face aux besoins du service en 1876, grâce aux économies que permettra de 
réaliser une meilleure répartition du personnel. Cette prévision est justifiée par 
les résultats qui ont été obtenus en -187~. » 

Nous pouvons donc espérer que le Gouvernement continuera à faire les plus 
louables efforts pour réaliser, dans la mesure du possible, le but que veut 
atteindre la 5c section. en demandant de réformer le service de l'administration 
centrale du Département des Travaux Publics. 
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CHAPITRE Il. 
SEC'fllJN l'l\EMJÈnE. - PO.:'iTS ET CUAUSSÉES. 

AaT. 7, litt. B. Travaux en dehors ries baux d'entretien, elargissement 
de traverses de grande voirie, travaux d'amélioration et de reconstruction 
d'ouvrages d'art., eic., etc. 

Crédit porté au premier projet de budget . 
Nouvelle demande au budget amendé . 

Augmentation. 

. fr. 400,000 
000,000 

. fr. 100,000 
L'exposé des motifs légitime celte demande d'augmeutation de crédit, en faisant 

remarquer que, depuis plusieurs années, le Gouvernement doit demander des 
crédits supplémentaires pour pourvoir à l'insufflsanee de l'allocation portée de 
ce chef aux budget du Ministère des Travaux Publics. 

L'augmentation se justifie aisément, si l'on songe qu'en 1861::i, époque à laquelle 
le crédit en question à été porté ù 400,000 francs, la longueur des routes de 
l'État n'était que de 98G lieues, tandis que mui11tc11a11L elle atteint le chiffre de 
i ,225 lieues, soit 237 lieues de plus. 

Nous avons voulu connaître la marche suivie depuis 186;5, pour la reprise par 
l'l~lat des chemins vicinaux, et nous rendre compte de l'importance annuelle de 
çclte opération. Voici les renseignements qui nous ont été donnés it cc sujet : 

Hontes concé1léc:!j et chemin'i vicln:m, rt>prh p:tr l'État d~pnl~ 1886 
jmiqu'en 187 5. 

n0UTRS CONCSDKES. CUE~[lll"S VICINllJX. TOTAL PAR A:',NSR, 

Lieues. UtU("J. J,ie11u. 

Année 1866. )) 7 7 
1867. )J 5 5 
1868. ,t l) 4 
1869. ... 3 , ;) IJ 

l870. 5 3 ti 
187-1 . . 8 9 17 
1872. 0 29 ;54 
1873 _ 6 21 27 
1874. 9 9 18 
187~. 5 9 12 

- - - 
41 90 i5f 

Nous félicitons le Gouvcrncmeut d'avoir compris l'utilité de celle mesure si 
favorable au maintien de la bonne viabilité de nos roules communales. Nous 
constatons avec satisfaction l'importance des reprises faites pendant le cours des 
cinq dernières années; mais, nous n'hésitons pas à le cf ire, celle opération 
s'effectue encore trop lentement. Nous voyons bien que, depuis 1870, l'État a 
repris 108 lieues, alors que le chiffre de la reprise n'aueignalt que 23 lieues, 
pendant les cinq années antérieures. Cependant il serait désirable que le déve 
loppement donné par Je Gouvernement au réseau des chemins vicinaùx pavés 
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el empierrés dont il prend l'entretien ù sa charge suivit une progression plus 
marquée. 

Bon nombre de kilomètres des roules reprises par l'État et améliorées au 
moyen de l'allocation dont on signale l'insufllsnnce, sont des rues, et a1>1H1r 
tiennent aux grands centres de population. Ici déjil la reprise a pu nvoir <les 
effets utiles, alors surtout qu'on s'occupe, 11011 5a11s motif sérieux, d'améliorer 
les conditions de viabilité et de circulation dans les villes. Mais la reprise ile rues, 
c'est-à-dire la charge assumée par l'lttal de pourvoir aux frais de pavage cl 
d'entretien des voies de communication dans les villes, est loin d'atteindre le degré 
d'utilité qu'elle présente dans les campagnes : ici, en effet, de bonnes roules 
sont indispensables aux progrès et ù ln prospérité des populations rurales. 

Comme nous l'avons déjà signalé, rien ne peul exercer une influence plus 
directe et pins puissante sur la prospérité agricole du pays, sur la nature des 
produits et tout particulièrement sur l'augmentation de la production des den 
rées alimentaires. 

Les cultivateurs doivent aujourd'hui donner une nouvelle puissance à la 
richesse naturelle du sol. La culture intensive est la seule rémunératrice, la seule 
possible de nos jours. Or, elle exige l'emploi de nombreuses substances qui, 
toutes, entraînent des charriages considérables. Et quand cela? - Précisément 
à une époque où les communications par les chemins vicinaux, qui ne sont ni 
pavés, ni empierrés, deviennent absolument impossibles pour tout transport sur 
axe un peu important. 

Les emblavures même se ressentent de l'état des voies de communication. 
La betterave, par exemple, ne peut être cultivée avantageusement que là où 

l'état de la voirie permet d'effectuer les transports, sans devoir employer une trop 
grande force de traction. 

11 faut donc augmenter la production du blé, du lin, des betteraves, de toutes 
les emblavures, afin d'atteindre le maximum de rendement, pour soutenir l'indus 
trie agricole dans cette crise, produite subitement par la hausse Iorrniduhle des 
salaires (1). 

C'est ce qui explique le développement <lu commerce <les matières fertilisantes, 
qui dépasse tout ce qu'on avait pu espérer. C'est cc qui fait comprendre le motif 

(') La main-d'œuvre u subi une hausse considérable. li est démontré par l'inspection des 
livres de comptabilité de plusieurs grandes exploitations agricoles qu'elle peut être évaluée aux 
chiffres suivants : 

En 1868 et 186!l, ln main-d'œuvre que nécessitait la culture d'une ferme de 100 hectares, 
dans le Brabant wallon, coûtait environ 9,000 francs, soit !}0 francs par hectare. Aujourd'hui, 
malgré toute l'économie qu'entraîne l'emploi des machines agricoles les plus perfectionnées, 
les salaires ont dû subit· une augentation si considérable, que ces frais généraux s'élèvent ù 
14,000 francs, soit HO francs par hectare. 

Ces chiffres représentent le coût de la rnain-d'œuvre dans une exploitation livrée 8 la culture 
ordinaire; mais là où l'on cultive les plantes industrielles qui exigent plus de travail, où 
l'ouvrier trouve plus facilement l'emploi de son temps, les frais de culture qui auclgnaicnr, 
en 1869, rn,~00 francs, ou 105 francs I'üccturc, s'élèvent aujourd'hui à 18,000 francs, soit 
180 francs. 
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des sacrifices que s'imposent toutes les communes rurales pour créer de nouvelles 
voies de communication. 

Tout en félicitant le Gouvernement d'avoir repris, depuis quelques années 
surtout, un nombre de lieues de chemins pavés et empierrés de plus en plus 
considérable, nous devons donc insister pour qu'il active encore l'étude et 
l'examen des nouvelles demandes de cession de routes qui lui sont présentées pur 
un grand nombre de communes. 

Litt. C. Construction et rectification de routes; allocation de subsides pow· 
aid~r à l'établissement de chemins vicinaux de grande communieation et 
de chaussées communales réunissant des routes de grande voirie, serrant 
de raccordement au chemin de fer ou aboutissant à des canaux ou 
rivières . . . . . . fr. 1,000 1000 

Un membre de la 4e section a appelé l'attention sur un fait grave qui se passe- 
rait dans une de nos provinces, au sujet de l'allocation des subsides pour l'amé 
lioration de la voirie vicinale. 

On sait que le Département des Travaux Publics alloue aux communes des 
subsides pour l'amélioration des chemins vicinaux reliant les routes ou les 
communes aux stations du chemin de fer. 

Ces subsides peuvent-ils être détournés directement ou indirectement de leur 
destination par l'administration provinciale? 

Telle est la question posée par la 4e section. Nous la reproduisons telle qu'elle 
a été adressée au Gouvernement par la section centrale, ainsi que la réponse que 
l'honorab]c Ministre a donnée à ce sujet. 

QtlEtTiOlll'. 

La province peut-elle, lorsqu'elle s'est 
engagée il accorder son concours aux com 
munes pour la construction de routes, 
réduire ou supprimer le subside promis, 
à raison de l'intervention ultérieure du 
Département des Travaux Publics dans la 
dépense? 

ll!.ÊPON8J:, 

Le Département des Travaux Publics 
n'accorde de subsides aux communes 
pour ln construction de chemins vicinaux 
que lorsque la province cl le Département 
de l'Intérieur ont pris l'engagement d'in 
rervenir dans la dépense et que leur quore 
parl ::i été déterminée. 

C'est là une des conditions essentielles 
auxquelles le Département des Travaux 
Publics subordonne son concours, et le 
subside qu'il alloue ne saurait, sous aucun 
prétexte, dégager la province tics oblige 
tiens qu'elle a contractées, tant vis-à-vis 
du Gouvernement que vis-à-vis des corn 
munes. 

Voici, d'après les renseignements qui nous ont été transmis, comment des 
communes se trouveraient privées de la jouissance du tout ou d'une partie du 
subside provincial. 

Comme nous le voyons dans Ja réponse du Gouvernement, le Département 
des Travaux Publics n'accorde aux communes, pour des travaux. d'amélioration 

10 
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Lie routes servant d'afflueuts aux stations, qu'un subside proportionné ,'.I l'inter 
vcutiou de la province cl du Département de l'Intérieur. 

Mais la province rédige sa promesse d'intervention de façon à pouvoir en 
réduire le chiffre, ou même, à le supprimer entièrement, et die considère la part 
couverte par les subsides du Département des Travaux Publics comme une 
réduction de la dépense générale du coût total de la roule ou comme une 
décharge totale ou partielle des engagements pris par elle en faveur de cette 
commune. 

Ai11si1 le pavage ou l'cmpierrcmeut d'une roule devant entrainer une dépense 
<le 121000 francs, par exemple, la province prenant à sa charge le Liers de la 
dépense, cl le Dépurteuicnt de l'Intérieur un autre tiers, 4,000 francs restent de 
cc chef ù charge ch: la commune. 

Celte dépense très-cnnsidéruhle pour les finances de bon nombre de petites 
cornunmes, trop cunsidérable même pour les ressources de plusieurs d'entre 
elles, peul ètre une cause de retard très-sérieux dans l'exécution des travaux 
dt- pavage cl empêcher le prompt uchèvcment d'une route, dont la bonne viabi 
lité intéresse la prospérité et Je mouvement d'une station de chemin de fer. 

Le Département des Travaux Publics vient, dans cc cas, en aide à la corn 
muuc et lui alloue, pour l'urnéliorulion d'une mie servant d'affluent au chemin 
Je Ier. un subside :-1,écial d'une lmportunce égale à la moitié du subside alloué 
par la province cl le Département de l'Intérieur, soit, dans le cas que nous citons 
pour cxernple , une somme de 2;000 francs. 

L'administration ile la pruvince peut-elle alors réduire d'autant sa part d'inter 
vention? Ou bien, peul-clic prétendre que, la dépense totale n'étant plus que 
<le f 0,000 francs, elle ne prend à sa charge que le tiers de celle somme, soit 
3/553 francs? 

La néga live ne paraît pas doute use. 
L'administration des ponts el chaussées n'intervient, dans le cas qui nous 

occupe; q11'."1 celte seule fin de créer, dans le plus bref délai possible, un affluent 
ou 1111 débouché ù une station: afin d'augmenter le mouvement et le trafic du 
railway , d'une part: cl, d'autre part, <le le rendre accessible, à bref délai, aux 
populations voisines. 

L'intervention <le la province cl du Département de l'Intérieur lui permet 
d'apprécier le degré d'utilité et l'importance <lu travail ~ exécuter. Si la province 
peul réduire bu part d'intervention, dans les conditions que nous signalons, son 
octroi de subside n'est qu'un leurre, qu'un trompe-l'œil pour le Département 
des Travaux Publics, cl la somme destinée par ce Département à activer la 
création d'une roule communale ne ferait qu'accroitre les ressources dont la 
pro\ ince pourrait disposer dans des VllCS toutes différentes et pour améliorer 
des roules vicinales cl communales dont la direction ne saurait exercer aucune 
iulluence sur l'importance du trafic des chemins de fer. 

Nous croyons que les autorités communales devraient, lorsqu'elles ont à 
souffrir un déni de justice aussi flagrant que celui qu'on nous signale, faire con 
naitre au Gournrnemcnl l'acte posé par la province. Les chefs <les Départements 
de l'Intérieur cl des Travaux Publics sauraient alors prendre les mesures néces 
saires pour suuvegarder les droits des communes. 
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L'an dernier, à la suite d'une pétition d'habitants de ~Iolenheek-Saint-Jean, la 
section centrale exprimait l'espoir de voir le pont Léopold sur le canal de Wille 
hroeck remplacé dans un très-bref délai par deux ponts tournants. 

Cet espoir n'a point encore été réalisé par le Gouvernement. 
Cependant l'utilité de ce· travail n'est pas contestable et les consldérations qui 

en justifient l'établissement acquièrent chaque jour plus de force el d'importance. 
Les nécessités de la circulation augmentent : les intérêts attachés au Boule 

vard Léopold cl à la création de tout un nouveau quartier au delà du canal sont 
toujours en souffrance. 

Nous insistons donc très-vivement auprès de l'honorable chef du Département 
pour que les travaux en question soient prochainement exécutés. 

La 3e section recommande à l'attention du Gou\'crncrncnl l'utilité qu'il y aurait 
à construire sur le canal de Bruges ù Blankeuberghe deux ponts aux points 
suivants: 

f O A la traverse de la route d'Ostende; 
2° A la traverse de la route de Zuyenkerke. 
Ces deux routes importantes viennent s'arrêter au canal. sans avoir de débou 

chés directs et immédiats. De l:1 nécessité de faire des détours cl perle de temps 
et d'argent considérable. Celle situation a soulevé les plaintes l(,gilimes des 
intéressés et la wateringue demande avec instance qu'on y mcue un terme au 
moyen des constructions sollicitées par la ?,c section. Nous ne doutons pas 
que le Gouvernement ne fasse tous ses efforts pour donner satisfaction à des 
intérêts aussi respectables et appuyés par une autorité aussi incontestablement 
compétente que celle de la wateringue. 

AJi·.-. 8. Les frais de plantation de toute nature, Je long des routes, s'élèvent 
à 4i ,000 francs. 

Un membre de la 4" section foiL remarquer qu'il est inutile de planter des 
' arbres Je long dos roules, à la traverse des bois. 

La section trouve celte observation fondée. Elit! fait remarquer qu'il est 
urgent de veiller à ce qu'aucune dépense inutile ne soit faite par cc service. Il 
arrive, en effet, que les plantations établies le long des routes, dans les comli 
tiens indiquées, ne peuvent donner aucun résultat cl sont donc absolument 
mproductives. 
Tout le monde sait qu'il est impossible de faire pousser des arbres de haute 

futaie, dans des endroits ombragés et privés de la libre circulation de l'air et 
d'une lumière suffisante. 

Il est inutile de planter cl de replanter toujours à grands frais des arbres qui ne 
peuvent végéter librement et prendre un développement suffisant pour être livrés 
au commerce. 

CHAPITRE Il. 
S~CTJON Il. - DATLUENTS CIVILS, 

A mendement, 

La section centrale a reçu communication de la lettre suivante adressée à son 
président par l'honorable Ministre des Travaux Publics : 
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Bruxelles, le 2 mars 1876. 

A 111. le président de la Chambre des Rep1·éset1ta11ts. 

MONSIEUR l,E PRÉSIDENT' 

La questure du Sénat m'a signalé l'insuffisance de la clarté dans la salle des 
séances de cette assemblée, ainsi que la nécessité de faire exécuter quelques 
travaux de restauration aux dorures des murs de celle salle. 

De l'avis du service des bâtiments civils, le meilleur moyen d'obvier à l'ineon 
vénient signalé consisterait dans l'agrandissement du lanterneau établi dans la 
coupole. Cet ouvrage et les restaurations jugées nécessaires nécessiteraient une 
dépense de 40,000 francs. 

Afin de pouvoir les exécuter immédiatement après la clôture de la session 
actuelle.j'ai l'honneur de proposer, par amendement au projet du budget de f 876, 
que le crédit extraordinaire de 299,000 francs, demandé à l'article { 0~ soit porté 
à 559,000 francs. 

Veuillez, Monsieur le Président, transmettre cette proposition à la section 
centrale chargée d'examiner ledit budget, et agréer la nouvelle assurance de ma 
haute considéra lion. 

Le Ministre des Travaux Publics, 
A. BEERNAERT. 

Ln section centrale, à l'unanimité, a l'honneur de vous proposer l'adoption de 
cet amendement, Il est reconnu que l'éclairage de la salle des séances du Sénat 
est complétement insuffisant. Il importe de remédier à ceue situation. 

On ne saurait contester l'urgence de ce travail ainsi que de la restauration 
partielle de l'ornementation du local de notre Chambre haute. 

SECTION III, - SERVICE DES CANAUX ET DES RIVIÈRES ; DES DACS ET BATEAUX 

DE PASSAGE~ ET DES POLDERS. 

La question des transports par eau se représente tous les ans devant la Chambre, 
à propos de l'examen du budget des Travaux Publics. 

Les canaux et les rivières canalisées contribuent puissamment à la prospérité 
du pays. Celle vérité a pu être contestée à une époque où l'on ne pouvait prévoir 
l'immense mouvement que feraient naître les nouvelles conditions de la vie 
publique, les relations commerciales et industrielles, produites par les commu 
nications rapides des chemins de fer. 

Mais aujourd'hui il est parfaitement démontré que ces voies de transport si 
économiques doivent servir de complément n notre réseau ferré. 

Ce n'est pas seulement à certains moments critiques que nos canaux sont venus 
suppléer à l'insuffisance de nos moyens de transport par chemin de fer, et rendre 
ainsi à l'industrie des services inappréciables, en permettant l'écoulement des 
produits et l'approvisionnement des usines, retardés et compromis par des causes 
accidentelles. 
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Ce n'est pas non plus à cause de l'économie que les transports par eau offriront 

toujours pour les objets très-pondéreux et volumineux, qu'ils méritent d'attirer 
toute l'attention de l'administration et des Chambres. 

{:{'s raisons sont certes déjà de la pl us haute importance; mais il en est une 
autre qui chaque jour acquiert une force nouvelle. 

Les chemins de fer en exploitation ou en construction tendent de plus en plus 
à être concentrés entre les mains de l'État. L'industrie des transports à vapeur 
deviendra bientôt presque un monopole. Ce système peut, à côté d'avantages 
incontestés, présenter, comme tout monopole, un sérieux inconvénient : la sup 
pression de la concurrence. 

Or, cet inconvénient est atténué, dans une bien large mesure, par les bonnes 
conditions de navigabilité de nos voies de communication par eau. L'industriel 
et le commerçant sont mis à même de choisir entre ce moyen de transport et 
l'expédiüon par. chemin de fer. 

Celte vérité n'a pas besoin de démonstration. Mais nous devons ici soumettre 
à la Chambre un exemple frappant des heureux effets qui résultent de l'existence 
simultanée d'un canal et d'un chemin de fer, desservant les mêmes localités. 
Dans ce but, nous reproduisons le tableau suivant, extrait du barème général du 
tarif des transports. 

Tarif •pécilll u0 ~- - llllné•al■. 

Minérals expédiés de Vedrin vers le bassin de Charleroi, par quantité d'an 
moins {0,000 kilogrammes : 

Droit fixe . . . . • . . • • . fr. { n 

Parcours pouvant être desservi par la navigation à » {O 
par tonne-lieue. 

Taxe variable . ~ Parcours pouvant être desservi par la navigation, 
et partie par axe. . . » { 2~ 

Partie ne pouvant être desservie par la navigation. )> Hi 

L'exemple que nous citons est d'autant plus remarquable, que l'État exploite 
Iui-taèrne et la voie ferrée et la voie navigable. 

C'est doae l'intérêt public qui exige que nos fleuves, nos rivières et no.s canaux 
soient l'objet d'une sollicitude semblable à celle dont on entoure les chemins de 
fer. te Gouvernement saura comprendre ses devoirs à cet égard et donner ainsi 
satis.faction aux vœux de la section centrale. 

La ,f.e section a attiré l'attention de la section centrale sur l'état d'abandon 
dans lequel se trouvent les travaux entrepris pour la création d'un canal reliant 
la Lys à l'Y perlée. La section centrale. a posé au Gouvernement la question 
suivante : 

Q'OESTX01', 

Quelles mesures le Gouvernement 
compte-t-il prendre pourqueles2,6OO,U0O 
Iruncs, <lèjù employés pour la création du 

I\ÉPONBE, 

D'après la loi du i4 aoùt f 86~ et l'acte 
de concession qui en a été la conséquence, 
I' Eto.t avait souscrit au pair des actions 

ti 
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canal de ln Lys à l'Ypcrlée ne soient pas 
perdus? 

pour une somme de 2,800,000 francs. 
La société devait fournir le restant du 
capital nécessaire à l'exécution du canal, 
soit :5/200,000 francs privilégiés à l'égard 
de l'État. 

L'article 8, § 5, de la convention du 
2!'.> juin 1862 porte : " Le montant des 
" actions souscrites par le Gouvernement 
" sera versé d'une manière successive 
» contre remise de 800 actions de ~00 
" francs chacune, par 400,000 francs 
,, et, de la souscription), à mesure de 
» l'avancement des travaux et de manière 
" que l'Ètat ne fournisse qu'une somme 
" égale à la moitié de la valeur des tra 
n vaux exécutés et des approvisionne 
" ments faits, va leur relative eu égard a 
» l'ensemble de l'entreprise. » 

L'Étnt a payé à divers termes échelonnés 
du9aoùt i86ts au8mars1870fr. 2,4.00,000 
et le 10 octobre 1870 . . . • ~00,000 
à compte sur le dernier sep- 
tième. 

Ensemble ._ . fr. !l,600,000 

D'après les évaluations détaillées des 
ingénieurs de l'État, la dépense à faire 
pour achever le canal est toutefois encore 
d'à peuprès deux millions(fr.1,977,000). 

Ils estiment aussi que l'exploitation du 
canal achevé constituerait l'État en perte 
chaque année, aussi longtemps que le 
mouvement ne serait pas de ~, 710 ba 
teaux. Or, le canal de Bossuyt, mis en 
activité depuis assez longtemps et dans 
des conditions beaucoup plus favorables, 
n'a encore qu'un mouvement d'environ 
1,~00 bateaux. 

Le budget de la province de la Flandre 
occidentale pour 187~ ( Moniteur du 
21 août 187 4) prouve que l'exploitation 
des canaux de celte province se solde en 
perte. 

Il s'agit donc non pas de savoir si le 
Go11vcrncnient peut prendre des mesures 
pour que les 2,G00,000 francs déjà em 
ployés ne soient pas perdus, mais s'il, y 
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n lieu de dépenser un nouveau capital 
de deux millions et Je grever annuelle 
ment le budget non seulement tic l'intérêt 
des 4,600,U00 francs dépensés, mais 
d'une somme considérable pour frais de 
gestion et d'entretien. 

Le Département des Travaux Publics a 
pris à cc sujet l'avis du Département des Fi 
nances et le Gouvernement ne croit pas de 
voir saisir actuellement la Chambre depropo- 
5itions relativement au travail dont il s'agit. 

Il résulte de la réponse du Gouvernement que le statu quo se prolongera encore 
assez longtemps. 

Nous ne pouvons dissimuler qu'il est extrêmement regrettable de voir des 
sommes aussi considérables dépensées en pure perte. Qnelles sont les raisons qui 
ont poussé l'administration supérieure à demander en { 862 des crédits importants 
pour créer un canal dont le produit ne saurait couvrir les frais d'exploitation? 

Comment la situation a-t-elle pu subir des modillcntions telles qu'il paraisse 
préférable de sacrifier les capitaux consacrés à cette opération que d'achever 
l'œuvre ébauchée? 

Nous ne pouvons assez engager le Gouvernement a étudier attentivement cette 
affaire et à rechercher le moyen de retirer au moins quelque avantage des 
dépe_nses faites pour cet objet. 

T•a-vaux d'amelloratlon dee eanaas et rlvière8. - Ba,Hln de la Beu8e. 

Ql11:5TJ01'. 

Ln section centrale désire savoir si le 
Gouvernement a pris toutes les mesures 
nécessaires pour assurer l'achèvement des 
travaux de canalisation de la Meuse sur le 
territoire belge, pour l'époque où les tra 
vaux de celle nature seront terminés sur 
le pnrcours de cc fleuve en France? 

JtÉPOl'fllE. 

La rnèrne question a été posée, l'an der 
nitr, à l'occasion de l'examen du budget 
des Travaux Publics, et le Gouvernement 
y n répondu : " qu'il prendrait les me 
" sures nécessnires pour que les travaux 
" restant ü effectuer en Belgique fussent 
" terminés en mèmc temps que ceux de 
" France. " 

JI restait, à ceue époque, quatre bar 
rages à construire à Bouvignes, à Anse 
remme, à Waulsort CL à Hastières-par 
delà. 

Depuis, le Gonvcrnement o demandé 
el obtenu un crédit d'un million de francs, 
CL il o adjugé lo construction des barrages 
lie Bouvignes cl d' Anseremme. 

Les éludes relatives à la mise en adj'u~ 
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dieation des deux derniers barrages sont 
très-avancées, el le Gouvernement compte 
solliciter prochainement un nouveau cré 
di I afin <l'y foi re procéder. 

Nous constatons avec une vive satisfaction que Je Gouvernement a tenu les 
promesses qu'il a faites l'an dernier à la section centrale. 

La canalisaéon de la Meuse, - ce travail d'une si incontestable utilité, - 
devait, pour offrir le moins d'inconvénients possibles au point de vue de la 
navlgation actuelle, s'exécuter simultanément en Belgique et en }« •• rance. 

Le Gouvernement, l'a compris et n'a rien négligé pour réaliser un but si dési 
rable. Nous l'engageons il persévérer dans cette voie, persuadés que la Chambre 
fera l'e plus bienveillant accueil à toute demande de crédit destinée à un travail si 
utile aux intérêts de la navigation el devant créer une voie de communication·et 
un débouché aux nombreuses et puissantes industries qui font la richesse du 
bassin de la Meuse. 

A••alohutemeot de8 caoe1ox et d~• rivières. 

Nous. l'appelons ici un vœu de la 5c section- : Gclui de voir Je Gou-vernemen& 
veiller soigneusement /1 ce qu'on ne corrompe pas les eaux des fleuves, rivières 
ci. ruisseaux en y déversant des matières insalubres ou putrides. 

Nous engageons le Gouvernement a soumenre la. question. à une· étude 
sérieuse; il faut certes sauvegarder la propriété commune et Ja· salubrité 
publique. Nul ne peut corrompre les eaux de nos fleuves el de nos rivières en y 
déversant des substances dangereuses et nuisibles. 

Mais le développement de l'industrie, les nécessités mêmes de ces populations de 
plus en plus denses qui se groupent le long de nos principaux. cours d'eaux, 
sont une cause permanente d'infection qu'il faut atténuer le pins possible. 

La science pourrait peut-être fournir un précieux concours et permettre, par 
la précipitation chimique ou un filtrage économique, de tendre aux eaux souillées 
par les agglomérations de population ou les industries une pureté et une limpi 
dité qui les rendraient propres aux divers usages auxquelles elles doivent encore 
servir. 

SECTION IV. - CÔTIIS, PHARES ET FANAUX. 

La section centrale demande au Gon 
vernernent s'il ne serait pas préférable 
d'allouer un crédit assez considérable pour 
exécuter, en une campagne, les travaux 
de défense reconnus indispensables pour 
protéger les dunes entre Heyst l'l Blanken 
berghe, 

JlÉPOIUB, 

Des travaux très- importants ont été 
exécutés dans ces dernières années, afin 
de protéger le littoral contre l'action des 
eaux. Les perrés en maçonnerie qui ont 
été construits entre Heyst et Wcnduync 
comportent ù eux seuls une dépense d'en 
viron 1,600,000 francs, et, chaque an- 
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née, le budget comprend un crédit de 
90,000 francs pour la continuation de ces 
travaux de défense. Les ouvrages les plus 
indispensables étant établis et les dunes 
étant aujourd'hui suffisamment garanties, 
il 11'y a pas urgence ~, terminer ceux <JUÎ 
restent ù foire. 

CHAPITRE III. 

lflNES. 

A la deuxième section du chapitre III, nous voyons figurer une demande de 
crédit de !9,000 francs, destiné à pourvoir aux frais qu'entraîne la confection 
de la carte générale des mines. 

En attendant que ce vaste travail puisse être exécuté, il nous paraît désirable, 
à Lous les points de vue, d'engager le Gouvernement ù faire dresser cl publier, 
dans le plus bref délai possible, la carte minière des minerais de fer que possède 
la Belgique. 
Il n'est pas nécessaire de faire remarquer l'utilité d'un travail dont la bonne et 

prompte exécution peut rendre d'aussi grands services à l'industrie du fer qui, 
certes, doit ètre considérée comme une de celles dont la prospérité intéresse la 
nation entière. 

CHAPITRE IV. 

CHEMINS DE FER1 POSTESi TÉLÉGRAPHES, MARINE, 

Les sections, et surtout la section centrale, se sont tout particulièrement 
occupées des questions qui se rattachent au service des chemins de Ier, aux 
modiflcations à apporter aux voitures servant au transport des voyageurs, aux 
installations des stations, à l'application des procédés et ii l'utilisation des maté 
riaux qui peuvent permettre de réaliser des économies sérieuses dans l'exploi 
tation des chemins de fer. 

Le compte rendu des opérations de l'administration des chemins de fer de 
l'État nous donne de précieux renseignements sur l'économie de cette vaste 
exploitation qui comprend un réseau de plus en plus étendu. 

La consommation de combustible et d'huile de graissage subit une diminution 
assez appréciable. 

Elle a été de : 
En 187.. 
Kil. 

Par locomotive-kilomètre (kilogrammes de charbon) . 12.22 
Par locomotive, train-kilomètre ( id. ) • 17 .20 

Fr. 

Par locomotive-kilomètre (dépense combustible et huile). 0.2:ZO 
Par locoructive-train, • 0.522 

(Compte rendu des opérations du chemin de fer {1874, p.18). 

Diûércncc en moins 
Eu 18i3. pour J6i4. 
xu. h:il. 

12.84 0.G2 
18.50 1.-10 

~·r. l'r. 

0.2fi5 0 054 
0.576 O.OM 

:12 
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Si l'on multiplie ces chiffres par la distance parcourue en !874 par les loco 
motives, laquelle s'élève au chiffre de 25,9!':i0,514 kilomètres, ou 52,i9t kilo 
mètres par locomotive, on constate que l'économie réalisée a été considérable. 

D'autre part, l'emploi des rails en acier, aux places où la voie fatigue le plus, 
a permis, en 1 R7t>, une réduction tic dépense que nous voulons signaler: non 
tant à cause Je son chiffre qui n'est pas bien élevé, puisqu'il n'atteint que 
1 :$,ûOO francs. mais parce qu'il nous permet d'espérer une réduction de plus 
en plus considérable et permanente sur le chapitre (( Buils, >) qui constitue une 
des charges les plus importantes de ce budget. 

Une autre modification que l'on préconise pour nos lignes ferrées, est la 
substitution du fer au bois, dans le matériel fixe, par l'emploi des longrines en 
fer en remplacement des billes en bois de chêne et de sapin. 

Lrs partisans de ce mode d'établissement des voies prétendent que l'on pour 
rait, par l'emploi des longrines en fer, créer un débouché aux produits de nos 
mines, de nos forges et de nos fonderies , tout en permettant à l'État de réaliser, 
dans l'avenir surtout, une économie sérieuse sur les frais d'entretien. 

Ils ajoutent que la longrine en fer est le complément, non pas indispensable. 
mais au moins très-indiqué el très-avantageux des rails en acier, dont les 
longrines en fer, bien mieux que les billes en bois, peuvent éviter la rupture. 
Ils affirment que ce soutien, cc renfort des rails courant sur toute la longueur et 
le développement de la voie, peut permettre l'emploi de rails d'un poids 
moindre et, par conséquent, d'un prix moins élevé, tout en oflrant cependant la 
même force <le résistance que doivcn t posséder les rails posés sur des billes 
transversales en bois. 

En effet, les rails posés sur des longrines sont également bien soutenus dans 
tout leur développement, tandis que les autres ne sont appuyés que sur certains 
points et doivent supporter, sans soutien inférieur, le poids des trains sur toute 
la distance qui sépare les billes. 

~lais, - objectent les adversaires de cette innovation, - pour utiliser écono 
miquement et sans danger les longrines en fer, il faut disposer d'un ballast plus 
solide, plus compacte que celui que nous possédons en Belgique. Cela est-il 
absolument vrai? - C'est là une question que le Département des Travaux 
Publics doit pouvoir résoudre facilement. Les longrines en Lois sont employées 
avec succès pour l'établissement des tramways. Les longrines en fer sont, depuis 
longtemps, en mage en Allemagne. Le Gouvernement se montre disposé, si les 
essais qu'il se propose de faire donnent des résultats avantageux, à substituer le 
fer au bois dans la construction et la réparation de ses lignes. 

Nous croyons que, s'il est bien démontré qu'il y a réellement une économie 
sérieuse dans l'emploi des longrines en fer, le Gouvernement ne peut se refuser 
à suivre l'impulsion qu'il a donnée jusqu'ici à l'application de toutes les mesures 
propres ù réduire le coût de l'exploitation. 

Du reste, nous voyons que le projet de loi comprenant des demandes de crédits 
extraordinaires pour divers travaux publics, donne satisfaction aux désirs expri 
més par diverses sections et par la section centrale, relativement à l'emploi des 
longrines eu fer. 
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QOl:5Tl01', 

1° Qurlles ont été les couclusions tlu rap· 
port de la commission nommée pour f:XU 
ruiner les résultais compnratifs de l'emploi 
du fer t·I de l'aeicr dans ln consnuetion du 
matériel fixe cl roulant du chemin de for? 

':.1° L(• Gou,·ernc111c11t ne pourrait-il pro 
liter de la baisse produire par la crise que 
traverse l'industrie métallurgique pour 
foire une importante commande de lon 
grinc5 en f cr'! 

J\J:PON'IIE. 

Lo commission qui a été instituée au 
mois tir 111ni f87t>, a été chargée d'exami- 
111..- diverses questions qui avaient trait 
exclusivement il l'emploi du fer Cl de 
l'acier pour le matériel de la voie. 

Elle a été unanime à reconnaitre la 
supériorité tics rails en acier employés sur 
les sections très-parcourues pnr les trains, 
c< elle s'est montrée favorable ù une appli 
cation du système de longrines en fer, 
avec traverses: dans les parties du réseau 
les plus fatiguées. 

C'est cc tJllC le Gouvernement compte 
foire tics celle année, ainsi qu'il l'a an 
nonce clans la note explicative des amen 
déments présentés au budget. ( Voir p.1 '2, 
n" 78 des Documents parlementaires de 
137~-1876.) 

lllntérlel de transport. 

Foitures pour trains de voyayeurs. 

Plusieurs améliorations peuvent encore être apportées aux voilures de voya 
geurs~ les installations, tant au point de vue du confort que de la sécurité, 
pourraient être perfectionnées. 

Les points saillants, les bords des banquettes devraient posséder un certain 
degré d'élasticité, afin d'éviter le plus possible les accidents souvent graves que 
l'on signale à chaque déraillement ou rencontre de trains. 
Il serait 'à souhaiter que, sous le rapport de l'entretien, les voitures destinées 

au transport des voyageurs fussent de plus en plus soignées, alln que nous puis 
sions soutenir: sans trop de désavantage, la comparaison avec les nouvelles 
voilures allemandes que nous rencontrons quelquefois sur les lignes belges. 
Toul le monde est d'accord pour demander que les voyageurs soient entourés 

de toutes les garanties de sécurité; qu'ils soient mis le plus possible à l'abri des 
accidents. 

Faisons remarquer notamment que, dans les stations intermédiaires, l'accès 
des voitures de toutes les eJasscs laisse beaucoup ù désirer. Les marche-pieds 
sont tellement élevés qu'ils ne peuvent, pour ainsi dire, ètre atteints que par les 
hommes jeunes et lestes; sans aide, les dames et les vieillards n'y parviendraient 
pas. 
li serait donc désirable que les stations fussent pourvues de quais d'embarque 

ment, pour supprimer tout danger à l'entrée et à la sortie des voitures) ou que 
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celles-ci, par des modifications de construction. pussent présenter un accès plus 
facile et plus sûr. 

Tel est, Messieurs, le vœu de la 31: section, et nous nous y associons de grand 
cœur. 

L'an dernier, plusieurs membres de la Chambre recommandaient au Gouver 
nemenl de prendre des mesures aussi promptes qu'énergiques pour éviter les 
accidents, les chutes souvent mortelles qu'entraine pour les gardes-convois le 
mode de récolement des coupons. 

Les uns préconisent la construction de voilures avec circulation intérieure; 
les autres voudraient voir appliquer au matériel que nous possédons les garde 
corps du système Maquer. 

La construction de voitures à circulation intérieure, disent les partisans de ce 
système, présente l'a van tage de permettre aux voyageurs de changer de voiture 
pendant le parcours; cc qui certes est un agrément et. à l'occasion, un moyen de 
sauvetage. Ces voilures sont, au point de vue du confort, bien plus agréables 
que les autres :1 portières latérales et permettent des installations plus commodes 
que ces dernières. 

Mais. ajoutent les adversaires. ces voi ln res prennent plus de place, encombrent 
les voies plus que celles que nous possédons aujourd'hui. Elles coûteraient plus. 
rapporteraient moins et trunsporternient. ù nombre égal, moins de voyageurs 
que les voilures il portières laiérales ; lie plus, clics nécessiteraient la construc 
tion immédiate d'un matériel immense, tandis que les garde-corps du système 
Maquet ne changent rira à nos voilures cl donnent toute sécurité aux agents 
chargés du récolement, du contrôle des coupons. 

Mais les partisans du premier système répondent que, si l'on prend le gabarit 
d'une voiture, en y comprenant l'adjonction du garde-corps Marquet, on arrive 
à une augmentation de cube telle qu'il est possible, sans pour cela augmenter 
la section de la voie ou réduire le nombre des places dans les voitures, de créer 
un couloir intérieur dans les wagons que l'on construirait <l'après un nouveau 
modèle. 

Les compagnies rl'exploitation de chemins de fer, disent-ils, qui doivent cepen 
dant se préoccuper au moins autant que l'l~tal belge tics conditions financicrcs 
de l'rxplnitation. ont adopté cc mode de voitures fi circulation intérieure. 

Nous croyons que le Gouvernement ferait chose très-utile, s'il créait deux 
trains complets, l'un d'après le systèrne Maquer, l'autre composé de voitures à 
circulation intérieure. 

Ces trains devraient faire un service régulier sur ln même ligne. Cc ne serait 
plus seulement le spécialiste, l'inuénieur qui viendrait donner son appréciation 
sur les points signalés à son attention, le public lui-même serait appelé ù donner 
son opinion sur une question qui l'intéresse à tant de litres. 

Les deux trains faisant un service journalier sur l'une 011 l'autre de nos lignes 
principales, l'administration, avec le concours des voyageurs, pourrait juger et 
élucider promptement la question. 
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Q17ESTJO.NS, ltÉPOlf.5118, 

I" A-t-on fail l'expérience du système · 
Mnquct :\-1-011 fait l'essai du système de 
In circulation intérieure dons les voitures '? 

Quels son! les résultais de ces deux 
expériences - si elles ont été foires? 

~• Ne serait-il pas opportun de comman 
der actuellement tout ou partie du matériel 
roulant nécessaire à l'exploitation des 
lignes de chemins de fer en voie de cons 
truction et sur le point d'étre achevées, 
ainsi que le matériel nécessaire au rem 
placement des locomotives et des voilures 
qui doivent ètre réformées Cl renouvelées. 

Celte industrie traversant une crise non 
moins grave que celle qui paralyse la 
métallurgie, l'État pourrait obtenir du 
matériel à des conditions on ne peut 
moins onéreuses. 

On s'occupe d'appliquer à un train le 
système de garde-corps de i\f. I\laqucl. 
D'ici à peu <le temps celle application sera 
foire cl le train mis en service pour essai. 
Si cc truvail n'est pas encore fait, c'est 
qu'il a fallu revoir certains détails de 
construction et apporter certaines modi 
fication! au plan adopté par le Grand 
Central. On n cherché notamment à con 
cilier le système l\laqucl avec le rabatte 
ment complet des portières, qui constitue 
une amélioration à laquelle il serait re 
greuable de devoir renoncer. 

L'ndministrntion n'a pas encore fait 
d'essai de voitures ù iutercornmuuicarion 
i1111:1 ieurc ; ruais clic ~c propose de le 
faire rt recherche u11 type de voitures qui 
pcrrneuc de concilier les avantages des 
deux systèmes. Le problème est compli 
qué. li faut, en effet, tout en établissant 
un couloir intérieur, prendre le moins de 
place possible cl conserver un nombre 
suffisant d'entrées pour assurer un débar 
quernent rapide, condition imposée par la 
nature de notre trafic et la densité de 
notre population. 

Le Gouvernement n'a pas perdu de me 
le grnve intérèt au sujet duquel la section 
centrale croit devoir appeler s011 aucntion. 

Quant aux renouvellements, voici quelle 
était la situation au 51 décembre 187~ : 
l'administration avait une avance de 34 
locomotives, de 22 voitures il voyageurs 
et de ?:i9 wagons i1 marchandises, et clic 
avait commandé le matériel devant servir 
aux renouvellements <le 1876, lequel est 
actuellement livré pour la pins grande 
partie. 

Le Département avait mèrne cru pou 
voir, à la demande de quelques industriels, 
meure d'avance en adjudication les wa 
gons destinés aux renouvellements de 
1877, sauf à ne les prendre en livraison 
et ù ne les payer que le 2 janvier prochain. 
Mais l'adjudication a donné pour résultat 
une majoration de 20 p. c. sur les dcr- 

15 
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QUE8TI01"8, J\ÉPOl'fllE5. 

niers marchés et il 11c pourra y ètrc donné 
suite. 

Quant an matériel en extension, néces 
saire par suite de l'exploitation de nou 
velles lignes, le Gouvernement a déjà fait 
des commandes pour lesquelles il aura il 
demander aux Chambres un bill dindern 
nité et il se propose de pétitionner inces 
samment dei; crédits qui lui permettront 
d'en faire d'autres. 

Mais il se gardera à cet égard de toute 
exagération et; à cc propos, il n'est pas 
inutile de faire remarquer que l'Etat 
belge a proportionnellement autant de 
matériel que les exploitations les plus 
importantes. 

A la date du 31 décembre 187.i, il avait 
par kilomètre exploité 0/•82 locomotives. 
·! ,6.&-3 voitures il voyageurs. l 5,87~ wa 
gons à marchandises et 0,103 véhicules 
divers. 

Pour le Nord-Français ces chiffres 
étaient respectivement de 0,577, 1,51t0 
1 o,671 Cl 0,295; pour la Compasnic 
Rhénane, de 0/•83, 0,8lï, 11,~ti'.J et 
0,2%. Le Gra11d-Ccn1ral disposait, au 
1« janvier 187~, de o.;51• locomotives, de 
0,86 voitures à voyageurs, et de 11,8'2wa 
gons il marchandises par kilomètre ex 
ploité. 

En 1870, l'lttal belge comptait, par 
kilomètre exploité, 0,42 locomotives , 
2,16 voitures fi voyageurs cl 1~,~,~ wa 
gons à marchandises. 

Dix ans plus tôt, ces chiffres éraient 
respectivement 0,53, 1,60 et 9,50. 

Responsabilité de l'État en matière de tran8port. 

II est urgent que des dispositions législatives règlent la responsabilité qui 
incombe à l'État en matière de transport par chemins Ile fer. 

Depuis longtemps un projet de loi sur celte matière est annoncé par le Gouver 
nement et attendu avec impatience par le commerce cl l'industrie. 

De nombreux procès seraient évités, si une loi mettait fin aux contestations 
auxquelles les conditions des livrets réglementaires des transports donnent nais 
sance. Que l'on considère l'État effectuant des transports sur ses voies ferrées 
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comme un simple voiturier. ou que l'on s'arrête à un système moins radical; 
dans tous les cas, les obligations doivent être nettement déterminées. 

En attendant qu'il en soit ainsi, les droits des particuliers sont livrés aux 
hasards d'une jurisprudence souvent flottante et qui, alors même qu'elle est 
fixée, ne peut profiter aux parties qu'au prix d'un procès parfois coûteux et 
toujours désagréable. 

La plus grande célérité doit donc être apportée par le Gouvernement dans 
l'élaboration d'un projet de loi destiné à faire disparaître des plaintes aussi 
générales que justifiées, quel que soit d'ailleurs le système auquel il s'arrêtera. 

Voici la réponse du Gouvernement à la question qui lui a été posée par la 
section centrale : 

QVESTIOft', 

Le Gouvcrnemcnl présentera-t-il un 
projet de loi sur la responsabilité de \'Étal 
en fait de transports? 

ZlEl'ONSII, 

Après un nouvel examen, le Gouverne 
meut a cru qu'il étnit préférable de ne 
point foire il cc sujet une loi spéciale et, 
d'accord avec le Dèpurtement des Travaux: 
Publics, M. le ~I inistre de la J ustiee sou 
mettra prochainement à la Chambre les 
articles du code dt• commerce relatifs au 
voiturier en gé1:éral et spécialement au 
chemin de fer. 

Blllet8 d'aller cf retour; Itinéraire à snh·re. - Échange de per1ols de 
parconr,.. - Co11p@D8 de 8er-wlcc. 

Cette année-ci, comme l'année dernière, la section centrale engage le Gouver 
nement à ne pas restreindre l'usage du billet d'aller cl retour à une seule ligne, 
lorsque, entre deux localités. il existe un double service. 

La circula Lion sans surtaxe, d'un point à un autre du pays reliés par deux ou 
plusieurs voies, forme l'objet d'un vœu émis par la 5c section. 
Il arrive assez fréquemment, surtout pour les porteurs de billets de retour, de 

devoir prolonger leur séjour, afin de reprendre la voie suivie par eux ù l'arrivée, 
alors que des trains parlant plus tôt, mais suivant un autre itinéraire, les rarnè 
neraient bien plus rapidement à leur point de départ. Ce serait une grande 
facilité accordée aux voyageurs que d'autoriser l'usage sans distinction de toutes 
les lignes menant d'un point à un autre. 

Les diûlcultés d'exécution, que l'administration invoquera peut-être, ne peuvent 
certes pas retarder l'application d'une mesure aussi désirable et que le public 
apprécierait hautement. 

D'ailleurs ces difficultés ne doivent pas être insurmontables, puisque déjà 
l'innovation demandée par la 3e' section se trouve réalisée sur certaines lignes. 

Pourquoi ne pas introduire ce système partout où il serait applicable? C'est 
là une mesure que nous recommandons à l'attention du Gouvernement. 

Dans le mèmc ordre d'idées, la question suivante a été soumise au Gouverne 
ment: 
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QVJ:STIOlf. 

Pourquoi exige-t-on des rnyagcurs qui 
ne font qu'une partie, même très-peu 
importante, du trajet en express, le paye~ 
ment de la surtaxe de ers trains sur tout 
le parcours, aussi bien pour les billets 
simples que pour les billets aller et retour? 

IIÉPOl'fl!IC. 

Les vopgeurs qui effectuent une partie 
du trajet en express, l'autre en train ordi 
naire peuvent facilement s'affranchir du 
payement de la surtaxe eu demandant un 
billet pour la station où le train devient 
express ou cesse de l'être, et en s'y munis 
sant d'un nouveau coupon. 

!\lais s'il fallait, dans les mêmes condi 
tions de prix, leur délivrer au bureau de 
départ des coupons directs jusqu'à desti 
nation, l'on serait obligé de créer de 
nouvelles séries de billets mixtes et il en 
résulterait des complications telles que 
cette combinaison <loi! être considérée 
connue irnprnticablc. 

Les renseignements suivants ont également été demandés en cc qui concerne 
les voyages en service ; 

QVZ8TI0ff, 

Pour quels motifs l'Étal belge échange 
t-il des eartes de parcours avec les sociétés 
erploimnt des chemins de fer belges ou 
des sociétés et des pays étrangers? 

L'octroi des coupons de service ne 
donne-t-il lieu â aucun abus? 

111.1:POllSE, 

L'article 8 de la loi du 12 avri! 18?>1 
est ainsi conçu : 

" Pourront également ètre admis à 
" jouir de la dite exemption les fonction 
" nuires cl agents des administrations des 
" chemins de fer belges 011 étrangers, 
,, pour les relations de service avec les 
" chemins de fer de l'État, à charge de 
» réciprocité. 

" La liste de ces fonctionnaires sera 
" arrèrée par le Couvcrncmcm. " 

C'est en exécution de cette disposition 
et il raison de la fréquence des relations 
du service que se font des échanges de 
cartes de parcours entre !"État et les socié 
tés en relation. Ces échanges sont uni 
versellement pratiqués entre toutes les 
exploitations de chemins de fer. 

,\ ueun abus n'est ù redouter en cc qui 
regarde les voyages internationaux, parce 
que les déplacements à l'étranger sont 
1 oujours imposés et justifiés par des néccs 
sités de service urgentes CL font générale 
ment l'objet d'ordres de mission émanant 
du chef du Département ou Je l'adminis 
tration supérieure. 
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QtlESTIO~I. 

JI ue s'en produit pas da\'a11t:igc 'I 11a11t 
aux relations ttc service à lintùrieur du 
pa)S. 

Station il établir à Bor&"crhout. 

L'utilité de l'établissement d'une station à Borgerhout a déjà été signalée dilTé 
rentes fois à l'attention du Gouvernement. L'ouverture de cette station donnerait 
plus de facilité à l'écoulement des marchandises qui encombrent souvent les 
stations d' A nvers. 

Nous espérons que le Gouvernement pourra activer l'étude des plans de ceu c 
station et donner satisfaction aux nombreux intérêts en cause. 

QtlEITIOlf. 

Ln section centrale désire savoir ~i le 
Département fait étudier le projet de sta 
tion pour gro~scs marchandises ü établir 
à Borgerhout (,\ nvers), à ln hauteur de la 
porte de Deurne. 

RÉPvl'ftl&. 

L'établissement de b station dont il 
s'agit, qui se justifierait par l'iruportuuce 
toujours croissante de la com1111111e de 
Borgerhout .préscnte ile grandc5 diflicu ltL;s, 
-pècialcuicnt à pi oximité des porll':, de 
Turnhout r. Deurne) et d'Hércnthuls. 
Ni·anmoin~, le Dèpartcment a remis la 
question ii l'étude eu foisant dresser des 
projet~ cl des devis dans diverses h) po- 
1 hèses d'emplacement. 

Po1,te8. 

Depuis quelques années. Je service de fa poste ,1 pris ,m développement 
considérable. 

Non-seulement le nombre des distributions a singulièrement augmenté; mais 
on a ouvert de nombreux bureaux de perception et de sous-perception des 
postes, qui rendent de précieux. services ù toutes les localités qu'ils desservent, cl 
tout particulièrement aux communes rurales. 

Chose digne ne remarque, le développement colossal, l'extension si rapide 
des services de celle administration qui embrasse tout le p::iys~ tJIIÎ comprend 
un personnel aussi nombreux que dévoué, 11c portaient aucune atteinte à l'exnc 
titude, à la régularité du transport et de la distribution des correspnndances. 

Le zèle du personnel chargé de la distribution ne s'est pas ralenti: malgré les 
intempéries et les rigueurs tout exceptionnelles de l'hiver 187D-!8ïti. 

L'extension et l'importance que prendra bientôt le nom-eau service de l'cncais 
sèment des effets de commerce augmenteront encore sensiblement les difficultés 
de l'administration des postes. Le dévouement et la capacité du personnel nous 
sont un sùr v,aranl de ln prompte et bonne organisation de celle nouvelle uuri 
bution des agents de la poste. 

Le mouvement des correspondances a pris un développement tcL que rarement 
14 



service a eu à faire face tA une augmentation aussi rapide que celle qui s'est 
produite par le nombre toujours croissant des leures, des journaux et des 
imprimés, surtout pendant ces dernières années. 

En 1847 et i 848~ la poste transportait à l'intérieur du pays 
En 1870 
En 1874 

6,?H0,544 lettres ; 
5'!, 765,S5rs 
4i,i26,826 

Les lettres de on pour l'étranger s'élevaient au nombre de : 

En 1847 et 1848 
En 1870 
En -t874 

2;628,562; 
!2,5{8,696; 
i 6,909,802, 

Les cartes-correspondance circulaient au nombre de 5,088,4!0, en 1872. 
Elles s'élevaient au nombre de ;'.>,9701~49, en {874-. 

Les journaux étaient expédiés à 46,87 i ,~59 exemplaires, en 1870, et, 
en 1874~ ils atteignent le nombre de a8,82a,~98. 
Pour les imprimés, ils montent au chiffre de 50:094,207, en {874, alors 

qu'ils n'atteignaient, en 1870, que le chiffre de -i8,i2~,i98. 
On le voit, la progression du mouvement des cornmuuications par corres 

pondance et de la publicité, a suivi une marche des plus rapides. 
La liste des bureaux de poste créés depuis le {er janvier t8i5 nous fait appré 

cier l'impulsion donnée par le Gouvernement au développement et à l'organisa 
tion de l'administration des postes en Belgique. 

Liste des bureaux de poste crées depuis le ier janvier i87~. 

Bruxelles (rue de la Chancel- 
lerie). Perception. 

Heekheim 
Strée 
Thuillies 
Ilierset-Awans . 
Wichelen . 
Bascoup-Chapelle . 
Chastre-Villeroux . 
Etterbeek • 
i'\larcinellc . 
Mont-sur-Marchienne 
Calmpthout 
Ellezelles . 
Oosu-oosbeke 
Couthuin . 
Lummen . 
Quevaucamps . 
Wachtebeke 
Calckcn. 
Montegnée. 
Swevczcclc. 

Sous-percept. 

Wilryck. 
Wyneghcm 
Calloo . 
Cortemarck 
Mechelen 
Tilff. 
W.i1ou. 
Durbuy. 
Jemelle. 
Auderghem 
Glabbeek-Suerbempde 
Montaigu 
Werchter 
Bornhern 
Dalhem. 
Ferrière 
Hollogne-aux-Pierres. 
Louveigné 
Marchin 
Thimister 
Loo. 
Vlamertinghe 

Sous-percept. 
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Knessclaer . 
Fauvillers . 
Gérouville . 
Hastière-Lavaux 
Nassogne . 
Saint-Gérard , 
Bauvcehnin 
Court-Saint-Etienne 
Achel . 
Alken . 
Niel (Boom) 
Saint-Amand (Anvers) 
Antheit. 
Bas~Ohn 
Jehny-Bodegnée 
Saint-Georges (Liége) 
Val-Saint-Lambert 
Elvcrdinghe 
Iclneghern . 

Sous-percept. Moorseel 
Piuhern. 
Lantic lies 
Seloignes 
Helcelc . 
Berlaere 
Lovendeghem . 
Cul-des-Sans 
Halanzy. 
Spy. 
Vl'zill 
Ethe. 

Sous-percept. 

Récapitulation. 
Perceptions. . . . 11 
Sous-perceptions . . • 65 

74 bureaux. 

Dans diverses localités, on sollicite cependant encore la création de bureaux 
de sous-perception des postes. 

Nous ne pouvons assez recommander ces demandes à la bienveillante attention 
du Département des Travaux Publics. Ce n'est pas seulement ici en vue de 
pourvoir aux commodités du public qu'il importe d'augmenter le nombre de 
bureaux de postes. Le commerce est intéressé à voir aussi les communications 
devenir pins rapides et plus fréquentes, en rapprochant le destinataire ou l'expé 
diteur du centre de distribution ou d'envoi. 

L'administration ne saurait mieux ù propos se souvenir que sa mission, son 
rôle est de rendre le plus de services possible au public, surtout quand elle le 
peut sans compromettre les intérêts du Trésor. Cette condition se trouve réalisée 
quand les communes qu'il s'agit de doter d'un bureau postal sont importantes 
par leur population, leur commerce ou leur industrie. 

Or, c'est le cas pour ceJles que nous citons : 
Ramillies, dans l'arrondissement de Nivelles , 
Leysele, - Furnes ; 
Dudzeele, - Bruges; 
Chièvres, chef-lieu de canton, arrondissement d'Ath. 

SECTION VI. - MARINE. 

QU:ESTIOl'f, 

On demande le relevé détaillé des 
dépenses de la marine pour l'année 18715. 

l\:éPOl'flll:, 

Les dépenses des services de la marine 
pendant l'exercice 187!'.i sont détaillées 
ci-après : 
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QOESTION. IIÉPOl'f8E. 

Mnllcs-Poslcs . fr. 1,456,660 CH 
Pilotage . . 1,46~,370 70 

l~l'lairage(côlc) 29,970 12 
(Escaut) 78,:i41 9~ 

Sauvetage . 20,019 28 
Hem orque . 17 ,lf04 96 

Sr-rvices spéciaux . 40, 14!5 8G 
l~coles de navigation ~3,097 16 
Police muririme 71,770 ot 
reche nmriti nu. 46,749 89 
Pamged'ea11. ~7,789 87 

Total .• fr .. 5,287,ti20 !H 

AMENDEMENTS. 

Demande de crédits extraordinoires pour répori r les dégâts causés par 
l'ouragau du 12 mars 1876. 

La section centrale a reçu communication de la lettre de ~I. le Ministre des 
Travaux Publics que nous publions ci-après. 

Celle lettre lui a été transmise par M. le Président de la Chambre lorsqu'elle 
avait déjà adopté le rapport sur l'ensemble du budget. 

Bruxelles, le 4 avril 1876. 

A Monsieur le Président de fa Chambre des Représentants, à Bruxelles. 

i\loNSIEUll LE PuÉSiDENT 1 

L'ouragan du 12 mars dernier a causé aux bâtiments civils de Bruxelles et 
de la province. ù certaines dépendances des rivières et des canaux, aux bâtiments 
et dépendances du chemin de fer, ainsi qu'au ti'•légraphe, certains dégâts dont 
hi réparation impose ù l'Êtat une charge tout i1 fait imprévue. 

JI y a donc nécessité d'apporter au projet de budget de l'exercice l876 dont 
la Chambre est saisie, quelques nouveaux amendements se rapportant aux 
articles ci-après : 

ART. 9. Bâtiments civils. Entretien et réparation, etc. - Augmenter 
de 60,000 francs le crédit de 550,000 francs, el le porter, par conséquent, 
il 410,000 francs. 

AnT. l ·I. Canaux et rivières. Entretien, etc. - Augmenter de 2;5,000 francs 
le crédit extraordinaire de 1,068,mW francs, et le porter conséquemment 
à t ,095,5;>0 francs. 

ART. ij6. (litt. JJ.) Travaux d'entretien des voies et des locaux, etc. - 



( ?S7 ) [ N° HH.) 

Augmenter de 400,000 francs Je crédit extrordinaire de -ia41000 francs. Le 
crédit total de cet article serait ainsi porté ù 2,9H., 170 francs. 

ART. 76 (ancien 7~). Salaires des ouvriers attachés nu service des télé 
Jtraphf!s. - Porter comme charge extruordinaire et temporaire un crédit d(• 
!54,000 francs, qui porterait l'allocation totale de cet article à 765,400 francs. 

AnT. 77 (ancien 76). Entretien des télégraphes. -Augmenter de 28,000 francs 
et porter, par conséquent, de 265,~00 francs ù 29?i,:;oo francs l'allocation de 
cet article. 

Par suite de ces modifications, le total du chapitre Il serait 
porté à . . . fr. 

Celui du chapitre IV~ à . 
Celui ~de l'ensemble du budget amendé: il. 

10,27~, 1;57 » 

70;227 ,025 )) 
82,794)67 

Veuillez, Monsieur !e Président, transmettre ces nouveaux amendements n la 
section centrale chargée d'examiner Je budget de mon Département et agréer la 
nouvelle assurance <le ma haute considération. 

Le lllinistre des Travaux Publics) 
A. BEEIINAEHT. 

La Belgique entière gardera longtemps un pénible souvenir de la tempête 
qui a sévi dans la soirée du 12 mars 1876. 

Nous ne connaissons pas encore toute l'étendue des perles subies par suite des 
dégradations des propriétés bâties: enlèvement de toitures, écroulement partiel 
ou total de nombreuses constructions. Mais nous savons, dès à présent, que c'est 
surtout dans les campagnes que les bâtiments ont le plus souffert, et qu'en 
outre de nombreuses plantations d'arbres de haute futaie et d'arbres de vergers 
ont été ravagées. 

Dans tout le pays, les pertes sont nombreuses et elles doivent atteindre un 
chiffre considérable. 

La réparation des dégâts causés par l'ouragan aux bâtiments civils Cl aux 
lignes télégraphiques nécessite un surcroît de dépenses auxquelles il est néces 
saire de pourvoir par de nouvelles allocations budgétaires. 

L'honorable Ministre des Travaux Publics sollicite de cc chef plusieurs majo 
rations de crédit. 

La section centrale a désiré connaître l'importance des travaux qui ont 
déterminé une demande de crédit extraordinaire s'élevant au chiffre de 
54,000 francs cl destiné au salaire des ouvriers attachés au service <les 
télégraphes. 

Le Gouvernement a fait parvenir à la section centrale la note explicative que 
nous donnons foi : 

11 L'ouragan du 12 mars dernier a renversé dans tous le pays la plupart des 
poteaux télégraphiques. - 11 a fallu d'abord cl de toute urgence rétablir les 
communications interrompues, et les premières réparations effectuées dans des 
conditions Ioules provisoires du !2 au 51 murs ont coûté en salaires i4,000 francs. 

1 ~· v 
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» Le travail de réparation proprement dit qui reste à Caire durera six mois 
environ et on estime qu'il nécessitera six brigades de onze hommes chacune. La 
dépense ne peut-être mathématiquement calculée, mais elle ne sera probablement 
lMS inférieure au crédit demandé. » 

En présence des explications fournies par le Département des Travaux 
Publics, la section adopte les demandes de crédits extraordinaires formulées par 
voie d'amendement aux articles 9, i t, 561 76 et 77 du projet de budget. 

La section centrale a l'honneur de vous proposer à l'unanimité l'adoption du 
budget du Ministère <les Travaux Publics porté avec les amendements qui vous 
sont soumis: au chiffre de 82,794,767 francs. 

Le Bapiorteu», 

Léos T'SERSTEVENS. 
Le Président, 

'fACK. 
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ANALYSE DES PÉTITIONS. 

1° Les membres du conseil communal de Franière demandent le parachève 
ment de la station de celle localité. 

L'an dernier déjà pareille pétition nous avait été adressée. Elle a été appuyée 
par les honorables députés de l'arrondissement de Namur ; néanmoins les péti 
tionnaires n'ont point encore vu se réaliser leurs désirs. lis invoquent cependant 
des arguments sérieux et que nous croyons dignes de l'attention la plus bienveil 
lante de la part du Gouvernement. 

2° Des habitants de Poupehan réclament l'adoption d'un tracé de route proposée 
par eux et destinée à relier leur commune ù l'une lies stations de la ligne d'Athus 
à Givet. Cette route partirait des environs de Corbion, passerait à Poupehan, où 
un pont serait jeté sur la Semois, et irait rejoindre la route qui part du pont 
d'Alles, passe à Rochehaut et se dirige vers la station projetée de Carlsbourg. 
Ils invoquent surtout les nécessités d'une industrie locale et combattent un 

autre tracé proposé. 
Le conseil provincial du Luxembourg a, suivant les pétitionnaires, reconnu, 

dans sa dernière session, la nécessité d'un pont à Poupehan. 
Une seconde pétition émanant d'habita nts de Corbion renferme la même 

demande. 
Nous recommandons celle pétition à la bienveillante attention du Ministre des 

Travaux Publics. 

5., Les membres du comité central de la ligue des bateliers, à Anvers, ont 
adressé à .M. le .Ministre des Travaux Publics une requête par laquelle ils 
exposent la situation d'infériorité où le canal de la Campine se trouve, durant 
l'hiver, comparativement au canal de Bruxelles à Charleroi. 

Cette requête a été communiquée à la Chambre avec l'espoir d'obtenir son 
appui. 
Elle fait connaitre que sur Je canal de Charleroi des brise-glace ont permis ù 

la navigation de continuer sans interruption, tandis que sur le canal de la Cam 
pine, des centaines de bateliers ont été obligés de chômer, parce qu'ils étaient 
dépourvus de ces engins. Ce chômage est la cause de perles sérieuses pour une 
classe d'industriels digue de sympathie. 

La section centrale recommande cette pétition au Gouvernement ; elle pense 
qu'il serait juste de donner aux bateliers du canal de la Campiuc les moyens de 
ne pas subir des pertes et des chômages qui portent atteinte non-seulement aux 
intérêts de la na vigation , mais aussi au commerce. 

4° Le bourgmestre de ]a commune de Thiaumont a transmis à la Chambre des 
Représentants une requête des membres du conseil communal de sa commune, 
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tendant li obtenir du Gouvernement ]a créarlou d'une station sur le territoire de 
la commune <le Heinsch. 

La section centrale vous propose de renvoyer cette pétition uu :Ministre des 
Travaux Publics. 
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ANNEXI~S. 

ANNEXE A. ~-- 

BARÊME GENf~RAL. 

Tarif n'' 1 (Transport par exprës). 

Taxes uniformes (expédition de 10 kilogrammes et moins). 

ll kilogrammes et moins. fi il 10 kilogrammes. 

i i1 ~ lieues • 
6 à Hi - 

'.16 et au delà. 

• fr. )) 70 
)) 80 
» 90 

i à 5 lieues. 
6 à 15 - . 

16 lieues et au rlelâ. 

· fr. n 90 
1 00 
1 10 

Taxes fOUr les expéditions au delà de 10 kiloqrommee. 

Bases. 

Par 100 kilogrammes. 

' Droit fixe . 1 0!> 
Remise à domicile (obligatoire). • 5 n 

1 à Hi lieues, par lieue )) H> 
16 à 50 - , le prix de la Hic lieue 

augmenté par lieue de. >> 10 
Taxes variables .. ! 51 à 40 lieues, le prix de la 50° lieue 

augmcnré par lieue de. » 08 
41 cl au delà, le prix de la 4-0c lieue 

Sans que la percep- ( 
Lion puisse être in- } 
Iéricure par colis 1 , 

augmenté par lieue de. 
pour f à o lieues, à . 

pour au delà den lieues. ù 

,, 06 
i 10 

i 20 

Tarif n'' 2 (Messageries). 

Taxes unilorm es ( expidilion de 10 kilogrammes , t moins). 

15 kilogrammos et moins. 6 à 40 kilogrammes. 

f à a lieues. . fr. n 40 f à o lien es. • fr. » t:.O 

6 à rn - . » üO 6 :1 rn - )) 60 
f 6 lieues et au delà. )) 60 l6 lieues et au delà. )) 70 

16 

Ce cahier fait suite au n° 1 ?S1 . 
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Taxes pom· les expédition» au delà de f O kilogrammes. 

Bases. 

Par 100 kilogrammes. 

Droit fixe . 
Remise à domicile. 

1 
i à i :'S lieues, par lieue . . • . 
f 6 à 50 - , le prix de la t~11 lieur. 

augmenté par lieue de. . . 
Taxes variables . .

1

5t à 40 lieues, les prix de la 50,, lieue 
augmentés par lieue de . . 

4i et au delà, les prix. de la 40° lieue 
1 augmentés par lieue de 

fünimum de chaque! ,t à o lieues . 
perception par ex- 6 à i 5 - . 
pédition, au delà de H> lieues 

» 40 
)) 30 
,) iO 

» 08 

» 06 

" 04- 
» 60 
)) 70 
» 80 

Tarif n° 3. 

Droit fixe par 1,000 kilogrammes . fr. i 00 
f re classe ; i à rn lieues, par tonne el par lieue. . . . . . • )) oO 

i6 à 50 - prix de la Hje lieue augmenté par tonne-lieue. i> 40 
51 à 40 - - 50e - >> 50 
41 et au dela )) 20 

2° classe ; i a HS lieues, par tonne et par lieue . . . . » 40 
i 6 à 21> - prix de la f oe lieue augmenté par tonne-lieue. >> 20 
au delà de 25 - 2De - » -t 0 

5e classe : 1 à Hi lieues, par tonne et par lieue . )) 50 
16 à 20 - prix de la 1 t.e lieue augmenté par tonne-lieue » ·H$ 
21 à 21'> - - 20° - )) 10 
au delà de 2o » ms 

4e classe 1 à 1f> lieues, par tonne et par lieue . . . . » 20 
i6 à 20 - prix de la i5e lieue augmenté par tonne-lieue. >> iO 
'.!1 et au delà - 2Ue - » 0~ 

Minimum. Le prix afférent à 400 kilogrammes à la Jra classe. 

Tarif n° 4. 
Par ~ ,000 francs. 

i à t> lieues. . . fr .. )> 2~ 
6 à rn 

16 et au delà. 
)) 50 

. )) 55 

Minimum. 

• )) f>O 
n 60 
)) 70 

Îilrif n° 5 (Équipages). 
Prix alîércn là 6,000 kilogrammes à la ire classe. 
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Tarif 0° 6. 

Grande vitesse. - Droit fixe . . 6 >) 

Taxes variables : i ù 1alieucs, par wagon de trois chevaux et par lieue, fr. 2 >> 

15 à 50 - - - 1 60 
5 t à 40 - - - 1 ~o 
41 et au delà - - - " 80 

t ,. catégorie. ~• catégorte. 3• catégorie. 

Petite vitesse. - Droit fixe. 3 l) 4 50 6 )) 

Taxes variables : 1 à 1 :5 lieues, par lieue )) 60 » 90 1 20 
{6 à 50 - n 45 )) 67.~ » 90 
51 à 40 - "50 )) 4~ )) 60 
41 ctau delà. - » 20 )) 50 )) 40 

Tarif spécial n° 1. 

(EXPORTATION.) 

Houilles el cokes, par wagon de 10,00U kilogrammes au moins expédié des 
divers bassins du pays vers Bruxelles, Anvers, Louvain, Termondc, Gaud, 
Bruges, Ostende, et destinés à l'exportation. 

1 à 50 lieues 
Au delà de 50 lieues . . 

. fr. » H, par tonne-lieue. 
Prix du barème du 10 juin 1864 (1,e classe) . 

Ce qui revient à dire que le prix correspondant à la 30c lieue doit être aug 
menté de fr. »-015 par tonne el par lieue en sus de la 3Uc lieue. 

Tarif spécial n° 2. 

(RXPORTATION). 

Marchandises expédiées par quantité de 10,000 kilogrammes et destinées à 
l'exportation : 

Moyeux en fer, ornements en fer ou en fonte. Pentures en fer. Pièces de ponts 
en fer. Plaques de blindage. Plates-formes tournantes. Plomb en saumons, 
poëlerie, pointes, pompes :'t incendie en caisses, acides , ancres de marine, armes, 
bacs en tôle, bandages de roues, billes en fer, boites de roues, bombes, boucles 
en fer, projectiles en Ier, réservoirs en tôle, ressorts de voilure: boulets, cables 
en fer, canons de fusils bruis: chaînes en fer, charpentes en fer, châssis en fer, 
.elous, colonnes en fonte, cornières, roues de wagons non-montées, socs de char- 
rue, tenders démontés. Cornues en fonte ouvrées, cornues en terre réfractaire 
crics, cuillers en fer, cuivre en plaques ou en saumons, tôles fines et polies, 
tubes en fer et tuyaux en fer, verres à vitre en caisses, écrous en fer, enclumes, 
essieux montés et non montés, étaux, excentriques, faux et faucilles, fer pour 
ornements, fer ouvré ou poli, fers et zincs en barres, battus, laminés ou étirés, 
en wagon fermé 011 bâché, fers ébauchés pour charrues, objets en fer battu, 
ferronnerie, feuillards, fils de fer, fontes pour ornements: lames de scies, leviers 



en fer, lits en fer, locomotives et tenders démontés: longerons en fer: marmites 
en fonte ouvrée, mécaniques en fer, objets en fer et en fonte ouvrés. 

N. B. Les verres à vitre sont admis avec charge minimum de 7,000 kilogr. 
Prix de la 5e classe du tarif n° 3. 

Tarif spécial n° 3. 
Charge minimum de 10~000 kilograrnmes : 

A l'importation : La blende, la calamine, les minérais de plomb (galène). 
Les minérais de plomb ordinaire (S. R.) cl le sulfate de 

soude. 
A l'exportation : Les coussinets en tonte, les croisements en tonte, les croisements 

en rails, les longerons en fer: les mnssiaux , les poutres et les 
poutrelles en fer, les rails el accessoires, les tuyaux en fonte, 
les fers ébauchés sans forme spéciale et les briques réfractaires. 

Prix de la ,1.e classe du tarif n° 5. 

Tarif spécial n · 4. 
Transport de fers ébauchés sans forme spéciale et de fontes brutes et les 

scories entre les stations du bassin de Charleroi et celle de Tuhise : 
Jre catégorie: Prix de la ,i.e classe du tarif n° 3. 
2e - à fr. »-H> par tonne-lieue, plus 1 franc de droit fixe. 

Tarif spécial n° 5 (Minerais\ 
Minérais expédiés de Vedrin vers le bassin de Charleroi par quantité d'au 

moins ·I 0,000 kilogrammes : 

Droit fixe. . . . fr. t » 

Taxe variable : Parcours pouvant être desservi par la navigation, i1 • >> iO 
par tonne-lieue. 

Parcours pouvant èrre desservi partie par la naviga 
tion et partie par axe 

Partie ne pouvant être desservie par la navigation 
"i25 
)) 1 ~ 

Tarif spécial n° 6 (Charbon). 
Transports de charbons des stations d'Amcrcœur, Auvelais, Charleroi, 

Châtelineau-Chatelet, Couillet-Montigny, Courcelles (Nord), Cronfestu, Far 
ciennes, Gosselies-Courcelles, Le Carnpinairc, Leval, Marchiennes, Marchiennes 
(usines), Mareinrfü\ Monceau .. Moustier, Piéton, Roux et Tamine vers Saint 
Ghislain-Rivages, et. ayant pour destination définitive une station située au 
delà du point de jonction du canal de Saint-Quentin avec la Sambre française. 

Saint-Ghislain (Rivages) fi ~lnrchirnne5(taxc uniforme), fr. i 80 par tonne. 
aux stations situées entre Courcelles-Nord 

et Moustier, Amcrcœur, Marchiennes-Usines (taxe uniforme) 2 20 
Les prix de Monceau cl rle .Marchiennes ont été portés 

exceptionnellement et pour éviter des réclamations. il. 2 20. 



( 6ts ) 

Tarif spécial n° 7 (Charbon). 

[ N° 11H. J 

Transports de houille par wagon complet de 10,000 kilogrammes des char 
bonnages <lu Flénu et de ~Jonsville, Saint-Ghislain (charbonnnges), Saint-Ghislain 
(rivages), Saint-Ghislain (station), Boussu et Thulin vers Gand (entrepôt), Gand 
(station) et les stations du chemin de fer de Hainaut-Flandre. 

Prix de la 4e classe du harémc de f 867. 

Tarif spécial n° 8. 

Transports de toute nature par ~,000 kilogrammes effectués entre les établisse 
ments de Strépy-Bracquegnies et les stations de l'ancien réseau de la compagnie 
du Centre. 

Droit fixe 
Taxe variable 

. fr. )) :50 
, )) 06 

Applicable à tous les transports indistinetemcut sur les lignes formant l'ancien 
réseau de la compagnie du Centre. Foir convention avec Strépy-Bracquegnies 
du !$ septembre 1865. 

Tarif spécial n° 9. 

Applicables aux transports ù effectuer de ou vers la fosse n° a des charbon 
nages de Bascoup par la voie de l'Olive-I'Éroile. 

Prix du tarif général de la station de Bascoup (État), augmenté de fr. 0-20 
par tonne. 
(Les quatre classes). 

Tarif spécial n° 10. 

Cc tarif s'applique aux objets destinés à figurer aux expositions et aux 
concours. 

Les transports sont taxés à l'aller aux prix pleins du tarif normal grande ou 
petite vitesse, selon le cas, et sont effectués gratuitement au retour. 

Tarif de transit (Barême du 1e~ janvier 1861). 

Cc tarif s'applique: 1° aux expéditions de toute nature et <le tout poids 
transitant par la Belgique et destinées à l'embarquement à Ostende, Gand, 
Anvers (bassins), Termondc, Bruges, Bruxelles et Louvain; 

2° Aux transports arrivant par voie d'eau à l'un des ports de mer désignés 
ci-dessus et destinés à transiter par la Belgique. 

Cc tarif n'est appliqué que pour autant qu'il soit plus avantageux que le tarir 
normal. 

De 1 à Hi lieues 1 franc par tonne de frais fixe plus fr. 0-50 de trais variable. 
De 16 à 51 - le prix correspondant ù la 1 tje lieue augmenté de fr, 0-0o par t.-1. 
De5f à5~ - - 5ie - 0-!0 

1.7 
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A partir de la 55e lieue à fr. 0-20 par tonne et par lieue en sus du prix 
afférent à la 52° lieue. 

SERVICES MIXTES. 

Conditions ,·églementaires. - Classificatio11. - Barèmes, 

Les conditions réglementaires des services mixtes sont à peu de chose près les 
mêmes que celles du service intérieur. 

11 en est de même pour la classification des marchandises. 
Les barèmes sont au nombre de 4-: A) BJ CJ D; actuellement au nombre de 2, 

par sui le de la reprise des lignes du Luxembourg et <le la ligne de Gouvy. 

BARtME A Er nutME B. 

Le barème A est le même que celui du tarif intérieur de l'État. Il s'applique 
aux compagnies autres que Lierre à Turnhout pour autant que les lignes de 
cette dernière compagnie ne doivent pas être empruntées. 

Le barème B s'applique pour les relations où il y a emprunt des lignes de 
Lierre à Turnhout. 

Les bases de cc tarif sont les suivantes: 
Les bases du tarif n° 1 (transports par exprès) et les hases du tarif n° 2 (mes 

sageries) sont 1es mêmes que celles du barème A. 

Tarif n° 3. 
Droit fixe .fr. l » 

1re classe : i à H5 lieues, par tonne cl par lieue. . >) üO 
J 6 à 50 lieues, le prix. de la {;')e lieue aug. par tonne-lieue >, 40 
3i lieues cl au-delà - 501: - - )> 50 

2e classe : 1 ù 1 o lieues, par tonne et par lieue. . . . » 40 
16 à 50 lieues, 1c prix <le 1a_1oc lieue aug. par tonne-lieue ,, 50 
au-delà de 50 lieues - 50e - - » 20 

5e classe' : 1 à ta lieues, par tonne et par lieue • . . • • . » 50 
16 à 50 lieues, le prix de la i ::,e lieue aug. par tonne-lieue >, 20 
au-delà de 50 lieues - 50° - - » 11> 

4e classe : 1 à rn lieues: par tonne et par lieue. . » 20 
16 à 50 lieues, le prix de la 1 oc lieue aug. par tonne-lieue >> rn 
au-delà de 50 lieues - 30e - - ;, 10 

Minimum. - Prix afférent à 400 kilogrammes, f reclasse. 

Tarif n° 4 . 
Mêmes bases que le barème A. 

Tarif n° 5 (Equipages). 

Prix afférent à 6,000 kilogrammes à la 1re classe. 
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Tarif· n° ,6. 

Grande vitesse. -- Droit fixe. . fr. 6 )) 
Taxes variables : i à H> lieues, par wagon de 5 chevaux cl lieue . 2 » 

t6 à 50 - prix de la H,e lieue augmenté par lieue. j 60 
au-delà de 50 lieues - 30e - - -i 20 

~" catégorie. 2• catégorie. 3• catégorie. 
Petite vitesse. - Droit fixe . 5 " 4 50 6 J) 

i ~ j 5 lieues, par lieue . )> liO o 90 J 20 
-16 à 50 - , prix de la H,c lieue )) .fü n 67~ » 90 
au-delà de 50 lieues, la 50° - ,. 50 )) 4:5 1) 60 
Le barème C s'appliquait pour les relations avec la compagnie du Luxembourg. 
Les bases de ce barème sont les suivantes : 
Les bases du tarif n° i (exprès), les bases du n° 2 (messageries) sont les mêmes 

que celles du barème . ./. 

Tarif n° 3. 
Droit fixe . i n 

{reclasse: mêmes bases que le barème A. 
2e c1assc : 1 à ! ;$ lieues, par tonne-lieue. • . fr. 

16- à 2a - prix de la 1 ;je lieue augmenté par tonne-lieue 
26 à 55 - - 2~e 
54à 40 - 
au-delà de 40 

)) 40 
)) 20 
)) 10 
)) 50 
n H> 

5° classe : i à 1 (j lieues, par tonne-lieue . . . . • . fr. ,, 50 
i6 à 20 - prixdclaf~rJieueaugmcntépartonnc-lieue. i> H> 
2i à 2a - - ~On - 1> i 0 
26 à 50 - - 2oc - ,1 Of> 
5f à 40 - - 5Qe - » 20 
audclàde401ieues- 40e - » iO 

IJ 

4e classe { à i :S lieues, par tonne-lieue . . . . . . • . >> 20 
i 6 à 20 - prix de la i !Je lieue augmenté par tonne-lieue. " 10 
2! à 28 - - 20e - » On 
29" lieue, - 2Se - » H> 
29-à 40 lieues, - 29c - >> 20 
au delà de 40 lieues, les prix de la 40e lieue - » i 0 

Tarif n° 4. 

Mêmes bases que le barème A. 

Tarif n° 5 (Equipages). 

Mêmes bases que le barème A-,. 
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Tarif n° 6. 
Mêmes bases que le barème A. 
Barème D. Cc barème s'appliquait aux relations avec la ligne de Spa à Gouvy. 
Les bases de cc barème sont les suivantes : 

Tarif n° 1 (Transports par exprès'. 
Taxes uniîormes (expéditions de 10 kilogrammes el moi11s). 

15 ktlogrammes et moins. 

t à to lieues. 
H à 20 - 
2-t et au delà 

. fr. » 60 
)) 70 
H 80 

ti a •o kilogrammes. 

i à IO lieues . 
i i à 20 
2t et au delà 

. fr. )) 80 
» 90 
t )) 

Taxes pour les expéditions au delà de tO kilogrammes pco· 100 kilogrammes. 
Droit fixe . . t O?S 

i ,.. : Remise à domicile (obligatoire). . ;, )) 

1 1 à 11> lieues, par lieue 1) H> : 
' ! 
\ . \ J6 à 50 - prix de la Hl• lieue, 

augmenté par lieue. " 10 
Taxes variables . . 51 à 40 lieues, prix de 13 50e lieue, 

Bases. 1 . r 11 08 augmente par ieue , . 
41 et au delà, prix de la 40C lieue, 

augmenté par lieue. 
Sans que la percep- • { pour 1 à 10 lieues . 

Lion puisse ëtrc in- ) - 1 i â 20 - . 
. férieure par colis, ( - 21 lieues el au delà . 

» 06 
. 1 )) 

1 10 
t 20 

Tarif n° 2 (Messageries). 
5 kilogrammes et moins. 

J) ou 
6 â I O kilogrammes. 

f à 20 lieues . 
2i et au delà . 

. fr. )) !JO 
)) 60 

Taxes pour les expéditions au delà de 10 kilogrammes. 
Droit fixe par 100 kilogrammes. 

1 Remis il domicile . 
' 1 i ,i 1 ~ lieues, par lieue 

i\ 16 à 50 - prix de la t oe lieue, 
augmenté par lieue . . . 

/ 1 :n:r><. v:1rrrin11><.; 

Bases. ) 
(4-1 
1 - 

augmenté par lieue. . 
et au delà, prix de la 40e lieue, 

augmenté par lieue. 
l\1inim11mdcchaq11c ! i à 10 lieues . 
perception par ex- 1 ! 11 20 - . 
pédition, au delà de 20 lieues 

)) 50 
» 30 
., 10 

» 08 

» 06 

)) 04 
,, oO 
)) 60 

. " 70 
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Tarif n° 3. 
Droit fixe par 1,000 kilogrammes . . 
1re classe. - Mêmes bases que le barème A. 

.rr. i » 

2° classe 

5° classe 

4c classe 

-f ù f ~ lieues, par tonne-lieue . 
i 6 à 28 - prix de la H>0 lieue augmenté par tonne-lieue. 
i9 à 40 - - 28° 
au delà de40 lieues - 40° 
1 à i ~ lieues, par tonne-lieue 
t6 à 2;S - prix del a H,e lieue augmenté par tonne-lieue. 
~6 O. 40 - - 2~0 
4f à au delà - 40° 
i à f O lieues, par tonne-lieue 
H à Hi - prix de la me lieue augmenté par tonne-lieue. 
f 6 à 2a - - f!Se 
26 à 40 - - 2;$e 
4i lieueset audelà - 4oe 

)) 40 
» 10 
» 50 
)) H> 
., 50 
)) 05 
» 20 
\) 10 
)) 20 
,, rn 
,i Oa 
)) 20 
>> iO 

Tarif n° 4. 
Par f ,000 kilogrammes . fr. » 21'., 

Prix afférent à 6~000 kilogrammes. 

Minimum . fr. » !50 

Tarif n° 5 (Equipages). 
f rc classe. 

Tarif n° 6. 
Même base que le barème A. 

SERVICES INTERNATIONAUX. 

Tarif anglo-belge-autrichien. 
Les taxes de ce tarif sont divisées en grande vitesse et en petite vitesse. 
La petite vitesse comprend 4 classes, 3 tarifs spéciaux et 2 tarifs exceptionnels. 
Les taxes de la ~rande vitesse correspondent à peu près aux taxes du tarif 

de l'État. 
Pour la petite vitesse les prix des parcours belges correspondent aux taxes du 

tarif de transit, relevées de 20 p. c. pour la classe normale, la classe A el le 
tarif exceptionnel n° -1. Pour les autres catégories ils correspondent aux taxes 
du tarif de transit. 

Tarif anglo-franco-belge-bavarois-autrichien. 
Ce tarir con Lient les taies pour la grande vitesse et la petite vitesse. 
Le tarif de la petite vitesse est divisé en 6 classes et '.i tarif spécial. 

¾8 
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Le tarif spécial 11° i s'applique aux céréales, légumes et produits farineux 
expédiés de Prague vers la Belgique et réciproquement. 

Les taxes des parcours belges établies d'après le barème de !867 correspondent 
aux classes ci-après. 

Grande vitesse. - Taxes du tarif intérieur de l'État réduites de 50 centimes. 

Petite vitesse : Classe normale. Taxes de la 2e classe du tarif de l'Etat de 1867. 
A) 
B, 
C, 
D, 
E, 

Tarif spécial n° 1. Taxes de la 2c classe 

Tarif belge-badois-wurtembergeois. 

Cc tarif s'applique aux transports à grande vitesse et à petite vitesse. 
Le tarif de la petite vitesse est divisé en 7 classes et 2 tarifs spéciaux. 
Un tarif spécial pour le transport des cafés et un pour les transports des 

chicorées. Le tarif spécial des cafés s'applique aux transports transitant par la 
Belgique par les ports d'Anvers, Gand, Ostende, Bruges, Bruxelles, Louvain 
et Termondc. 

Le tarif spécial des chicorées s'applique aux transports des chicorées en racines 
de certaines stations belges vers certaines stations badoises et wurtembergeoises. 

Les taxes du parcours belge pour ces deux tarifs spéciaux sont établies d'après 
le barème de i867. Elles correspondent aux taxes ci-après : 

Grande vitesse. 

Petite vitcssc.-Charges incomplètes: 1re sect., i rc cl. du tarif de l'État de j 867. 
2e - 2e 

Charges complètes, classe A, 2e 
B, 5° 
C, 5e 
D, 5° 
E 4e ) 

Tarif spécialdes cafés. Taxes du tarir spécial de transit. 
des chicorées. Taxes de la 5° classe du tarif de 

l'État. 

Tarif Belge-allemand-russe. 

1er novembre 1867. - Ce tarif contient des prix pour transports des 
marchandises :i grande vitesse el les transports des marchandises à petite 
vitesse. 

Les taxes de la grande vitesse s'appliquent de ;j en a kilogrammes avec mini 
mum de 1D kilogrammes. 
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Les taxes ùe la petite vitesse s'appliquent de~ en ~ kilogrammes avec mini 
mum de 2~ kilogrammes. 

La petite vitesse se divise en cinq sections et quatre tarifs spéciaux. 
Tarifs spéciaux n"' -i et 2. - Le tableau de classification des marchandises 

indique quels sont les produits qui peuvent être transportés aux prix et conditions 
de ces tarifs. 

Tarif spécial pour le transport du chanvre, des étoupes de lin. - Ce tarif 
s'applique aux transports de ces produits au départ de Kreusbourg par quantités 
d'au moins !S,000 kilogrammes. 

Tarif spécial pour le transport des locomotives. - Cc tarif trouve son applica 
tion pour le transport des locomotives et des tenders chargés sur trucks ou roulant 
sur essieux, de la Belgique vers la Russie. 

Les taxes dans cc tarif sont établies pour les parcours belges, d'après le barème 
de !867 et correspondent aux catégories de taxes ci-après : 

Petite vitesse. -ire section: Taxes de la 1re classe snr barême de l'Etat<lc !867. 

Tarif spécial n° i. - 1 rc catégorie: Moins de 5,000 kilogrammes, 2° classe d11 

tarir intérieur. 
~,000 kilogrammes et plus, 5e classe du 

tarif intérieur. 

Tarif spécial n° 2. - Moins de 1>1000 kilogrammes et 5,000 kilogrammes et 
plus, 1 rc section du tarif intérieur. 

Tarif spécial des lins et chanvres - Taxes <le la 5° classe du tarif intérieur. 

Tarif spécial des locomotives. - Taxes de la 5c 

Franco-belge-Nord. 

Le tarif franco-belge-Nord comprend les taxes pour transports des équipages, 
chevaux et bestiaux, des marchandises ,l grande vitesse, des marchandises à 
petite vitesse et des articles finances. 

Le tarif des équipages se divise en deux catégories : équipages à un fond, 
équipages a deux Ioruls. 

Les taxes à grande vitesse pour chevaux se distinguent en prix par tête et en 
prix par boxe de trois chevaux. Les taxes à peti Le vi tosse pour chevaux et bestiaux 
s'appliquent par wagon. 

Les taxes de la grande vitesse sont divisées en taxes pour petits colis de iO kilo 
grammes et en deux tarifs spéciaux 11°5 1 et '2. 

Le tarif spécial n° 1 s'applique aux envois des huîtres et du poisson frais 
d'Ostende el, d' Anvers pour Paris et Rouen. 

Le tarif spécial n° 2 aux fruits, légumes, gibiers, œufs, viande et volaille rie 
Paris vers certaines stations belges. 
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La petite vitesse se divise en cinq sections et :12 tarifs spéciaux. 
Le tarir spécial n° -1 s'applique aux légumes secs, fécules indigènes, graines 

oléagineuses cl fourragères expediés par wagon complet de t>,000 kilogrammes. 
Le tarir spécial 11° 2 trouve sou application pour l'envoi de certains produits 

métallurgiques par wagon complet de oJJOO kilogrammes. 
Le tarif spécial n° 5 s'applique aux transports de certaines matières premières 

el produits chimiques, du sel: etc., par wagon complet de ~,000 kilogrammes, 
de la France vers la Belgique. 
te tarif spécial n° 4 s'applique aux pierres, pierrailles, pavés, sables et autres 

matières similaires. 
Le tarif spécial n° a s'applique aux transports de couperose, de la France vers 

la Belgique. 
Le tarif spécial n° 61 aux transports des minérais, de la Belgique vers la 

France. 
Le tarif n° 7, aux transports des pierres à plàtre , de la Belgique vers la 

France. 
1,e tarif spécial n" 8, s'applique aux transports de la laine lavée, du Havre, 

cl <le Rouen vers Liégc, Pepinster, V erviers. 
Le tarif spécial n° 9, s'applique aux transports des vins cl eaux-de-vie en fûts, 

de Bordeaux vers la Belgique. 
Le tarif spécial n" 10, s'applique aux envois de laine en suint et de peaux de 

moulons, de Bordeaux vers Liégé, Pepinster et V crviers. 
Le tarif spécial n° :11, s'applique aux envois de plomb et de zinc, de la Belgique 

vers la France. 
Le tarif spécial n~ 12 s'applique n ux marchandises de la :1 rc section du tarif 

général expédiées entre Paris cl Anvrrs pour être réexportées vers l'Amérique. 
Les taxes des parcours belges jusqu'aux différents points frontières, sont celles 

des différents tarifs mixtes en vigueur en Belgique. 
Equipages.v-Taxes du tarif n° :J, du barème de l'Etat ou des barèmes B, C, D. 
Chevaux - Grande vitesse. - Taxes de la grande vitesse ùu tarif n° 6, 

barème de l'Etat ou des barèmes B. l', D. · 

Chevaux cl bestiaux. - Petite vitesse. - Taxes de la troisième catégorie du 
tarif n° 6, de l'Etat ou des barèmes B, C, JJ. 

Grande vitesse. - Taxes du tarif intérieur de l'Etat, réduites de 50 centimes 
pour frais de remise ic domicile. 
Petite vilcssc.-i re section : Taxes de la i ,c classe du tarif intérieur de l'Elat. 

2c - - 2e 
ou des barèmes B, C, U. 

Petite vitesse. - 5c et 4c sections : Taxes de la 5° classe du tarif intérieur de 
l'Elal ou des barèmes B, C, D. 

Petite vitesse. - oc section : Taxes de la ,te classe du Larif intérieur de l'Etat 
ou des barèmes B, C, V. 
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Tarifs spéciaux. 
Grande vitesse. - Tarifs spéciaux nl's 1 et 2.: Taxes du tarif intérieur de l'Etat 

réduites de 50 centimes pour remise à domicile. 
Petite vitesse. - Tarifs spéciaux n°• 1, 2 et 5: prix fixés pour 1n 5e classe des 

barèmes A, B, C, D. 
Tarifs spéciaux n°' 4 el 5: prix fixés pour la 4° classe des barèmes A, H, C, D. 
Tarif spécial n° 6 : prix flxés pour la 4e classe des barèmes A, B, C, D. 
Pour les transports de Marchiennes, Charleroi et la Sambre, les prix sont de 

fr. 1-80. 
Tarif spécial· 11° 7 : Fr. 0.02!'5 par tonne et par kilomètre, 

n° 8 : Prix de la i ,e classe des barèmes A, B, Con D. 
n° 9 : Prix de la 2e classe des barèmes A, B, C ou JJ. 
n° 10: Prix de la -f rc classe des barèmes 11, B, C 011 D. 
n° t t : Prix de la 5e classe du barème de 1867. 
n° 12: Prix du tarif de transit. 

Tarif belge-grand-ducal. 
Le tarif belge-grand-ducal corn prend les taxes pour transport des marchan 

dises à grande vitesse, des marchandises ü petite vitesse et des articles finances. 
Les taxes de la grande vitesse sont divisées en taxes pour colis de !O kilo 

grammes et moins, en taxes pour articles de messageries, colis de plus de 
i O kilogrammes. 

La petite vitesse se divise en quatre sections cl 4 tarifs spéciaux. 
Le tarif spécial n° ! i est applicable aux transports des produits métallur 

giques entre les stations belges et les stations du grand-duché de Luxembourg. 
Le tarif spécial n°4.2 s'applique: {0 aux envois d'ardoises, craie, ciment: ctc., 
211 De betteraves, briques réfractaires, pierres à plâtre, etc., expédiées par 

quantités d'au moins ;,1000 kilogrammes. 
Le tarif spécial n° i 5 s'applique aux envois dans des wagons ù houille ou à 

coke en retour, de bois à brûler, chaux, perches, pierres brutes, sables, scories, 
pierres a plâtre de ou vers les stations du grand-duché. 

Le tarif spécial n° i4 s'applique aux transports des fontes brules vià Gouvy 
de ou vers certaines gares du grand-duché. 

Les taxes des parcours belges jusqu'aux différents points frontiéres sont celles 
des différents tarifs en vigueur en Belgique. 

Grande vitesse. - Taxes du tarif intérieur de l'État réduites de fr. 0-50 pour 
frais de remise à domicile. 
Petite vitesse. - f re section. Taxes de la ! re classe du tarif intérieur de 

l'État. 
2" section. Taxes. de la 2c classe du barème C pour les envois vià Sterpenich 

et du barême D pour les envois vià Gouvy. 
3c et 4e sections. Taxes de la 5c classe du barème C pour le trafic vià 

Stcrpenich et du barème D pour le trafic viâ Gouvy. 
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Tarifs spéciaux n°5·H et 12.--f =sectiou, taxes de lu 5° cl. des barèmes Cou D~ 
selon le cas. 

26 
Tarif spécial n° 15. -Taxes de la 46 classe 

n° ! 4. - - 4e - 

Sarrebruck et Palatinat. 
Le tarir de Sarrebruck-Palatinat par le Luxembourg comprend les taxes 

pour les marchandises à grande vitesse et les marchandises à petite vitesse. 
Les taxes de la grande vitesse s'appliquent de f O en 10 kilogrammes en tenant 

compte des minima fixés au tarif. 
La petite vitesse se divise en 5 classes et 1 tarif spécial. 
Le tableau de classification indique les marchandises qui peuvent être trans 

portées aux conditions du tarif spécial. 
Les taxes des chemins de fer belges jusqu'à Sterpenieh sont celles du 

barème C. 
Petite vitesse. - {re section. Taxes de la -jre classe barème C. 

2e - - 2c 

Tarif spécial 

Tarif hollando-belge. 

Cc tarif comprend les taxes pour transports des équipages, chevaux et 
bestiaux, des marchandises à grande vitesse, des marchandises ù petite vitesse 
et des articles finances. 

Le tarif des équipages comprend les équipages fi 2 et à 4 roues. 
Les taxes à grande vitesse, pour chevaux, s'appliquent par boxe de trois 

chevaux, 
Les taxes à petite vitesse, pour chevaux et bestiaux, s'appliquent par 

wagon. 
Les taxes de la grande vitesse sont divisées en taxes pour pctits eolis de iOkilo 

grammcs et moins, en taxes pour articles de messageries, colis de plus de 
H) kilogrammes. 

La petite vitesse se divise en 4 sections et 4 tarifs spéciaux. 
Le tarif spécial ni i s'applique aux transports de ou vers Amsterdam. 
Le tarif spécial n° 2 s'applique aux transports des pierres de stations belges vers 

certaines stations hollandaises. 
Le tarif spécial n° 5 s'applique aux transports de la houille et du coke par 

quantités d'au moins 10,000 kilogrammes. 
Le tarif spécial n° 4 s'applique aux transports des bois de houillères coupés à 

longueur de wagon expédiés par quantités d'au moins ri1000 kilogrammes. 
Les taxes des parcours belges jusqu'aux différents points frontières sont celles 

des différents tarifs mixtes en vigueur en Belgique, savoir : 
Barème A pour le parcours sur les lignes de l'Etat, 

C - - du Luxembourg, 
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Équipages. - Taxes du tarif n° 5 du barème de l'État ou <lu barème C. 
Chevaux. - (Grande vitesse). Taxes <le la grande vitesse du tarif nQ 6 du 

barème A ou du barème CJ scion le cas. 
Chevaux et bestiaux. - (Petite vitesse). Taxes de la 2c catégorie du tarif 

n° 6 des barèmes A J ou C. 
Grande vitesse. - Taxes du tarif intérieur de l'lttat réduites de 30 centimes. 
Petite vitesse: Jre section. - Taxes de la 1re classe du tarif intérieur de l'État. 

des barèmes A, ou C. 
A, ou C. 
A, ou C 

Tarif spécial n° L Taxes des I =, 2c, 5c cl 4° sections. 
n°2. Taxes du barème de 1867, 1 •. e catégorie, 5c classe. 

2c - 4e - 
11° 3. Taxes de la 4c section du tarif. 

Tarif anglo-belge viâ Harwich-Anvers. 

Cc tarif comprend les taxes pour transports de chevaux et bestiaux, des 
marchandises ù grande vitesse, des marchandises à petite vitesse et des articles 
finances. 

Les taxes pour chevaux s'appliquent par boxe de trois chevaux et se 
distinguent en taxes pour la grande vitesse et en taxes pour la petite vitesse. 

Les taxes pour transports de bestiaux se distinguent en taxes pour gros bétail 
et en taxes pour petit bétail, et s'appliquent, dans l'un et l'autre cas, par wagon 
ordinaire et par wagon à double plancher. 

Les colis transportés en grande vitesse doivent toujours être d'un poids supérieur 
à 2~ kilogrammes par expédition et la taxe s'applique sur 200 kilogrammes. 

Lu petite vitesse se di vise en iO sections et un tarif spécial. 
Tarif spécial F. - Ce tarif s'applique aux transports des tuyaux en fer, 

boulons, écrous, ferronneries pour wagons, fers en barres, battus, laminés, etc , 
par quantités d'au moins !'.>,000 kilogrammes. 

Les taxes des parcours belges jusqu'à la frontière sont celles des différents 
barèmes A, C) D. 

Chevaux. - (Grande vitesse). Taxes du tarif n° 6~ des barèmes A, C ou D 
(grande vitesse). 

Chevaux et bestiaux. (wagons à plancher). - (Petite vitesse). Taxes de la 
petite vitesse, 5e catégorie clu tarif n° 6 des barèmes A, Cou D (petite vitesse). 

Chevaux et bestiaux (wagons à double plancher). Taxes de la petite vitesse, 
5° catégorie du tarif n° 6 des barêmcsA, Cou D, majorées de 2o p. 0/0• 

Grande vitesse. - Taxes du tarif intérieur de l'État réduites de 50 centimes 
pour frais de remise à domicile. 
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Petite vitnssc.--1 re, 2° et 4e sections. Taxes de la 1re classe des barèmes A, C onD. 
58, 08el66 - - 26 
76 86ct9° - - 5° , 
iQc _ _ 40 
F.-frc catégorie, 2e 

2eet5c - 5e - 

Service direct anglo-belge avec Liverpool, Dublin, Belfast, Greenooh 
et Glascow vlâ Anvers. 

Ce tarif s'applique aux transports des marchandises en petite vitesse. 
La petite vitesse comprend 19 sections et '2 tarifs spéciaux qui se divisent en 

12 sections. 
Les taxes des parcours belges jusqu'à ln frontière sont celles du barème A. 

sections. Taxes de la 1re classe. 
2c 

Tarif spécial à ou de Liverpool : 
1 rr,' 2e' 5c, 4e 
~el 6e, 7e, Se et 9e 
-lO ~ He, f 2c 
Tarif spécial à ou de Glascow , Dublin, Belfast : 
Jer 2e 5~ 4c s- 
·1 , ' ' ' 
~e 7c Sc gc 
V ' l l so-, He, 12c 

1re 
~e 

Tarif anglo-belge-berg-Marche duJcr juillet 1873. 

Ce tarif comprend des taxes pour le transport des tapissières, équipages, 
chevaux et bestiaux, des marchandises ù grande vitesse et à petite vi Lesse. 

Les taxes pour équipages s'appliquent par voiture de i ou à 2 fonds. 
Les taxes à grande Yi Lesse, pour chevaux, s'appliquent par boxe de 5 chevaux. 
Les taxes à petite vitesse, pour chevaux et bestiaux, s'appliquent: 
1° Par wagon dont le plancher a i2 mètres de superficie. 
2° - - a plus de 
Les taxes ù grande vitesse s'appliquent de -10 en 101 sans que la taxe 

puisse être inf éricure à fr. 1-00; de ou vers l'Angleterre; les transports de 2a kilo- ' 
grammes et moins ne sont pas admis au tarif direct. 

Les taxes de la petite vitesse se divisent en à sections et 2 tarifs spéciaux. 
Le tarif spécial n° 1 trouve son application aux envois d~ pierres. 

n° 2 - - du bois de teinture en 
bûches nu départ d'Anvers. 

Les taxes des parcours belges jusqu'à Bleyberg (frontière) sont celles des diffé 
rents tarifs intérieurs cf. mixtes en vigueur en Belgique. 
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Équipages. - Taxes du tarif n° t> du barème A. 
Chevaux. - Grande vitesse. Taxes de la grande vitesse du tarif n° 6 barème .1. 
Chevaux et bestiaux. - Petite vitesse. 1 ° Taxes de la 5e catégorie du tarif n° 6. 

2" - - n° 6 
augmentées de 25 p. •·/o• 

Grande vitesse. Taxes du tarif intérieur de l'État réduites de fr, 0-5û pour 
frais de remise à domicile. 
Petite vitesse. - jrc section. Taxes de la jre classe du tarif intérieur de l'État. 

2e - - 2c 

Tarif spécial n° 1. - Taxes de la 4e classe du barème de f867. 
n° 2. - Taxes du tarif de transit. 

Tarif belge-rhénan et belge-néerlandais par Visé du 1er aoOt 1873. 

Ce tarir comprend des luxes pour le transport des tapissières, équipages, 
chevaux et bestiaux, des marchandises à 'grande et à petite vitesse. 

Les taxes pour équipages s'appliquent par voilure de 1 ou à 2 fonds. 
Les taxes à grande vitesse, pour chevaux, s'appliquent par boxe de 5 chevaux. 
Les taxes à petite vitesse, pour chevaux cl bestiaux, s'appliquent : 
f O Par wagon dont le plancher a !2 mètres de superficie. 
2° - - a plus de 
Les taxes à grande vitesse s'appliquent de -10 en iO kilogrammes. 

petite vitesse 
visent en ~ sections et 5 tarifs spéciaux. 

Elles se di- 

Le tarif spécial n° f trouve son application aux envois des marchandises 
désignées au tarif, expédiées de ou '-'Cl'S Gand (transit), Ostende (transit) el 
Anvers (transit), Bruges (transit), Tcrmonde (transit), Louvain (transit), 
Bruxelles (transit). 

Le tarif spécial n° 2 s'applique aux transports de pierres. 
Le tarif spécial n° 5 s'applique aux transports de la chicorée en racines 

fraîches, séchées ou en cosseues, 
Les taxes des parcours belges jusqu'à Herhesthal sont celles des différents tarifs 

intérieurs ou mixtes en vigueur en Belgique. 
Equipages. - Taxes du tarif n° "t, (barème A). 
Chevaux. - Grande vitesse. Taxe de la grande vitesse du tarif n° 6 barêrne . I. 
Chevaux el bestiaux. - Petite vitesse. 1 ° Taxes de la 5c catégorie du tarif n° 6. 

20 - 5c - no 6' 
augmenté de 2~ p. 0/u• 
Grande vitesse. Taxes du tarif intérieur de l'~tal réduites de fr. 0-50 pour 

remise à domicile, 
20 
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Petite vitesse. - {ro section. Taxes de la {reclasse du tarif imérieur de l'État. 
20 - - 2e 

Tarif spécial n° 1. - Taxes du tarif de transit. 
n° 2. - de la 4° classe du barème de !867. 
n° 5. 5° - du tarir intérieur de l'État. 

Tarif belge-allemand du 1er septembre 1873. 

Cc tarif comprend des taxes pour le transport des marchandises à grande et à 
petite vitesse. 

Les taxes à petite vitesse s'appliquent de 10 en 10 kilogrammes, avec mini- 
mum de 20 kilogrammes par expédition. 

Les taxes ù petite vitesse s'appliquent également de 10 en 10 kilogrammes. 
Elles se divisent eu 5 sections et~ tarifs spéciaux : 
1 ° Le tarif spécial des pierres. 
2·• - des minerais de fer d'Angleur et Ougrée vers Freidberg. 
5° - n° i des lins, chanvres cl étoupes. 
4° - n° 2 des céréales. 
o0 - n° 5 des produits métallurgiques. 
Les taxes des parcours belges jusqu'à Bleyberg et Herbcsthal sont celles des 

différents tarifs intérieurs ou mixtes ~n vigueur en Belgique. 
Grande vitesse. Taxes du tarir intérieur de l'Etat réduites de fr. 0-50 pour 

frais de remise {J domicile. 
Petite vitesse. - ire section. Taxes de la !reclasse du tarif intérieur de l'État. 

2c - - 2e 

Tarif spécial ries pierres. Taxes de la 4e classe du barème de 1867. 
des minerais. - 4e - barème A. 
n° 1. Taxes de la 5e classe du tarif intérieur de l'État. 
n° 2. 
n" 5. 

Tarif franco-belge avec les lignes du chemin de fer d'Anzin du 15 aoOt 1874. 
Le tarif franco-belge avec la compagnie ù'Anzin comprend des taxes pour le 

transport des équipages, chevaux cl bestiaux, des marchandises à grande et à 
petite vitesse et des articles finances. 

Le tarif des équipages se divise en 2 catégories : équipages à ! fond, équipages 
à 2 fonds. 

Les taxes ù grande vitesse, pour chevaux, se distinguent en llrix par tète 
et prix par boxe de 5 chevaux. - Les taxes à petite vitesse, pour chevaux et 
bestiaux, s'appliquent par wagon. 
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Les taxes de la grande vitesse sont divisées en taxes pour petits colis de 

10 kilogrammes et moins, en taxes pour articles de messageries (colis ile plus 
de 10 kilogrammes). 

La petite vitesse se divise en !> sections et f tarir spécial. 
Tarif spécial n° -1. - Le tarif spécial s'applique aux transports de houille et 

coke vers la Belgique par wagon de {0,000 kilogrammes. 
Les taxes des parcours belges jusqu'à Péruwelz (Irontièrc) sonl celles des tarifs 

intérieurs ou mixtes, selon le cas. 
Grande vitesse. -Taxes du tarif intérieur de l'État réduites d~ fr. 0-50 pour 

frais de remise à domicile. 
Petite vitesse. -- t= section. 

2e 
5e et 4e - 

;je 

Taxes du tarif intérieur de l'État {rc classe. 
2c 

Tarif spécial n° {. - Taxes de la 1.0 classe du tarif intérieur de l'État. 
Équipages. - Taxes du tarif n° t> du barème de l'État. 
Chevaux. - Grande vitesse. - Taxes l!randc vitesse du tarif n° 6 du barème 

de rEtat. 
Chevaux et bestiaux. - Petite vitesse.- Taxes de la 5e catégorie du tarif n° 6 

du barème de l'Etat. 

Tarif franco-belge avec la Société des chemins de fer des Bassins-Houillers, 
(octobre 1874). 

Le tarif franco-belge avec la Société des chemins de frr des Bassins-Houillers 
comprend des taxes pour le transport des équipages: chevaux. et bestiaux, des 
marchandises à grande et à petite vitesse et des articles finances. 

Les taxes afférentes aux parcours sur les lignes de la Société des Bassins-Houil 
lers et sur celles de l'État belge sont indiquées séparément. 

Le tarif des équipages se divise en deux catégories: Équipages à un fond; 
équipages à deux fonds. 

Les taxes à grande vitesse pour chevaux, se distinguent en prix par tête el prix 
par boxe de trois chevaux. Les taxes à petite vitesse pour chevaux et bestiaux 
s'appliquent par wagon. 

Les taxes de la grande vitesse sont divisées en taxes pour petits colis de tO kilo 
grammes et moins et en taxes pour articles messageries (colis de plus de 10 kilo 
grammes). 

La petite vitesse se divise en cinq sections. 
Les taxes jusqu'aux différents points communs à l'État et à la Société des 

Bassins-Houillers sont, en cc qui concerne l'État belge, les taxes de son tarif 
intérieur : 

Équipages. - Taxes du tarif n° [$ du barème de l'État. 
Chevaux. - Grande vitesse. - Taxes grande vitesse du tarif n° 6 du barème 

de l'Etal. 
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Chevaux et bestiaux. - Petite vitesse. - Taxes du tarif n° 61 5e catégorie 
(barème de l'État). 

Grande vitesse. - Taxes du tarif intérieur de l'État, réduites de fr. 0-50 pour 
frais de remise à domicile. 

Petite vitesse. - ,tre section: Taxes de fa fre classe du tarif intérieur de l'Etat. 

Tarifs spéciaux des minérais, houilles et cokes, vers les stations du Prince 
Henri viâ Autel-Bas et Athus. 

Les taxes des parcours sur le chemin de fer de l'État jusqu'à Autel-Bas et 
Athus: sont celles de la 4c classe du tarif intérieur de l'Etat. 

Les taxes Prince-Henri, au départ d'Autel et d'Aihus, sont celles prévues 
dans la convention intervenue entre l'État cl la Société Lies Bassins-Houillers, 
Je 5{ .janvier t 875. 

Tarifs mixtes et internatfonaux. Répartition des taxes. 

Tarifs mixtes. - Tarif n° 1, exprès. Les taxes du tarif n° 1 sont : après 
déduction des frais fixes qui sont de fr. 1.-0;5 et de lu remise à domicile partagées 
entre les administrations intéressées au prorata des parcours, Il en est de même 
des taxes du tarif n° 2. (Les frais fixes sont dans le tarif n° 2 de fr. 0-40.) 
Tarif 11° 5. Après déduction des frais fixes qui sont de 1 franc pour 1cs 

4 classes, les taxes sont réparties entre les administations en cause au prorata 
des parcours. 
Il en est de même des taxes des tarifs n°• ;j et 6. 
Pour le tarif n° o et la grande vitesse du tarif n° 6 les frais fixes sont de fr. 6-00. 
Pour le tarif n° 6 petite vitesse, ils sont de Irs. 5.00, -1-~0 et 6-00. 
Tarifs internationaux. - Les taxes belges jusqu'aux différents points fron 

tières sont partagées comme les taxes des tarifs mixtes. 
Les parts des chemins de fer français, allemunds, anglais qui ont été ajoutées 

aux parts belges pour la formation des tarifs internationaux sont réparties 
suivant les indications fournies par les administrations en cause. 



ANNEXE B. 

RELEVÉ 

indiquant par tonne-lieue les taxes-bases en vigueur sur di/fërentes lignes 
pour Le tm/ic intérieur ainsi que les frais fixes compris dans le prix 
du tarif. 

2{ 
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Relevé indiquant pa1· tonne-lieue les taixes-base« en rigueur su,· différentes liynes 

.., 

1 1 
j,Î PETITE VITESSE. ., 
"' loi 

1 
t 

DBIGNATION DES LIGNES. l> 1 1 PAi\ CHAHGE COMPLÈTE. 
l'o! 
A a: 

, , ..... I "'"' I '"'" 1 CUHE I <'AUE 1 
< 

CLASSE ,; C, 
1. Il. A. B. C. D. 

- ~-- 1 
1 1 1 1 

Union des tarifs. 

Taxes variables par tonne-lieue. ~ .3ll9 O.G!J46 0.5557 0,41GB 0.3-1-73 0,27786 0.2084 

Frais fixes par lonno . . . . 2.1,0 2.50 2 !10 -t.25 L25 i 25 1.25 

Berlin-Anhalt. 

Taxes variahll's par lonne-Iieue. ◄ .4lï~ O.G9~6 1 0.5~i57 0.-~168 0 .J~î3 o. 2î'/8G1 o. 2os,. 
Frais fixes par tonne . • • . . L~5 f. 25 L25 1.25 i 25 L25 L25 

Berlin-Goerlitz. l """'"' '5p,om1,ramme, · • 1 o.,,,, 1 0-4168 1 o.aus 1 0.,77861 0 .208/t 
Taxes variables (H2½ ktlom.). I.e deuble 

''" "'"' lcsë rnilles ''"'"'""· I ,.,.,,~ l '·"" 1 o.<168 1 o. ,os, 1 o. 6946 1 • , • tonne-lieue. ordinairt. 

Pour cbaque mtlle en plus. 1 0.2i7861O.i3891 0.208-i- 10.17361 0.1389 

•.• ,.,,..,.,, ••• , ... ···· ... I . ,,_,, '·"' I'-"' I"" I"" 1 L25 

Berlin-Hambourg. 1 1 Cime l. cl,uo JI 
mod~réc. 

Taxes variables par tonne-lieue. . ~ l o 6946 0-5557, 0-~168 1 0.3.73, 0.2778 1 o. 208ft 
To1u61écJ 

Frais fixes par tonne . • . . . . .
1 1 

L6672 I f.66721 U!1:i , 1.'25 1 L25 1 4.25 

Berlin-Potsdam-Magdebourg. 

Taxes varlables par tonne-lieue. 4.2BO~ 0,6946 8.5557 0.4168 0,34-73 0.27786 0.208/i, 

Frais fixes par tonne . • . . • 2.BO ◄.25 4.25 -1. Ul5 L2o Ul5 

Berlin-Stettin. 
1 1 1 1 1 1 1 

D E --------- Taxes vnriabfes par tonne-lieue. • . . • • ~ .389 O.G9iG 0.Bt,57 O.,W,8 o.ana 0.27786 0,'2084 0. i389 

Frais fixes par tonne • • . . • . • . . . L21S f.25 1.25 f.25 4.26 4.25 L25 ~.4588 
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pour le trafic intérieur ainsi que les [rais fixes compris dans le prix du tarif 
- - -- --- - - ·- ·---- 

TARIFS SPÉCIAUX. 

l'.\I: CILIRGR 
PAIi CIJARGE DE f,000 KIL Übseroations. de 6,000 kil. 

I•. IL. 11. 
1 

111. 

l 
0.20ï8 O-Vi36 0, l736 0.1388 • 
0.71)0~ O.ï50'.! 1 25 1.4588 • 

0-208\. 0 lî36 0,1î3û U389 • 
0-7502 0.7520 4 ,25 1 .25 • 

rour fo 

( '·""' 
Jigni10 p:,r 
J,{J()(l ~il. 

O.Vi36 0-1736 0.4389 0.-1389 

t 0.7502 O.'i502 L25 • .4588 1.1253 

Tarif nttp- 
tionnel pc,ut 
lignitrs ne 
0.55',i 

0.2084- o. 1739 O,fi36 OA389 à o. 1389 

0.7502 0-7502 4,25 f -~588 » 

0,208-1- 0. l i36 0.1736 O. 1389 • 
0.7502 0.7502 f 25 L25 • 

l'or 
rn 5,600 • il. I0,000 liJ, l'ar 5.0!JO kil. -- ~ ----- ( 0.2778 (a)~ \ o. 2os.qa) (a) Pour le ehcn,in d• fer de fa l'oméranie oeeidentale, 

1 0. 2084- (b) 
o.rsrs o.~736 O.l8i5 

I 0.4389(b) (b) - - erienra!e. 
1 1 1 
~ 0.8336 (a)~ \ 4 .25 {a) 

0.7502 0.7502 O.'i502 
0 .71502 (b) I ù .'i502 lb) 

1 1 1 
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w PETITE VITESSE. 
"' "' w 

DtSIGNATiDN DES LIGNES. 
I< 
j;: 
w 
A 
ill ◄ CLAISE CLAl!llll CLASSE- CLAIS/Ill Cl.Al!!:& 
ill e I. II. A. B. C. 

····· .- .. ,, , . , ,. 

Brunswick. 

Taxes varia~l jusq u'à 20 milles. • ~ 
hies par f 389 0.694 0.555 O.HG 0 347 0.277 

tonne-lieue au delà de'20 milles. 

Frais ûxes par tonne. . . . . . . • • • 0.7502 0.7502 0,7502 

c11 ••• Classe réduite, Cluse rédoilo. Cluse rôdoi1c Cluse réduile 
normale. n. C. o. ,1. 

Breslau-Schweidnitz. Colis isol,1. Cbar~e eom- Colis isoll!- Cborr 00111, Pu l>ar 
p él<. Jt ete, cb>rge eompl. chars• compl. 

Taxes variables par tonne-lieue , . i .379 0.694 0.4862 e.ass 0.4H-7 0.31i6 0.211 0 ,1389 

Frais fixes par tonne • • • • . . . .• f.25 -1. 25 0.8336 f 2B 0.8336 0,-it68 O.i502 

Ciano 

Coftbus-Grossenbaum. normale. Cl:uc réduite. Charge •••1pltl,. 

I II. A. n. C. 

Taxes variables par tcnne-Heue . • 
Le double de 

0,694 0,3-•7 0.27ï la hue pe- 0.555 o.ue 
ute vitu.se 

Frais fixes par tonne • , • • , • • 
d'opr~• lo 
clonificntion L25 r.ss L25 L25 ~-25 
dc1 marchan- 
dises. 

, 
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TARIFS SPÉCIAUX. 

rouR DKS WAGONS II Obse1·vatians. de 6,000 kilogrammes. III. IV. 
I. 

CL.aaaa CIJ.SHI a. b. 6,000 kil. 6,000 kll. 
D. E. Par 6,000 kil. Par 6,000 kil. 

0.2.m 
0.4389 0,2084 0.2084 O,i736 0-4736 0.2084- (") Jaiqu'l 14.4 milles, 

0,2084 (b) A~•dell de lt.4 miUa. 
- 

0.7502 0.7502 0,7502 0.7502 0.7502 0.7502 " 
Tuihpdeial des Torrr spdci•l pour sel. Tarif sp~dal p• Tarif •p~cial p• 

ho11ilfn. --- z......_ ----- moëllo11s. pier- tuiles en lerre 
rei do taille bru- cuite et ardoises 

Do 5,000 ldl. Par 10,o«I ru, ~!nt:ua~~;:; ~our tcitures. 
à 10,000 kir. ar charge de 

t>ar charge com .. 5,000k. aumoln, 
pltte. 

• • o.&862 0.4875 a 0.4736 0.1389 0.208t jusqu'à 

b o.rns9 (l 625 j~•qu'à t; nnlfes . 
0.1136 ou-de]l 

» m • 0.7502 6 milles. do5 milles. 
0.277 ec-delû 0.625 jusqu'A 
de 6 111ille1. 5m11Ju. 

0.217 au-delà 
do5 millu. 

Charge eemplêtc 

D. I•. lb. 11. Ill. 
Par 5,000 kil. Par 5,000 kil. Par 10,000 kil. Par 10,000 .kil. 

0.2084- . 0.2084 o.ose 0.4736 o.rnsg » 

L25 " o. 7502' 0.7502 L25 0.7502 • .. 
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w PETITE VJTESSE. ,r ., w 
"' .. 

DESIGlllTIOII DU LIGIIES. S;> CL&B~E CLA.HE CLA.IIIE CL.HE CLASSE CLAllell 
w A. B. C. D. A norm&le. réduile. Il: 
41 Par ellarse P•reb•l"SO Par c"•rce Pair eharce 
a; 1. l 1. eomplëte, eemplète. 1:1 tot11pl~1e. eomplè10. 

\ 

Marche-Posen. 
; 

Taxes variables par tonne-lieue. f .3892 0.694 0.551> 0 .lt1 G 0,347 0,277 0,2084- 

Frais fixes par tonne, . . . • • • L25 f .'15 4.25 L25 L25 L25 

Closse Claaac Cloue réduite, Clauc r~dui1e. Clou, rëduue, Classe r~doile. norm•le, normale. Mecklembourg. l, JI. A. B. C. D. 
l'•r l0,000 iu. 

Taxes variables par tonne-lieue. f.389 o.sss 0 .4-16 0 347 0.277 0.2084 0.2084 

Frais flxes p3r tonne ....•• 2.50 2,50 2.50 L25 1.25 f ,25 t-4588 

Nordhausen-Erfurt. 1. Il. A. D. C. 

Taxes variables par tonne-lieue. f,380 0.li9-i 0.555 o .. ms 0,347 0.277 JO 

Frais fixes par tonne. . • • • • L2:S L25 -4.21$ L25 L25 f .2ts " 
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TARIFS SPÉCIAUX. 

PAR rn,ooo lHLOG. 1 Observations. la. IV. 

Par 6,000 ldl. lb. Il. Ill. Par ~.ooo kil. 

0.208-' 0.4736 0.~73G 0.438!) 0.4389 

0.750:! o. 750~ 4 i5 4 .4588 0.7502 

Terir •J>'d•I 
pour ••I. 

o.rsts " • • 1) 

0.7502 • • • . 
J •. lb. If. 

Psr ll.000 kil. Par 10,000 kil. l'or 10,000 kil. 

0.208-' 0.473G O.i08i • • 

0.7502 0.7502 U?5 • • 
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li PEîJTE YJTBSSE. 
Il 
Il 

"' •• 0~SIGUTI0N DES LIGNES. 
.. 
•• CLAl!lil: CLAlll,J: CLA!IHl Ct.ASUI CLAIIIE r;i ,a.Ass:c POUi\ Q A. A. B. B. C. Il ◄ nnak litsu 4e la~,. ,:: Colis iiG!is. Charge coaplit1 Coh1 uolis. Clurge tflllpltlt Cbug, complilt 0 

Basse-Silésie-Marche. 
Pour les f2 premiers • 0 69! • • • • D milles. 

\ 
Pour les -16 premiers • • 0.5557 0,!168 0.416l:! • D milles. 
Pour les -10 premiers • • • • • 0.3126 milles. 

.. ; ... 1 Par 33½ milles. • . • . • • • • • • 
•• de mille tn 
lllille jn•q11;'•0 
11111 m•.1•- 

Ta.xes mum deO 389 • 
0,6252 .. \ \re ZÔDO. • . • • • variables. Pour chaque distance do 2• zô 

0 O.:s557 • • . • • -1 i milles en plus. ) 0 • 
3• zône , o.~862 • • . • • 

~r< zone. o.+862 ô.38i6t 0.382 • • Pour chaque distance do • ) l• zône . 0.389 ~6 milles en plus. 0.+168 0.3!73 • • 
0.2084 • \ Pour chaque distance de .• • • . . o.nJ6 ~ 0 milles en plus. • 

Frais fixe par tonne . . . . . • . • L25 i.25 . L25 • ~ • 
Le double de Clu,e rtdui1e Cl•uoréduilc Clust réduite 
h, lUitpc-lilr,- ,. 1 p•r rh:Hftr 1 l.1.>arcl1::argr 

Neisse-Brieg {Haute-Silésie). ,â1r11r. d·:. ... Cofü ùoléJ. complê-tc cl ccnnplôtt. 
ptè, •• cl.a- clnn lltco,. 
116u1ion de li• bolcs. 

Taxes variables par tonne-lieue . . 11 rn;,rcb:an- 
0.6!)4 0.555î 0.4~68 0.2i7 . dist. . • 

Frais fixe par tonne • . . . . . . . LOU ,, 0.8336 0.8336 • " • 
Cl31scnormole Toltr~oitoA Tnettduilt D Tue rtdai1e •• p:ar cl1:irge p:)r charge de la clone C. Basse-Silésie (embranchement). colis isolts . eemplere itl co • tompktcttto· 

lis isolr1 hs lsolO 
Le double de Je la cl•su /J. de la claHe C. 

Taxes variables par tonne-lieue . • b t11e or- 0.8336 0.48î6 0.3i73 0.2084 •• • • dinaire. 

1 Pour 4 mille • • . . . • 0.9378 • ,. 
De -1 à 2 milles • . • . • 0.8336 • ~ l Dei à 3 - . . . . ,. 0.7294 • • 

Frais ,De 3 à 6- - .... .. 0.6252 • • 
0,7502 • " • fixes. Dei li 5 - .... . 0.5~H0 • • 

1 
De 5 à 6 - .... .. e.uss • • 
De 6 à 7 - . . . .• ,. 0.3426 " • 1 De 7 à 8 - . •. . . • 0.'2086- • • 1 

1 1 
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== --- - -- .. .. - - - -- 
TARIFS SP~CJAUX. 

POl'II l'Ol'~ l'Ot:R POVR POUII rorn Ubseroation«, 
POUR POUR ul ici pferrcs, (er POIJR p,irumud~lmt, thorb,,ns, 

li8nli., coir, do 10u1c upk, de 101Jle espëee brut, zio, tl ploa,b rngrah 
par p~osphorile. sucre brut. pu par ltrroill~•• fer f,eonnl. 

outré. 
artiûeiel, 

charge tom- 
5,000 kil. 10,000 lil. billet. guano, 

pltle. 

1 

O,H89 0 2778 0.2084 0.Vi36 0 .1389 0.3126 o.'.ms 0,208.i 0,4862 
Par 14.~ mlllcs pour les 1or,re- 

mien mil es, 
0.208~ pour 

ou-delà. 

0,7502 L25 0. 7602 • 1 ,-i-588 . " 0 7502 0.626 

» • • J) il • • " . 
• • • • n " . . . . 

Pour bit Pour eharbon Pour phospho Pour sel eu Sel en vrac. Sel en rrae, Sel r.n r me. 
et rom mes de et coke. rite vrac l'or 10,000 kil. Por~,OOOkil. Par 5,00'J àil. 

terre, Par IO,UOO kil, Par 10,0fJO kil. ou emballé, et plus 
J0,000 kil. 

0.1389 0,208~ 0.4389 o. 1389 • n • " • 

1 o. ""l•I " • • . • • J) • (a) Pour 1 mille. 

0. 700~8(b) " • n • " " b . {6) De I à 3 mille . 

0.62936{c) • • " • • • ,, . (c) De 3 à 4 mille . 

• " 0.7502 0.7502 0 'i:S02 n . . D 

' 

25 
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- - - - - ~ 
loÎ PETITE VITESSE. 
Ill .., 
fol 

"' DtSIGKATION DES LIGNES. ;; 
CLA.8111: CLASU: ,. (b, lol CLASSE CL4811E CI.6881: CLASIE CLASSE A 

D E li!': 
"' I. Il. ,1. n C. "' Par 10,000 kil Par 10,000 kil Ill 

1 
PAR 

Berg-Marche. 0.2081- 0 .1736 O.liJ~ 

1 •-~" . "" l jusqu'à 10 iu•qu'A 10 J••qu à 14 4 
milles Inelu- millt.9 rnelu m11lc.s Taxes variables par tonne- et et ~l\eOlelll llTCUICDI 

lieue • , . . . . . 1 398 0.6%6 1 o.555i 0.116s 0.3ii3 o. 2î78 0.1736 0 1389 » 0 1389 

1 
pour drstvnee ocu rdrsranee ou del6 • ., d,1~ Au dch do 

1 ou del! •u delè de 10 m,lln de 10 11ulle, UAm,llu 
de 5 milles. de 5 1mlles 

o. 7502 ) 
0 71S0'2 0.7502 Frais fixes par tonne 1 2~ 0.625 o.625 0.7502 0.7502 et et " • 
0.625 0 625 · 

Est-Prussien. A A B B C 1. li. 
P,, chnrge Cuhs rsolés , Ch•rKC eom- Colos osolés Pour pinne, Pour bit, lé- eumplcte plclc d~ \t'1U: tl. gumc:J s,u. 

1 11r;t~~::i:r11- gr:unu oie.a- gincusr1. 
pu re.œo k. 

Taxes variables par tonne- I.e double 
.lc J, tue or lieue • • . . . . • dan 11n. 0.6()1. 0 ilt,8 O.fl55 0 7:,77 0 4168 1} 20St . O.'l08t llb. 

Chorg< <um. 
ptere O 2131 

Jusqu 6 
6o mtllts. 
0 :?081 pour 
le Înrcoun 

Ber on• ERd- 
kuhn,n. 

Pour 5 milles . • " • 1. Oi20 >) 1 0420 " . " n l) 

- 7 - . . » • 0.8336 l) 0.8336 • .. • • . 
- 9 - . . p . 0.521:>2 " 0 62:52 " " . . l) 

- l2 - . . • 1 . '2:, 0 4168 1. ':1:S 0 4168 L25 0.6î!v • 0 î502 • 
- 15 - .. " • 0.208i n 0.2084 p » • " • ti, ~ 

0 OaudcladeHSmill. 2 n • " . ,, • )) 0 0 • .. 
"' c.. Pour 1 mille " • ., .. " n 1) » • ,, . • •.. 
>< <:: - ! milles .• "' . • 0 • » . • . • • ·;; 
c:: - 3 - . . " • • • . • " " . • 

- 4 - .. • n • n n • • • n n 

- B - . . ,, • • • " • . • • » 

- 6 - . ' . 0 • • n • . • ,, • 
au tlel/J de 6 millas. )) • . • n • " " 1) • 



( 9f ) ( N~ 1 !SL J 
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TAl\lFS SPÉCIAUX. 

1 
Il. Ill. IV. A. 

1 
D. 

40,000 KILOG. PAR ro.one su, 

0.11)8,i. Ju•J{j IOmlllu0.2178 0.208.\. Lu lllu de tran.it pnur Aix sont rc!11ulorisfc1, en partie, 
j611\U'A Au •li - 0.208-i 

pour le pu- d'■pr~, lu caxu du larir fltlg,-rblnon, 2• eot:t;orie du rarlr ••« li, 11>():! de lraia •p~elaldu l·• juillet 1870, tt co pulie(pour euss et Ober- lu m,llu. fixe, par 1onne. cours we.,)), d'oprè, la !»••·•••• do O 138a p•r tonne-llece, plus llour lu, tran•ior&.s Ruhr-.Si,g. 0 7:.o:l de frais llu1 pu tonne . e.rras JlrOr,tnant OU e" t'l(i .• 0.4389 
ou delà de n11fon dts 5lation1 de 

pour le Ira- la rire druite et de Jo 10 millu rht ~u,eh• du Jllrin, G, a,ec 
il y• une laead1H1ion- ,·rnloo. 
nelle dt 0.U68 par 
tonne-lieue 

• " n • 

Ill. IV. V. VI. \'11. VIII. IX. X. XI. XII. XIII. XIV. 
Pourfarint•• Pour pler, Pour Poor plros- Pour boi, Pour laine Pour sel. Pour Pour chaux Pour eeleai- Pour craie Pour Un, grcuu tl r<Sbrutd JiÎnitn pbori1e, d1une gr:ûu,r. ---- l,ouiJ/e ,1 de res de d,Neuforter, ltoupe,, IU1rt!II ptO- ou ror ,O'JOk. bois et eeur- lo~~u~ur de En Par l'or coke Hudersdorf. Rudcridorf. Wu,er ehnnn•, pu duiu 1 ~t'rernent be p•r •• p1tds rmployont 5 OO<Hil. ltl,OOOkil. de Koenig•· et D•ntzig, char~e eom- (.arin,.01, Il!: suehëes 5,'110 kil. et au tltlA du n!on, bcrg, pète par S,1,00 lii. et frr brut, pnr5,00U .ltil. de mo101 Ecbcng et nraDerlin. pu de IOtonnes Uon1z,g, 5,0û'J kil. 

0.4168 OA389 0 .rras 0.1389 0,208! 0 3,\7 0.2084 0.1 ï36 0.1389 0.2084 o.~389 o. 1389 Ne prl!•ente 
jusqu·a 10 J••~"' 30 11uqu'b pour Je, \t5!:1~~:' qu'unioUrU 

puromenJ milles mille, 1 .4 milles 36 premiers Ioeal, 0.3U pou ries 0.173fl ou inelus, au milles, 0
l;~;f,!~r 20 milles rielt del~ de 0.1736 de 1uin,m1. de60millcs, 14.4 mil!,. l61l~5 milles. et nu delà, 0.1389 i)OUr O~l pour fl.1389, IJ.1736 riour les diuancos le, dinancu 55mi lu ou d,11. enrre cl nu delll, 

30 et 60 mill. , 

" JI • ,, ,, 1.0420 1) . » • • " • 
" ,. . . » 0.8336 • • • . . ,, 
D • . n • 0.62.'Si • • • • . . • 

Li.588 0.7502 0.7502 0.6'25 0.4168 10.7502 1 0.621:> 0.71502 » • 0.7502 "' S 1.-i-588 " .f .4588 
• •• • • • 0.'208.\ • . » >) ,. • , 
" 1) 0 • • • • » • • )) . • 

0.621S2 •• • n ., ., • . • " • » • 
0.62m •• " • " • • • • . • ,, " 
O.ii68 " • ,. • • . 0 • • • " • 
o.3126 •. » "' • » • » • • • • " 
0.208.\- 1) . " • • • • )) • • • • 
0 Wt2 D • " • • • 1 • • • • • 

~ " • 1) • • • • » • • • " 
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F 

F 

F 

PETITE VITESSE. 
Dt SIG NATIO N-o ES.'LIGNES, •. . 

1 1 1 1 1 
J. Il. A B. c. D. E. 

léerlandals. 

rr les 6!5 premiers kilo- 0 63i9 0.52\ll 0 4233 0. 3175 o.26i6 0 2646 0,2H6 
nètres, 

6!5 à 450 kllomêtres .• 0.!5291 0.4233 o.ams 0.2646 0.2H6 0.21m 0.◄587 

delâ de 4!50 - .. 0.4-233 0.31i5 0.2646 0 2H6 O. HS87 0.,f587 0.-101>8 

orme .•..•..• 0.!5294 o.:m1 0.5291 0.5291 0.5294 0 5291 0.15291 

L déchargement _par 0.8466 0.8466 0.8466 0.8466 0 8*66 0.8I-ti6 0.81.Gû 
imes. 

-Néerlandais. 
'Torir 
!p~ci1/. 

iar tenue-lieue. • • • 0.709 0.11608 0.4233 0.349% 0 2857 0.2H6 0 13î6 

onoe •••••••• 2.5397 1.2698 4.2698 4 .2698 1.2698 1.2698 4 .5238 

1 fer Hollandais. 

>ar tonne-lleue- • • . 0.5t94 0.4233 0.2G-W 0.2H6 0 13i6 n ., 

~ déchargement par 0.4233 0,4-233 . » ~ Il " 

:onne .. • .• • •• ~ .6931 ~-6931 4.6931 4 .693~ 1.4815 " " 

C 



RELEVÉ 

indiq11aut pm· tonne-lieue les taxes-bases en vigueur sur différentes ligne3 
étra11gères, aÙl$Î que le8 frai., fixescompria dans les prix des tarifs. (Sui le.) 

24 
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- --~ -- -- - -- . ~· -- . ···- - --- - -- -- -- - -.-- - -- - -- .. - 
CL.ISSP. CLASSES llf:DUITES. 

GRANDI: •or•ale. ---- ------ 
OtSIGNATION DES LIGNES. 

1 1 
Il. 

1 
JI. 

1 
Il. l Il. VITEIISE. I. II. li. 

Al. A2 A3. ,H. l/1. 82. 

État de Saxe. 

Taxes variables par tonne-lieue. • LM 0.75 0 ISO 0.416 0.3J3 0-25 0.25 o.~84 

Frais fixes par tonne. . . . • • . 2 50 L25 L25 1, D L • L D 0.75 0.71S 

Augmentation depuis le ~" aoôt .• -12½ .,. ~ 2½ .,. 33½ 0/u 20 °/o rn .,. rn •fo tO .,. 10 °/o 

CLASSES. 
GRHDE 

VITEIISJl. .,.~ .. ,.. l If 1 

1 1 
C. 

1 1 
E. 

rMuilo. 1 ,1. B. D. 
Hanovre. 

Taxes variables par tonne-lieue . • L389 0.69-i 0,556 0 517 o.3.\-6 0.2ï7 0.208 o.~389 

Frais fixes par tonna . . ,. ... l,25 l.~5 -i.25 0.623 0.625 0-625 0 625 0.7188 

"""' \ 
CLASSES. 

1. 
1 

Il. 
\ 

A (a). 
1 

B. l c. l D. 
1 

E. VlTE!ISE, 

Hanovre-Altenbeken. 

Taxes variables par toune-Iieus .. 4 .389 0.69-i- 0.556 0.4-17 0.3.\-6 0.277 0.208 0.173 

Frais fixes par tonne. . . .•.. L26 i.25 1.215 U!5 l.25 L25 L21S 0.71S 

GR!liDE Marchanfüell Clwe CLASSES. 
ordinaires. réduite. 

1 1 1 1 
VITESSE, I. Il. A. B. C. D. E. 

Leipzig-Dresde. 

Taxes variables par tonne-lieue . . Le double de 
0.75 l11 taie nor- O.BO 0.4-17 o.333 0.25 O.i08 0.-166 

male. 

Frais fixes par tonne. • . .... D L2.'5 L25 LOO 

1 

0.75 0.75 0.7~ 0.50 



( 9~ ) [N•1~t.] 

rc .~ 

TARIF SPÉC[AL 

POUR 5Ei 
Observations. 

0.7b 

Sont exceptés de l'augrnentauon, les céréales do toutes 
sortes, pommes do terre, Jogumes secs, faunes, produits fdi 1• 
neux, sel, bois a brûler, engrais 

TARIF SPÉCJA L. 

Ai 1 B(a) l Ir Ill 1 CffAI\DO~. 

0.2084 

0 375 

1 l 

) 

Jusqu'O J 
7/10 mille, f 
o 1"1, ou- l 
dessus 1 389 \ 

1 Ju\qu•~ li 
7/10 nulles 
0 ars, DU l dessus O 7480 

1 1 

0 173 

0 G26 

0.1380 

0 74-8 

o. -aso 

0 748 

(a) Un mille 7,b00 mètres 
7 • /, 0 un peu moins de iO '/• houes 

TARIFS SPÉCIAUX. 

II 

0.208 

0.75 

0 138 

0.75 

TARIF SPECI.\L 

A. n. l C. 
10,000 )(Il 

0.50 

L50 

0.25 

0 90 

0 238 

0.90 

Les fractions ont été arroudies de O 04 man au cbiffro 
supérieur ou mfeneur suivant quelles compot tarent plus ou 
moins de O 005 marc 
Les taxes du tarif spécial C sont etabhes par 10 000 kilo 

grammes en arrondissant par drxrème lie marc au chiffre 
supérieur 



[ N• HH.] ( 06 ) 

CLASSES. 
GR!Nlt& 

DtSIGNATION DES LIGNES. 
VITESSE. I. Il. A (a). B. C D. 

louis de Hesse. 

Taxes varlables par tonne-lieue . 4 .389 0.G9i 0.556 0,417 0,3.\ 0 274 0.208 

Frais fixes par tonne ...... 0,623 0 625 0.625 O.(i25 0.625 0.625 0.625 

GR\XDP. 
CLASSES. 

VITESSE, 1. 

1 

1. 

1 
11. 

1 
11. 

1 
C. 

1 
D. 

1 1 Lubeck-Hambaurq, ,1. 8 A. 

Taxes variables par tonne-lieue • l.389 0.624 0.!t99 0.346 0.27î O.:!OS 0 .4386 

Frais fixes par lon ne . . . . • . \l.50 2.50 " 0)1· L25 L'fü ,1.25 l.'25 ·-<> 

CR.\SDF. 
CLASSES. 

VITESSE, 1. l I 1. 
1 \ l 1 1 1 Lubeck-BUchen. 

,: 

1 

1 l ! 
1 

Taxes variables par tonne-l ieue . L38i 0.725 0.39 1 
i 

1 

Frais fixes par tonne. . . . .. " )) l) 

1 
i 

GRHDE 
CL.IS~ES hORll .11,~S. CLASSES. 

Vltl::SSE. 1. 
1 

l I. A. 
1 

B. 
1 

C. 
1 

D. 
1 1 Main-Weser. 

Taxes variables par tonne-lieue . •l ,386 0,693 O.BM6 0.416 0.3~6 0,277 0.208 

Frais fixes par tonne. . . . . . ~ .248 i.248 4.248 1.248 4 .248 ~ .2.rn 4. 2~8 



Vi 
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'fAlllf'S SPÉCIAUX. 

(. li ET 111. 1. 1 JI ET Ill. ûbservotious, 
Cbritu 

&tl. .~ rar 100,000 lil. prnduilt brut.S 

(a) • millo ï,eoo mètre. 

0.,t87 o.~389 0.25 0.50 Toutes les classes, â l'exception du tarif spécial 1, 
sont augmentées de 20 p. 1·/• depuis le ~., janvier 1875. 

• • • . 

= 

1 , 

1 
1 
1 

- 

Depuis le 4., octobre ~8ï-l-, tous les prix pour mar- 
chandises ont subi une augmentation de '20 p. 0/o. 

1 
1 

C 

T;\BIFS SPÉCIAUX. 

1 

1 

l•. lb. 
1 

II. 

Jusqu11 Jusqoa Depuis le ~cr août 187-1-, les prix des tarifs ont subi 1\16 lidog. 5-i kilog. 
O.l;J 02û!I une a ugrnen la lion de 20 p. 0/ •• Cette majora lion n'est 

au-dessus. au-dessus, pas appliquée : ,t• aux transports de set ; '2• des arti- 
0.208 0.4386 0.13S6 

1 
des rangés à ln classe C, savoir : Blé, légumes secs, 
forincs et produits farineux, et enfin par l'article 

' pommes de terre rangé il la classe D; 3° aux taxes J IIJCJll
0

â J11sr1u"à 
IOS kilcg , 51 k,log. pour l'article bois it brûler (classe /)), ainsi que les 

0.7.\83 0.7488 o.rsss engrais de toutes espèces, rangés au tarir spécial Il si 
au-drsn.1 :iu-dr...su, ces articles sont transportés par charge rom piète sur 
l.W i.eo des distances dépassant 75 kilomètres ; /~• les taxes 

pour les articles rangés au tarif spéciul 11, tels quo 
minerais et pierres brules de Loule espèce, par charge 
complète de wagon de l 0,000 kilogrammes chacune, 
oc sont augmentées que de W p. •f•• 



l l\• 1~1.J ( ox i 
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GC!WE 
CLASSf.S. TARIF SPl::CIAL. 

DtSIGIIATION DES LIGNES. 1 .. 

1 1 1 1 \ 
1 

1 
flTESS!, 1 11. .-1. IJ. C. D . 1. 

1 
11. 111. 

1 1 
1 1 1 1 

Magdebourg•Halberstadt 
1 1 1 

eL 

Id. Cothen. Halle- Leipzig. 

Taxes variables par tonue-Iieue . ◄ .309 0.694 o.556 0.41j .. , .. l .. ,,, '·"' I'·"' '·"' 1 '·"" 
Frais fixes par tonne • . . • • L25 i .25 4.25 4 .es L'l5 L25 ~ .25 0.î40 L25 4 .~o 

''-"" 1 
Cl.ASSES. 

\"!TESSE. l. 
1 

JI. 
1 

A. 
1 

u. 
1 

C. 
1 

D. l E. 
1 

F. __ I Oldenbourg. 1 • 1 

1 e.rs 0.625 0.46S I o.3?5 10.3t21 O 25 Taxes variables par tonne-lieue. 4 .111;2 1 0,1$751 0.456 1 1 . 

Frais fixes par tonne ...•. 2.50 L25 L'l5 0.937510 937510.937~10.75 10.75 10-75 

1 Gl:mf. 1 
CLASSES. 

1 

1 TARIFS SPÉ(.;IAUX. 

1. Il. \ Ill. 
VITESSE.! 1. 1 Il. 1 ,t. 1 B. 1 C. 1 D - 1 Sel Lignite Lignite 

de louln ,n en 

Thuringe. - 1 1 1 J 1 I ___ I n~r~•· briques. muse. 

Taxes variables par tonne-lieue. L386 0.832 0.6M6 e.ue I e.ass 10.277 1 0.208 1 O.l87 1 0.208 1 O.l386 

Frais fixes par tonne. • . . . . l. 248 ~.248 L248 l,'!48 1 l-2I8 1 t,2!8 1 L24S I L2~8 1 L'H8 1 -1.2.\8 

Westphalie. 

Taxes variables par tonne-lieue. 

Frais fixes par tonne. • • 

omo& 

MAI\CHAi'iDISES. 

VITESSE. 
CLASSI 

I. 

CLASSE Il, 

A. lJ. C. D. E. F. G. 

A. Tari! spécial du t= août ~867. 

0.69+ 10~561 O.ll7 1 O.JiG 10.2771 0.208 I 0.2ù8 1 0.47 

4.25 1 l.25 1 l.25 1 ~ 25 1 l.25 1 l.2:S 1 0,7-lS 1 0,748 

JJ. Supplément du 4rr janvier rn6S. 
0.60\ 1 0.556 I O.~l7 j 0.3+6 1 0.277 I 0,208 I 0.208 1 0.4386 

1 
• 1 • 1 o.7+8: o.748 1o.7481o.7481o.7~81 o.748 

l 



{ 99 ) [ N• i::i1.] 
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Observations. 

L'or et l'argent en barres, la platine, les 
espèces et valeurs ne sont admis qu'au trans- 
port à grande vitesse et payent 4 ½ do la taxe 
de grande vitesse, d'après le poids réel, a\'CC un 
minimum égal à la taxe de 2,500 kilogrammes. 

Tarif spécial n• 4. - LC's frais d'expédition 
de 0.624 par tonne sont remplacés par les 
frais de transport de 0. 2496 sur les raccorde- 
monts plus 0.7488, frais d'expédition au départ 
et autant a l'arrivée, 

MARC.IANDISES. 

Tuif de lr&nsit par mer du [er mara 1869. Tarif du sol du [er mai 1872. 
T!PJF 

CL.!.SS&, 

1 \ 1 

SPÉCIAL, a. b. 
J. II. m. IV. 

o.447 0.2'i7 0.208 o. 4386 0,47 G.208 o. 4386 

L21S 1 ~ .0-1-5! 0.834 0.7488 0.7488 0,748 f.110 

Pour l'acide 
phosphor i- 
quo. 
0d386 

Frais fü~s. 0.748 

26 



[ l\O W1. 1 ( 100 ) 

-- - . - - - - 
CLASSES 

1 
URANDE CLASSE 1 

i DÉSIGNATION DES LIGNES. A. B. 1 
1 
1 V1Tl:SSE. NOI\M.&U:. !'Ali un 1 
1 

t0.000kll. lS,000 kll. ; 
! 

Nassau. 

Taxes variables par tonne-lieue: 

Pour los premiers 37½ kilomètres .• 0.5546 o.uz 0.208 

- deuxièmes 3i x - .. 0 4i6 0.259 c.na 

- troisièmes 37 t - .. Le double 0.34!) 0.208 0.438 de lo cles,c 
normale. 

- quatrièmes 37½ - .. 0.231 0.1875 0.25 

- cinquième 37½ - .. 0.208 o.res 0.11 

Frais fixes par tonne. • • . . . . . Id. 2.08 -1.423 0.748 

~ 
COLIS ISOLES. PAR CIIAIIGE COMPLÈTE 

10,000KIL. 
CLASSB eT AU MOINS 

ORANDI! 
,1. 

1 
B. 

1 
C. 

VITESSE. 1. Il. D. ' 
(Ci-devant) Taunus. 5,000 iilogrnmmu. 

Taxes variables par tonne-lieue ... L386 0 693 0 5546 0.4-16 0.346 0,277 0.208 

Frais fixes par tonne. • • • . . . • l-248 4 .2+8 4 .248 4.248 4.248 L2~8 ~ .248 

CHARGEMENTS COMPLETS. PRODUITS 
uns- 

ORANDE COLIS 
A. A. B. B. A l'exeeptien 

MESS.&GE· 1. 1. 11. du chor- Il. bons er ee- 
VITESSE, Wagon Wagon Wagon Wagon ku des ,ta• 

I\IEB, FERMÉ l'.El\11}: OUVERT ouv anr lions des 
minH par 

de de de de ,r;ngoos ou- 

Palatinat. 5,000 k,log. 10.000 kiloe 5,0(){t kilog. 10,000 kiloa, ,er1,. 

Taxes variables par tonne-lieue . . . ~ ,335 0.587 O.H8 0.291, 0-337 0.25 o.rn7 

Frais fixes par tonne • . • • • • • . 2.50 2 " ~ ,26 L25 L2B L25 ~ n 

.- 



( 101 
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TAP.If TARIFS SPÉCIAUX POUR LE S~:L. 
SPi:CfAI'. 

1. 1 11. Ill. IV. pour 
Oluervatien«. lt pLospborll• m '"""''(" '"'"''' ,., '"""'" "' '"'"'~ d• de d, moins de 

pu 
~,000 lil IO,OIXl kil. de ~.000 kil. 5,000 k,I. et plus 

10,000 l,I. J~ns au rrement 
en nac: ou en ue. jtn trac 01 en .5-Dc l'lillittltti •·eshttacel 1,•u rnc 1,11 H ne. 

Ju,qu·A 
110 3/4 k,lom, 

0.438 0 487 0.◄73 0 .4,ttl 0.277 
au d,Jà 0,138. 

lu•t'6 
l 103J4 ,lom. 

e.nss 0.1488 0.7488 4 .2-}8 ~ .oi~8 
IU d,IA 1.497. 

TARIFS SPÉCIAUX 
P.lR 10,000 J.:JL. 

SEL. 

" I. Il. 5,000 IUL, 

o.~386 e.rass o.~386 

4.4976 0.9984 U976 



( f 02 ) 

CLASSES. 
DÎS!SltlTIOII DES LIGIIES. 

omog 
VlTr:au:. I. 

1 
Il. 

1 
A. 

1 
B. 

1 
C. 1 D. 

1 - 

Rhénan. P•• r lH prrmieu Pour les 37.Skilom. pren,ir,s 
37.~ 

lilometits 

Taxes variables par tonue-lieue • • .f.389 0.69-i 
1 

0 556 \l.trn 0,346 0.277 0.277 

pour les 
pour lt5 autres lilomclnl deus ièrnes 

37 .~ 
kllomùtre, 

o~~ 0416 0.208 

pour ln 
autre, 

0.138 

Frais fixes par tonne, . . . . •• 2.50 L'i5 4 .25 L25 L25 L25 0.833 
- . . .. •. . . . i.083 L04 0.833 0.625 0.5'1 0.416 o.us 

CLASSES. . 
GRUDR 

1 

VITZIIE, J. Il. Ill. IV. V. VI. VII. 

Sarrebruck (a), 

Taxe variables par tonne- lleue . . 0.489 0.691 0.556 0.447 0,3i6 0.277 0,208 0-466 
Frais fixes par tonne. . . . . • . 4.25 i.25 4 25 L25 4.25 4.25 4.25 L25 

. 

Taxes variables par lonne-licnc .. " . . • • » " » 

Frais fixes par tonne. . • . . . • • " • " • • )l • 

Taxe varlablos par tonne-Iieue n • • 1) . • 11 • 

Frais fixes par loooo. • . . . . . 1 " " • • • • • 
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mrr TARIJ 
l:XC:EP• Obsen•ations. 

IPIICIAL. 
TIOl'UIJ:L. 

Jusqu 'l Ja1qu•a 
3T,6 ~9 lllomol. 

kilomèlrt• !a) L'on a inséré pour î5 kilomètre, l;J taxe- 
base de 0 222 rnarkpfennuig (J.tr ~00 kilo- 

O-i46 0.266 
grammes el par J..1lomelre. 

pour let 
de 119 l 75 1utre1 

dllt•nce, lllomélrH 
0.277 0.1~ 

~·· 6,000 l } Pour les lignes de t'otogne-llerbesthal, Eu- ki ogroma10. 

VllS lS.00 pen el Düren-Treves, 

o.6i5 lS.00 1 Pour les autres hgnes. 

. 
TARIFS SPl!:CIAUX. 

!. JI. m. IV. v. VI. vu. 

Objela en rer Sel gelllll\e rommes Trin1porl Cbvbons 
Sd. tll de rhosphorilt. de e t 

ord,oairo bloce. ltJ'TD rb-,1,on, ..t, ••• ,, •• ,lt. 

O.'M! 
(a) 

.VB Lës prix des transports a 0.487 0.l38 0 ~08 0 ~38 0 ~bli 0 166 

• 0 7i!3 o. 748 0 i.\8 0.i-iS L~O O.i\.8 et des classes I cl li ainsr que cc 
cral I seront prochainement ma; 

Pour IR, Seront exempts de celte augmc 
autres les légumes secs, la rJrtne, les pr 
abltons et les engrais. ,,, 

Strrehruck- 
Trc"t• 

\ '~~;- 
37 5 krlomètres. 0 33 
37 .5 - 0 Jl8 {a) Pour les stations extrèrn 
-iS ¼ - 0112 Brogcrbrück. 

b6 i - O JO:, • • 

1 
- 63 1 - 0 '277 
- 75 - o 'H2 
- !JO - 0.228 

- 91 i el plus. 0.228 NB La compaeme de Sarreh 

• . • • 1 ., 0 208 à mtrodasre dans son lanf mté 
du tarir basé sur l.i capacité de 

•H effet. elle a adressé une propos: 
S,rrc11rud, .• H1ngerbrud .. prussien, en lut soumettant les ( ,,.~., 60 kilometrcs. 0 33 

67 ½ - 0 318 
75 - 0-312 
90 - 0.305 
97 ½ - 0 2i7 

J - H2½ - 0.2~9 ,. ,, 

1 
- 420 - 0.U2 

- 427 ½ -. 0.23:> 

- 43:S - 0 2i~ 

\ - U.'t ½ - 0.2149 
~50 0 208 

. - - 
• n 

1 
n • 

1 
• 0.10s 

27 
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- CLASSES. 

GR!N!JE Cfl1P.OK îlll.lJ 
DtSIGNATION DES LIGNES. A. B. 

VIT6SSB l~COMrU: ri !IPiCU.L. 

~,000 kll. , 10,000 kll. IS,000 kll. 1 f 0.000 kil. 
j 

Sarrebruck. (Suite.) 
Double de la 

Taxes variables par tonne-lieue ... 1oxe de fo o.,375 0.50 0.3337 0.3337 0.25 0.466 chiuf(e In .. 
complète. 

Frais fixes par tonne . . . • . . . . • 'UIO 4.5ù 4.150 4.:.-0 LISO 4.50 

GRANDE I cmog Cl.ASSES. 

VITISS6, ·1.,co11p1.ÈTI! A. 1 B. 
Est de Bavière. \ s.ooo 1<11. 10.0001r11. 

Taxes variables par tonne-lieue .. L25 0.625 0 4-25 0.337 

, Intérieur. . 3 .• 2.:50 ~ 8711 L8ï5 

Taxes addilionoels par ~ D' e L50 ~ 25 L2!1 Ul5 tonne irec · · · 

( Transit . . 0.75 0.6215 0,625 0.6215 

1 
. 

o&mE PAR. 
B. A. 

VITESSE. COLI S. 

État de Bade. 

1W~o '""' Wegonou,erl 
1-5 000 l-40C!O 

Taxes vauablos par tonne-lieue ... Le double Je 
0.687 0.4-68 0.375 Jo ta re ordr- 

naire. 
2-10.000 2--10.000 
0.34-J o.~t 

Frais fixes par tonne . . . • . . . . J) 2.!!0 LllO ◄ .!10 

CLASSES NOR~ALES. cr.ASSES. ORANDK 
VITllSSE 1. 

1 
Il. 

1 
Ill. ,1. 

1 
B. 

1 
C. 

Buschterader. 

1 
Lrs 7S l'••mi<rs lulomé1res. 

T""" "'""" '" ''""'·"'"' .. · I 0.952 1 0.857 1 0,476 

Le l• 75 kilome1rcs. 
3.117 0.9!12 L07• 4.U8 0.857 1 0.762 1 0,381 

Au ddà d• 150 kilométro■• 
0.762 0,666 0.286 

Frais fixes par tonne . . • . . . . . • n • • 4 .+28 ~ ,428 4 .074 



l-~• Jtlt. l 
- 1-- --- . ---..z,,,... ~- •..•.. .. = 1 

06,enata'.o,u. 

~ nouvelles bases sout seumlses Il l'arprobal1on 
du munstre prussren.et la Compago10 de ,arrebrUck 
espère les voir adopter. 

TARIFS SPCCIAUX 
PAl '40,000 KIL 

I. 
1 

II l 111. 

0.2116 0,2ii 0 46$ 

f.8711 ~ 8711 0 875 

1 
4.211 ~ .211 0-711 

' 
' 0,625 0 625 0 375 

T!IUfS SPBCUUX. T!RIJ .BXCKPTIOmL 

t 

Pour 10 000 kllo1n111a,e, Pour eherbon 10 000 k:lo- 
irammea 
' 0.2~2 o.•68 Pour marchandlses à firande v1\~s~e Q.ll -Pf.lTÇOtt le 

don hie tle la taxe ordtnll ra: ,. v• - - • 

/ 

uso LbO .. 

- 
TARIFS SPf:CIAUX 

I. 
1 

Il. 

7o premiers k,lomclrcs 
0 714- 1 0 IS?l 

2• 75 kdomMres 
0.666 1 o.t-76 

b doll do 150 lulomhtru 
0 !fil 0.38f 

~.07~ ~ .Oil 
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GllXOI PETITE VITESSE. CLASSES MOMRÉES. 
DfHIIATlOI DH LJIUS. 

1 1 1 
TXTBHE. r. JI. Ill. A. B. C 

Empereur-Françol•loaeph. 
De71/2'75 7 1/2 i 75 ki1011101m. 

Taxes ,arlables par I0DDf..-l~eue ..• 'UiO 0.666 0 7ô -t i66 llloraolru. 

1 
0.533 O,i66 0.40 

75 l 150 de 75 i 150 illorn<!tre, 
ki10D16tttl, l O.i6& O.iO 0,333 

150 tt plo1 150 ki101r1l1ru et pl111, 

0.40 0.333 0 î66 

' 

, 

t 

Frai, fixél par tonne. • • • • • . • • f.00 f 00 C 00 4 00 i 00 0.711 

- 

CLASSE A. 1 CLASSE B. CLASSE C. 

Etat Autrichien ( a). 1 

1 de 1.A l 74 kilo8>, de 7.1 l 38 klloa. de 7 6 à 38 lr.ilolQ, 
f 0 471} o.rn1 0.3~5 

lll•dtflDI de 76 j a~·· 1a-dn1111 de 311 jD"lll'l 1u-des,u1 de 38 j u,qa•• 
152 kilom, 'Ill k,10111. 16krlom. 

0.407 0.407 0.30 

la-dt11a• de 7& j u,q11'i 1a-d,ua1 de 78 ja1qa'l 
de 152 l 127 lr.ilom, 152 lr.ilom. 152 kilom. 

0,375 e.aze 0.215 

TB.les nirlables par t-Onoe-1 leue • • • 
aa deli d• :uanom. u-4 •• ,n, de 1&2 Jaaqa•• IU•du1u1 de IG2Ju1qa'i 

227 kilolD 227 kilom. 

0.321:1 0.3211 0.225 

1u-deuue de %27 jusqa'à 
S03 kilam. aa drll d<> 227 lr.ilom. 

0.30 0.20 

H-d1Hu de 30! lllo111. 
1 o.t5 
1 
l 
1 
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TARIFS SPÉCIAUX. 

f. fi. m. 
Obseroa lion~. 

De 1 1(2 Q 37 1/2 lilomclrtt. 

0.333 
1 

0.333 
1 

0.30 

Plus de 37 l(.! jusqu'l 7S k1lomélru. 

0.3t6 
1 

0.346 
1 

0.266 

Plu• de 7!> ja,qoi'à 112 l{2 l1fo111l:1ru. 

0.30 
1 

0,266 
1 

Q,233 

Pl111 de 1121/2 JUltju'A 150 illom•lrU, 

0.283 
1 

0-233 l 0,2f6 

Plu, de 150 J usqu'l 157 I(.! lulomclres 

0.266 l 0.2m 
1 

0.20 

l'l~s de 187 1/l su,qu'612!> lilom•lm. 

0.21> 1 0.20 
1 1 

•• 

1'101 de 225 Ju1<1u"à 262 1/2 lulomclro 

0.'l3J 

:!62 J /2 et plus 
0-2~6 

0.75 

• 
0,75 0.75 

Les expédrtrons inférieures à 30 kilogrammes comptent 
pour 30 kitogrammes et sont taxées en conséquence. 

Pour le~ expedrnons supeneures d JO kilogrammes, 
l'excédant de poids est calcule 

Parc barge mcomplete de~ 0 en 4 0 k1logr1mmos. 
- complète de rno en ruo - 

chaque rracuon de t O ou de rno kilogrammes comptant pour 
rn ou 400 kilogrammes 

Pour les expedruons depassant 30 kilogrammes la taxe 
est appliquée sur le potd~ reet arrondi del o küogrammes 
a raison des prix du tarir de'> classes respectives. 

La taxe mrmrna a percevoir pour une expedruon est fixée 
a fr 0-50 y compn- les frais de rnanutenuon 

Dans Ici, cas ou I apphcauon des prix modérés est suber 
donnée a la remise au transport u'une quantité m1111ma 
expressément determmee, les quanuies mïeneures d cette 
quantue munma jouissent de la mëme Caveur. 

(a) Tableau do graduation des classes A, B, C des tanfs 
d1fférenL1cls mteneurs de I'Etat-Autnchien. 

Les laxc!> mleneures sont appliquées seulement dès 
qu'elles donnent un prix de transport plus eleve que 
la taxe rmmediatement supeneure , dans le cas con 
traire. c'est celle dernière qui prévaut Jusqu'à ce que, ou 
égard au tonnage, 11 y dll pJ1 ,10 dans Je produit du calcul. 

Dans la conversion on a admis le cours de 1 fr.= 0,42 il. 
Le kuometre = O,HI mille 

28 
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- - ·--- - ~ 
GIUJOB nnn: VITESSE. 

DfSIGIIATIOI DES LIGIIES. 

1 

1 TITJ:HZ. t. li. 
1 

111. 

' Ouest de Bohême. 1 

1 

raxes variables par toono-lieuc . 2.50 0.666 0.916 L333 

IJ&UOB GRUDB SANS DISTl,'\CTION DES DISTANCES. 

VlTJ:551: V1TES5:& ~ ,. 2• 3• i• 5• li• 
ordiaain. r~Jaiti. 11tn11;. 111:1111:. SÉJUE. IIÉlllE. 111:J\IE. .51:IUI:. 

Sud-Autrichien. 

Taxes variables par toooo-licue . 2.150 ~.332 ◄ .166 0,8% 0,566 0.50 O.li6 0.332 

' 

ORUDE PARTIES ISOl.(·:ES. CHARGES CO:'alPLtTES. 

1 1 

-- 

l 1 l VITESSE, 
1. 11. Ill. A. B. C. 

Central-Suisse. 
Poulo 
tr• lteut 

Taxes variables par tonoc-licuc . L60 0.80 0.80 O îO 0 6i 0.80 0.25 
pour lt0 

211, 3• et 4• 
hcun 
0.40 
pour 

ch;iqoc lieur 
suivante 
0.30 

FrJ1s fixes par tonne • . . . •. 0.80 0 80 Q,80 0.80 0.80 0.80 • • 
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OLservatic,,is. 

Ces taxes représentent, en même 
temps, les taxes maxlma, tandis quo 
toutes les !axes inférieures, accordées 
pour charge complète do wagon, ou 
pour les trafics directs ne <loi veut ëtre 
considérés que comme des taxes pro 
visoircment accordées. 

SANS DISTrnCTlON D~S DISTANCES. 

7• 
15Ê111E. 

8• 
SÉIIJ.E 

9• 1 lO• 
8Éll\I&. SÉRIJ!. 

11• 
SÊl\IE 

Hl• 
StRJE. 

~ 3• 
15Él\J&. 

0.60 0.566 0.566 

!•squ'II I jusq•à J••7•'6 Jusq•'6 jusqu'à I i'"'lu'6 1 j,uqu·• 7a k1l0111. 300 k,lom. 15U k loin. 112 •1/2 kilom. 2:!5 k,lo,n. 7a k,lom 7; k1lo111é1. 
""' hnn• dCpasacr aans dëpasscr 1ans dépasser un, tlé-pos,cr s:'ln, d(!pauer uns dtp:isscr spn, cltpaucr 

4.166 20.333 .fO 333 6 .. 333 -I0.333 3.66 a.es 

0.4166 
d~ 75 ~ 150 1 l de 150 U00 I ju,i~u'à 1 1 de ?5 :1 150 l de ?5 ~ _150 
kilomclres ou-delà de ltll~mùires 2l5 110.11. nu-delà de kllomcl, k1l<>mc1. 

SUlS dépasser 300 k ilornètres ,ons dêp!lSSC!l sans sépuscr 225, kilomêtrf5 HDS d4tpP"er s4n~ dé1•nssct 
8,333 

au-delà de 
Jr,Q kilorn. 

0.3~2 

0.50 

0-60 

o .• 

0.4H6 

0.5G6 

0.4-166 

J0.333 

0.4166 

0.332 

0,332 

0.¼166 

5. n 

ou-del6 de I au-ilelli de ioo kilo111é1ru 2.!5 kilomélre, 

0.332 

o.~5 
ou.deli de I de 150 /o 300 

150 Jdlomè&re.t · kilomC1. 
11ns dér,asstr 

0.25 0.60 

au-delê de 
300 kilomi!1rc1 

0.20 

H•, rn•, f6• el -1î• séries, Ces larifs 
se rapportent à des articles jouissant 
de réduction de taxe, et remplacent 
en partie d'anciens tarifs spéciaux. 

TARIFS SPÉCIAUX !J. 

I. II. JIL IV. 

Pour Je, traneports de 
Iignltcs.engrnis, 1ertl!51 
hou il les, tourbes. 

0.50 

Pour Je lronsporl des 
picrrts dr construction 
brutes OIJ ébsuehëce par 
chargemerit d'au moins 
10,000 kilogramme,. 

0.20 

Pour le lrnn~porl de 
diverses sortes de bois. 

0.25 

Pour le tronsporl des 
céréales, farines, etc., 
du J5 novembre 180:!. 

jusqu"à 20 lieues 

0.55 
jusqu' • 40 lieues 

0,25 
~ u-tlessus Je /401 ieues 

o.rn 

) 
Jusqu'n 8 lieues 

o.so 
n de 9 i 10 lieues 

0.60 1 o.se 1 U?O 
plus de 16 lieues 

o.~o 
1 
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DESIGIIATIOII DES LIGIIES. 
ORANDE ,t ,. 2• 3• 

~ ~ 
6• 

VITESSE, atan:. a:111111;, 5111"11:, !!ÉIIIE, SÉJl.lll. at11.11:. 

Anzin. 

'faxes variables par tonne-lieue . . . • 0,80 0.10 0.50 0.4-0 0.35 0.30 

ORANDE CLASSES (b). 

VITESSE. ,t re 
1 

2• 
1 

3• 
1 

,i• 
1 

5• 
1 Est-Français (a). 

Ju,qu'â Jus\u'a Jusqu'à 
40kilo~r- 2UO il. 100 lulogr. 

Taxes variables par tonne-lieue . . . 0.55 0 80 0,70 0.50 o.~o O.+O 

oa-deasus de 101 /J 300 
de40 kil. 201 à 300 kilogr. 

kilogr. 
2.20 • JI ~ 0.35 0.25 

Denrées ou delll do ou del• de 
au-dessus 300 kllog 300 kilog. 
de 50 kil. 

L5-i n • » 0.30 0.20 

-- .- 

Lait Ces prix ne comprennent pas l'impôt de 50/0. nu .. dessus 
de 5tl kil. Cet impôt n'est pas perçu a l'exportation ni au 
LIH- transit. 

(a) Grande vitesse. - Les tarifs spéciaux sont à bases variables et descendent, pour les fruits et légumes 
frais, à 0.-176 par tonne et kilomètre, soit 0.88 par tonne-lteue. 
ib) Petite vitesse. - 1,e~ tarilsspéciaux soul à bases variables et descendent jusqu'à 0.10 par tonne-lieue. 
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!R.TICLKS PETITE VITESSE. 

DtSIGlllTIOI DES LIBIIES. do 4•• 2• 1 3• 
,. l'S• 6• 

mewgeriu. IJÉIIIE. IÊIIIE- SËJ\Ul. lill\lll. SÉll.lll, SÉJUE, 

Nord-Français. 
Ju~u'à Ju•qu"A Ju'!!u'll Ju,~u'4 Jusqu'4 JuaDu'lt. Ju•~••• 
40 ki ogr. 300 Jr.110111. 200 liilom. 200 k,lom. 200 kilom. 10 ki om. JOki OID, 
ioelu,. 

Taxes variables par tonne-lieue, . • • • !.!SO 0.80 0,70 0,60 0.150 0.50 0.50 

••·dUtUJ tu delà de ou dcl6 de •• doll do dellll90 dellà70 
200 kil. ZOO kil. 200 kil. àilom. kllom. 

2.00 on ajoute on ojoule 011 ojoule supplëment supplëmeo\ 
un suppll, un supplé- UD •upplt- de tue de tna 
ment de ment ile moni de de de 
tue de tazeue tue de 

O.!Sl'S 0.45 0.35 0.45 0.35 

de de 
UL Il 160 71 Il 160 

id. id. 
0.33 0.25 

de de 
J(;] • 2l0 161 A 240 

id. id. 

0.30 0.20 

de do 
241 à 300 241 t. 300 

id. id. 

O.'t!S o.rn 

Les taxes ci-dessus ne comprennent pas l'impôt de 4 0 p. c. 
Pour les compagntës de Paris à Lyon et à la Méditerranée, Ouest, Orléans, Midi, des Bassins-Houillers et 

du Nord-Est les taxes sont établies également sur les bases ci-dessus, 
Pour ces lignes ajouter également t 0 p. ü. 

29 
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ANNEXE C. 

ÉTAT DE BA.VIÈRE. 

- 
TARIFICATION DES MARCHANDISES. 

Le système de tarif appliqué sur le réseau de l'Etat de Bavière est celui usité 
sur les lignes de l'Alsaec-Lorrninc, combiné avec une classification des marchan 
dises. 

Le tarif de l'Etat de Bavière comprend : 
1 ° Des taxes à grande vitesse; 

2 D . . \ Charges incomplètes. 
1) es taxes a petite r 

. Charges corn- ~ "· a gong f ermés. Classes A et B. vitesse. . ? plètes. ,v agons ouverts. Tarifs spéciaux 1: li, HL 
L'application des taxes est déterminée par les principes ci-après : 

1. - Grande "l'lte88c. 

Toutes les marchandises peuvent, i1 la demande de l'expéditeur, être expédiées 
à la grande vitesse, à la condition que'eu ce qui concerne la forme et les dimen 
sions, le poids ou le conditionnement, elles puissent, de l'avis de l'administration 
du chemin de fer, être admises au transport à grande vitesse, sans inconvénient 
pour le service. 

La taxe minimum à percevoir, est de marcs 0-60 ou fr. 0-75. 
Sj1 à la demande de l'expéditeur, I'admlnistration consent à effectuer le trans 

port par un train express ou par un train de voyageurs désigné par l'expéditeur 1 
la perception est portée au double de la taxe de la grande vitesse et la taxe 
minimum est de marcs J-20 ou fr. 1-o0. 

11.-PeOte vlte88C. 

CllARGBS 11"COUPLÈTES. 

Aux prix des charges partielles sont expédiées les marchandises que l'expédi 
teur ne remet pas comme transports à grande vitesse ou comme envois à charge 
complète, ou bien celles qui, d'après les dispositions réglementaires ne doivent 
pas être taxés comme charge complète. 

La taxe minimum à percevoir est de 0-40 marcs ou fr. 0-oO. 

CilARGES COMPLÈTES, 

Classes A el B. 

Sont transportées aux prix des classes A et B, les marchandises non spéciale 
ment désignées dans les tarifs spéciaux I, 11 et 111 et remises au transport 
comme charge complète, avec une seule lettre de voilure par wagon. 
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Les taxes de la classe .-1 s'appliquent aux envois remis au transport en wagons 
fermés par charge de ~,000 kilogrammes ou payant pour cc poids. 

Celles de la classe IJ sont perçues pour les articles présentés e11 wagons fermés 
de 10,000 kilogrammes et plus ou payant pour -I0,000 kilogrammes. 

Le poids au delà de ~,OUO kilogrammes, chargé dans le même wagon, est taxé 
de J 00 en 1 OU kilogrammes à la classe A pour autant que la taxe de la classe B 
calculée sur un poids de t0,000 kilogrammes ne soit pas plus avantageuse, 
auquel cas celle dernière taxe doit être appliquée. 

Le poids dépassant !0,000 kilogrammes chargé dans le même wagon, est taxé 
de iOO en 100 kilogrammes, aux prix. de la classe B. 

Sauf stipulations contraires, Je chargement dans le même wagon de marchan 
dises de diverses nature est autorisé, mais Je transporteur n'assume aucune 
responsabilité du chef des avaries résultant du chargement ou du contact des 
marchandises diverses placées dans le même wagon. 

Dans le cas où le wagon rie serait pas complètement utilisé par l'expéditeur, 
l'administration du chemin de fer se réserve le droit de compléter le chargement 
avec d'autres expéditions partielles. 

Tarifs spéciaux 1, Il, m. 
Les tarifs spéciaux s'appliquent aux marchandises désignées à la classification 

des marchandises et présentées avec une seule lettre de voilure par wagon 
complet de 10,000 kilogrammes ou payant pour cc poids, 

Ces marchandises présentées en quantité inférieure à W,000 kilogrammes, 
mais supérieure ou égale à 5,000 kilogrammes, sou L taxées aux prix de la classe B, 
à moins que l'application des prix des tarifs spéciaux 1, II, Ill, selon le cas, sur 
la capacité totale du véhicule employé, ne donne une taxe plus avantageuse. 

Pour bénéficier des taxes des tarifs spéciaux. 1, li, IJ1, l'expéditeur ne peul 
exiger d'autres wagons que ceux d'un Ion nage de 10,0UO kilogrammes. 

Dans le cas où des véhicules d'un antre tonnage seraient disponibles, il est 
loisible au transporteur de les meure à la disposition du public pour recevoir 
une charge complète de marchandises appartenant aux tarifs spéciaux 1, Il, III. 
l.e cas échéant, les taxes sont calculées d'après ces tarifs , sur le tonnage du maté 
riel employé. Il en est de même, s'il est fait usage, pour les articles repris dans 
ces tarifs spéciaux de wagons d'administrations étrangères ayant une capacité 
inférieure à !0:000 kilogrammes et soumis à une réinscription aux points 
frontières. 

Les marchandises appartenant aux tarifs spéciaux 1, II, 111 doivent être 
chargées dans des wagons ouverts. Lorsque la lettre de voiture prescrit pour 
ces marchandises l'emploi d'un wagon fermé, les taxes sont perçues selon le cas, 
d'après les classes A et B. Toutefois et exeeptionnellcrnent, lorqu'il y a des 

. wagons fermés de dix Lonnes disponibles, les articles ci-après désignés sont taxés 
aux prix des tarifs spéciaux I, Il, Ill : Produits rangés au tarif spécial n° i et les 
articles suivants repris aux tarifs spéciaux Il et Ill; ciments, terre végétale, 
guano, plâtre, sciure de bois: déchets de bois, chaux vive; pommes de terre, os 
en poudre, tourteaux de lin cl tic colza, farine de lin, écorces, tan, tale, sel de 
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roche, sel pour la nourriture du bétail, sel pour engrais et sel pour fabriques et 
industries. 

Pour le chargement d'un wagon fermé, il est accordé une tolérance de 2 1/1 p.0/o 
au delà du tonnage. Cette tolérance est de 5 p. ·•/0 du tonnage du matériel 
employé pour les wagons ouverts. Les excédants résultant de cette tolérance sont 
taxés d'après Je même prix que le chargement principal. 

Les charges complètes peuvent cornnrendre des articles différents, soit qu'ils 
appartiennent t't un même tal'if spécial. soit qu'ils tombent sous l'application de 
plusieurs tarifs spéciaux, soit enfin qu'ils rentrent dans les classes .A cl B. 

Dans les cas de l'espèce, on applique au poids total, la taxe due pour le ou les 
articles rangés au tarif offrant les prix les plus élevés. 

Les objets de dimensions exceptionnelles, c'est-à-dire ceux qui ne peuvent 
être chargés dans un wagon fermé ou qui exigent l'emploi exclusif d'un wagon, 
ne sont admis qu'à la petite vitesse et sont taxés aux prix du tarif spécial n° j, 
d'après le poids réel, avec un minimum de 15,000 kilogrammes par wagon. 

L'administration n'est pas troue de faire opérer, par ses agents, le chargement 
et le déehargemént des objets d'une dimension ou d'un poids extraordinaire. 

Les opérations ne peuvent être faites par l'administration qu'avec l'autorisation 
préalable du chef de station et après qu'une entente est intervenue au sujet des 
frais à payer pour ces opérations. 

Prescriptions spéciales concernant certains articles. 

1° Les marchandises encombrantes, lorsqu'elles sont expédiées par charge 
incomplète, sont taxées avec majoration de tlO p. 0/0 du poids rée], aux prix de la 
grande vitesse ou de la petite vi tsse, scion le cas. Le poids minimum à taxer est 
de 40 kilogrammes. 

Sont considérées comme marchandises encombrantes: les arbres, arbrisseaux, 
plantes, fleurs vivantes, literies et duvets non pressés, gravures et cadres, joncs 
non comprimés, caisses à cigares vides, emballages neufs, tels que caisses, 
paniers, boîtes, barils, touries ( excpté toutefois les cuvelles à beurre et à sain 
doux vides), statuettes en plâtre et en bois, pianos à queue et pianos obliques 
non emballés, objets de ménage non démontés ne contenant pas d'autres mar 
chandises, foin non comprimé, houblon non comprimé. Le houblon n'est considéré 
comme pressé, que lorsqu'il est remis au transport en balles rondes et de forme 
cylindrique pesant au moins 12!5 kilogrammes par balle, ou bien en balles 
carrées. Les balles rondes ou cylindriques pesant moins de j2~ kilogrammes 
sont considérées comme nos pressées. Chapeaux (feutre, soie, paille et autres), 
cages en fils de fer et autres, voitures d'enfant, de malade et autres véhicules de 
la mème catégorie, articles en osier, bouchons de liége, meubles neufs ou vieux 
(voir objet de ménage), excepté les armoires pour conserver la glace (eau conge 
lée) el les coffres-forts. Articles de mode ainsi que les fleurs artiûelelles, chardons 
de foulon el à carder, varech en bottes non comprimées, paille, paille coupée et 
hàehée, animaux empaillés, laine non comprimée. 

Les articles encombrants remis à l'expédition avec une seule lettre de voiture 
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et exigeant l'emploi d'un ou de plusieurs wagons, sont taxés aux prix des charges 
complètes. 

Les instruments agricoles et aratoires montés, les machines agricoles qui a 
raison de Jeurs dimensions ne peuvent être chargées «Jans un véhicule fermé et 
nécessitent l'emploi d'un wagon ouvert, payent la taxe du tarif spécial n° 1, 
d'après le poids réel, avec un minimum de n,000 kilogrammes par wagon 
employé. 

Remises ~u transport par charge incomplète ou en wagon Iermé, les mach ines 
agricoles payent : 

a) Machines agricoles montées, constrnilcs entièrement en fer ou autres 
métaux, ainsi que les pièces de machine: comme volants, poids, roues, timons elc., 
la taxe des charges incomplètes ; 

b) Machines agricoles montées qui ne sont pas entièrement construites en fer 
ou autres métaux, ou dont quelques pièces lourdes ont été retirées : la taxe des 
marchandises encombrantes; 
2° Les oiseaux vivants, en cage ou en panier, ne sont acceptés qu'à la grande 

vitesse; 
5• Les emballages vieux sont taxés, sans aucune garantie, quant aux délais 

de transport, comme charge irncomplète , avec réduction de ~O p. 0/0 sur le poids 
réel cl avec un minimum de 50 kilogrammes; 

4° Pour les articles exigeant l'emploi de wagons intercalaires, tels que bois 
longs, barres de fer, etc., il est perçu par wagon intercalaire et par kilomètre 
H5 marcpfennig ou fr. O-i87~. Les marchandises ne peuvent s'appuyer sur les 
wagons intercalaires. 

Les barres de fer longuecs dont le chargement nécessite l'emploi d'un wagon 
exclusif ou l'emploi d'un wagon intercalaire sont soumises aux mêmes conditions 
que les objets encombrants et payent les taxes du tarif spécial Lavec un minimum 
de ~,000 kilogrammes: plus la perception prévue pour le wagon intercalaire, s'il 
y a lieu. 

Les barres de fer peuvent exceptionnellement être taxées comme charge 
incomplète d'après le poids réel lorsque l'expéditeur consent à déclarer sur la 
lettre de voiture, qu'il accepte le transport soit << par occasion " soit sur des 
wagons retournant à vide, dont le chargement peut se faire au passage du train, 
soit avec d'autres marchandises sur des wagons ouverts. (Mention doit en être 
faite sur les feuilles de route.) 

5° Lorsque le transport de bois longs exige l'emploi de plus d'un wagon, la 
taxe est perçue en raison du tonnage de chaque wagon utilisé. 
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Les bases du tarif de l'État de Bavière sont les suivantes : 

Grancle vitesse 

Charges incomplètes. 

Classe .4 

lJ 

îm·if spécial 

II . 

III . 

Fl\AIS D" TRA~SPOHT FRAIS FIXES 
I'!.!\ 

par 

lom-lilomHre. 1 lonae-lim. TONNE. 

0.2~ 1.20 5.0 

0.12:i 0.!i2o 2.1':i0 

0.0Sti 1 0.42!:i 1 .87ti 

0.06715 1 0.5570 1 . 87ti 

0.O~f2?i 1 0.2ti6tti 1 .87:S 

0.04-215 1 0.212?S 1 . 87 /S 

0.05575 0.16875 0.875 

Elles donnent à diverses distances : 

PETITE VITESSE. ,,; ,, ..; ... 
"" CE:IARGES COMPLÈTES PAR 1,000 lULOGR. l.2 ., 

"' C. 

!:; ;:;; 

1 
0 

DISTANCES. ;;. '-' CL.&-SU:8 TAl'.IFB SPÉCIAV:S. 

"' ~ 
Cl <f> l 1 iG "' A. B. 1. 11. Ill. < ~ 
I'.:) ..,, \fogous fmués w~gons fcra1is 

'-' do do lhgmoumh 
5,000 kiloK. 10,000 kilog. 

de 10,000 kilogramme, el plus. el plus. el plu,. 

·I lieue . . 4 20 5 15 2 50 2 20 2 ·Ili 2 rn 1 05 

2 lieues . . 5 50 5 75 2 715 2 !:iti 2 40 2 50 1 20 

5 - 6 75 4 40 5 1 :$ 2 90 2 61> 2 50 1 40 

,,. - 8 JI 5 li 5 60 5 215 2 90 2 7?S i l:HS 

I'> - . !J 25 15 65 4 JI 5 trn i) 11> 2 91> 1 70 

10 -- 15 !':10 8 715 6 Hi 5 25 4 415 4 )) 2 5lJ 

20 - . . 28 " 1 !:i li 11 40 8 6::i 7 )) 6 :IB '-" 2!:i 

50 - . ,.o ?W 22 25 H füi 10 111 9 1515 8 211 1S 9!:i 

41) - 55 )1 27 so i8 90 1;5 40 12 Hi 10 4-0 7 ûtl 

tî0 - (,15 50 :55 715 25 115 18 75 14 70 12 50 9 50 

60 - 78 )1 40 • 27 l_i,Û 22 Hi 115 40 i4 füj 11 )l 

1 
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Tarif du 15 mars 1875. 

CI.ASSIFICATJO~ DES 5JARCIIANDISES. 

DÉ:-iOMIN..\TION DES MARCHANDISES Tarif spl!clal. 

A 
Alun en poudre ou de roche . l 
Asphalte brut . • . . I 
Alquiroux ou sulfate de plomb brut. . Ill 

en poudre . Il 
Arnaudes de palmier pour fabrication d'huile . . . • . 1 
Arachides (graines d') . . I 
Ardoises. . . III 
Acier (voir fer) . • . . I 
.Argile pour poterie. • . III 
Alumine préparée pour encoller le papier . . • l 
Ar~ile endurcie, calcinée ou non. • • . • . III 
Argile pour affiner le sucre ( engrais) . • . • . Il 
Accessoires des rails pour chemins de fer et pour mines. • . I 

B 
Bois à brûler . 
Briquettes . 
Bois de cèdre de résonnance en caisse 
Brouettes (tïoil' outillage de construction). 
Bois de construction 
- de charpente . 
- en grùrne . 
- de charronnage 
- de bordeaux . 

N. B. Lorsque les bois nécessitent par leur longueur l'emploi <le plusieurs wagons, 
ln taxe est calculée en raison du tonnage de chaque wagon employé. 

111 
111 
I 

1( 
II 
11 
II 
Il 

Bois à cerceaux . . 
- de Houillères . 
- étiré (fil de bois). 

pour jantes 
de fusil ébauché . 
de brin. 
- longs . 
- boisellcrie (scierie à vapeur) 

Bavures de métaux 
Baryte en pierre ou moulue (spath). 
Briques ordinaires cuites ou non cuites 
Brai d'asphalte (résidu de pétrole) . 

Il 
li 
II 
li 
II 
II 
Il 
II 
l 

. HI 

. III 
. . I 
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DÉr-.O~IINATION DES !IIARCHANDISES. 

Bandages de roues pour chemin de fer . 
Billes. 

Tarif spécial. 

I 
11 

C 
Cendres à l'exception de celles généralement dénommées 

de plomb 
Ciment, ciment en pierres, en plaques ou en carreaux 
Chlorure de chaux (engrais) . 
Chicorée en racines, fraiches ou sèches et en cosseues 
Coke. 
Chaudières . 
Cendres de chaux (engrais) 
Chiffons (engrais) . 
Castines. 
Calamine (minerai) 
Clous de navires (en bois). 
Charbons de bois . 
Chaux_ calcinée en barils ou en tonneaux (') 
Cendres d'os, déchets de fabrication de noir d'os 
Craie moulue ou blanc d'Espagne 
Craie brule (moëJlons) 
Clous en fer. 
Cendres de savonnerie et lessives de savonnerie 
Carton pierre pour toiture ( carton goudronné) et carton mouillé . 
Charbons de terre . 
Cendres de charbon de terre. . 

et raclures de zinc . 
de forge, mâchefer (fer et acier) 
de tourbes 

Charbon lavé . 

I 
H 
li 
Il 
I 

111 
I 
II 
li 
Ill 
Ill 
II 
Il 
Il 
11 
Il 

. HI 
I 
II 
l 

. III 
11 

1 
Il 
III 
I 

D 
Déchets de peaux, cornes: sabots, ergots, cuirs et gomme . 

de coton filé (twist) (1) . 
II 
J 

de métaux communs (résidus) à l'exclusion des riblons de 
fer et des déchets d'acier . . . . • 1 
de laine ( voir engrais) II 
de papier, rognures de papier bien emballées . . I 
de navet . . . . . . . Il 
de briques et de tuiles pour construction de chemin et de 
rivage • . . • . • . • • . . . • Ill 

(1) Lorsq ue les expéditions ne sont pas emballées, l'expéditeur doit en assurer le bâchage. 
(1) Les déchets graissés ne sont acceptés que sous les restrictions réglementaires. 
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DE.''W~IINATION DE-i MAUCHANDJSES. 

Déchets de tourbes. 
Douves . 
Dalles ébauchées pour trottoirs • 
Drèche ou marc de brasserie. 
Découpures de draps C) . 

(\"1~1.J 

Tarif spécial. 

IJI 
11 

. Ill 
I 

E 
Écorces à tan brutes ou moulues. 
Engrais de toute nature (2) 
Eau gazeuzes . 
Ergots 
:tcaillcs de moules (pour calciner la chaux). 
Émeri en pierre ou moulu 
Eau de mer. 
Essieux 
Échelas . 

III 
II 
II 
li 
Il 
I 
11 
I 
li 

F 
Feutre asphalte (pour toiture) . 1 
Fil de fer et pointes de Paris . 
Fer el acier bruts, vieux fers, en gaueses, en plaques, puddlé, en 

loupes, fer riblon, vieux rails, ferrailles, déchets d'acier: tournure de 
fer rt limailles der er . . • . • . • 11 

Marchandises ordinaires et de toutes espèces, emballées ou non, ruar 
eh and ises en fonte non emballées ( toutefois sans garantie quan l au nombre 
d'objets ou au bris}, y compris les pièces lourdes de machine, les pièces 
de machines démontées, cabestan ou crics, cables en fer, tubes en fer tôle\ 
fer-blanc emballé ou non, enfin les pièces de ponts en fer, poutres de 
ponts, fers longs, chaudières, réservoirs et tuyaux condensateurs. I 
Fascines, fagots . . • Il 
Farine de lin . I 
Flegmes. • . • 1 
Foin (3) . • 11 
Farine d'os ( os concassés pour engrais) • . II 

G 
Guano (engrais) (4). 
Glace ( eau congelée) (5) 

li 
111 

(1) Les déchets g1·uissés ne .sont acceptes que sous les restrictions réglementaires. 
(2) Par charge complète de wagon lorsqu'ils ne sont pus emballés. 
{3} Par-wagon complet ouvert, avec bâche appartenant à l'expéditeur. 
{4) Par wagon complet lorsqu'il n'est pas emballé. 
{~) Franco et sens rembo~rsomcnt par W. C, lorsqu'elle n'est pas emballée. 
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DÉNOMINATION DES MARCHANDISES. 

Groisil (verre cassé) • • 
Graphite (mine de plomb pour poêle) • 
Gypse brut ou en pierre . 
- (plâtre moulu). 

Gravier non emballé lf/G. 
Goudron de houille 
Goudron (goudron de houille excepté) . 

. 

Tarl1 spécial, 

II 
I 

III 
Il 
III 
Il 
I 

H 
Huile de créosote 
Houille compressée. 

) 

I 

J 
Joncs ('). JI 

K 
Kaolin (terre à porcelaine) III 

L 
Lignite . 
Litharge d'or et d'argent 
Lessives de savonnerie 
Limon (vase de fleuves et canaux) . 

III 
I 

11 
III 

M 
.Manganèse . . Ill 
Magnésie. . . . • . • . I 
l\l inerais bruts y compris la blende, le minerai de zinc, la calamine, 

la galène, la pyrite et le cobalt . . . . Ill 
Magnésie moulue et en pierre . . . . . . III 
Malt (germé) engrais . • . . • . li 
Marbre brut. • . . . • • . II 

Il 
II 
I 
II 
Ill 
III 

~1 osaïque en marbre ( en tranches) . 
Mélasses. 
l\line de plomb (graphite) • 
Mats de télégraphe . 
Moëllons ( p ierres bru tes) • • • • 
Marne . 

(1) Par wllgon complet ouvert avec bâche appartenant i1 l'expéditeur. 
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DÉSO~ll:-/ATIO~ DES ~1ARCHANDISES. 

[i\0151.] 

Tarif spécial, 

N 
Noir d'os . 
-- pour engrais (noir de fumée) 

Naphte (déchets de goudron de houille). 
Noir pour poêle. 
Navets, frais et séchés . 

I 
Il 
I 
I 

0 
Os . . . . . . . . . . . . . . II 
Ocre (terre pour couleur) . I 
Osier pour paniers. . . II 
Os moulus (engrais) (1). • . II 
Outillage de construction de chemin de fer, tels que pioches, pelles, 

tombereaux, brouettes, petits rails, etc., et lorsque les expéditions sont 
indivisibles pour chacun des articles (2) • l 

p 
Pâte de bois. 
Plomb en saumon, en plaques, en tuyaux, laminé en barres 
Produits en ciment (non emballés) 
Phosphate de chaux (engrais) (1). 
Pommes de pin. . 
Plombagine . 
Pierre de taille ébauchée 
Paille, paille de lin, paille de colza (3) 
Poteaux télégraphiques . 
Pierres brules, pierres à bàtir et pierres à chaux. 
Pierres réfractaires. 
Pommes de terre . 
Pierres meulières . . 
Poix et residus de poix 
Phosphorite brut (pierre) . 

moulu, emballé (engrais) 
Potée. 
Poudrette (engrais) 
Pouzzolane (sable rouge) . 
Pierres à aiguiser ( ordinaires) 
Pyrites sulfureuses (minerai). 
Pierres brutes 

I 
I 
II 
II 
III 
I 

Ill 
II 
II 
III 
Ill 
I 
II 
I 

III 
II 
I 
II 
Il 
II 
Ill 
]I[ 

(1) Pnr wngon complet lorsqu'ils ne s0IIt pas emballés. 
(tJ Pour des expéditions partielles chaque article d'outillage ou de marchandise en fer, doit 

1·c taxé 11 sa classe par charge incomplète. 
(s) Par wagon complet au moyen de wagons ouverts avec bâches de l'expéditeur. 
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O~NOMlNATION J)f.S MAI\CllANDISES. 

de taille bouchardées . 
- pour bordures cl pour affermir les chemins 
- de granit finement ouvrées 

Pavés. 
Poudre de briques . 
Plupes ile betteraves 
Poi n res de Paris en fer 
Pierres lithographiques ou pour tanneurs ( non emballées cl sans ga 

ramie pour bris) doivent être taxées if la classe A ou B (marchandises 
pour charge incomplète). 

Perches à houblon. . . . . li 

Tarif spécial. 

III 
III 
Il 
111 
II 
II 
I 

Q 
Quarte (moulu et en pierres). III 

R 
Raves sucrées et séchées . 
Résidus de fabrication de gaz ( engrais) (1) . 
Rognures de drap (engrais)(') 
Roues pour chemin de fer. 
Rails pour chemin de fer et pour mines 
Résines communes. 
Roseaux (2). 
l\ognures de cuir . 
Rubrique (terre à couleur) 
Résidus de minerai. 
Réservoirs . 
Recoupes (pierrailles) . 
Raclures de zinc . 
Rognures de papier bien emballées 

1 
II 
Il 
I 
I 
I 

, Il 
. II 
I 

' 111 
I 

III 
I 
I 

s 
Sang (coagulé ou frais) 
Salpêtre du Chili brut (engrais) 
SPI (engrais). 
Sulfate de fer (couperose verte) 
Snble WC . 
Soude (minéral) 
Sel gemme . 
Sel pour hélait . 
Sel pour fabriques et industrie 

. ' li 
II 
II 
I 

. "III 
Il 
II 
11 
II 

(1) Par wagon complet lorsqu'ils ne sont pas emballés. 
{1) Pm• wagon cowplet nu moyen de wagons ouverts avec bâcbes de l'expéditeur. 
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DÉNO!t!INATION DF.S MARCBANDISES, 

[ N• HSL] 

Scories . 
Sncre brut 
Sciure de bois 
Suie pour engrais 
Spath. 
Sirop de distillerie . 

. . . .. . . . 

T 
Terre ordinaire . 

de pipe . 
de porcelaine 

- glaise. . 
pour couleur y compris caput mortuum. 
d'ombre (pour couleur). 

Tendons d'animaux 
Tôles. 

. . 

1 • 

Tarif spfclal, 

III 
I 
I 
Il 

111 
li 

Tourteaux de lin . 
de tan (tan ayant servi) 
à l'huile 

Tuyaux en tôle. 
en plomb 
en fer • 
en bois . • . . . . . . • . • . 
en terre argileuse à l'exeption des tuyaux de drainage. 

Tessons de verre . . . . . . . • 
de poterie . 
de porcelaine . . . 
capsules en terres argileuses 

Talc . 
Tourbe . • . 
Trass non moulu 
Tripoli . 
Terre d'asphalte 
- mélangée de goudron 
Tuyaux de drainage . 
Tuyaux condensateurs. 
Tissus de paille. 

1 Il 
III 
JII 
BI 
I 
I 
11 
I 
I 

III 
I 
l 
I 
I 
I 
I 
II 
Il 
li 
Ill 
Il 
Ill 
Il 
11 
Ill 
I 
lI 
I 
1 

u 
Ustensiles de cuisine en fer émaillé . J 

YWXY 
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DÉN0\11'\'.ATION DES MARfHANDISES Tarif apéclal. 

z 
Zostères en bo~tes _non pressées (') 
Zinc en feuilles, 

en _plaques ou en saumons . 

JI 
1 
1 

ANNEXE /), 

NOTE. 

SYSTÈME DB TARIFICATION BN VIGUEUR SUR LES LIGNES DE L'ALSACE-LORRAlNB, 

Le système de tarification en vigueur sur les Iignes de l'Alsace-Lorraine est 
basé sur la'qwilité et le tonnage du matériel employé. 

La nature de la marchandise n'est plus un élément pour la fixation des taxes .i 
percevoir. 

Les taxes pour le transport des marchandises se divisent : 
En grande vitesse 

l par charges incomplètes. 
En petite vitesse . , l t O dans des wagons fermés classe A. 

par charges complètes] , 
{ 2° dans des wagons ouverts, classe B. 

Tarif spécial pour certaines marchandises transportées par f 0~000 kilogrammes 
en wagons ouverts 

Elles s'appliquent d'après les bases suivantes : 

Gronde 'l'lfesse. 

Sont admises au tarif de la grande vitesse, toutes les marchandises qui, de 
l'avis de l'administration du chemin de fer, peuvent être transportées par trains 
de voyageurs, sans inconvénient pour le service. 

La taxe de la grande vitesse est double de celle perçue en petite vitesse; elle 
comporte un minimum de prix de transport de fr. o.n, par expédilion. 

Petite vitesse. 

CHARGES INCOMPLÈTES. 

Les prix des charges incomplètes sont perçus pour toutes les marchandises qui, 
présentées pour être transportées n la petite vitesse par quantité inférieure à 
a,000 kilogrammes, ne trouvent pas avantage à payer le prix de la charge 
complète. 

(1) En balles pressés le zostère est à tarifer comme expédruon partielle à la classe A 011 B. 
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Le prix de transport est calculé de -10 en tO kilogrammes, avec cette restriction 
que pour chaque mètre cube occupé, selon les constatations de la gare expéditrice, 
la taxe sera établie sur un minimum de rno kilogrammes. Les fractions de mètre 
cube sont calculées sur le poids de { a kilogrammes par chaque dixième de mètre 
cube. 

La taxe minimum à percevoir est de fr. 0-~0. 

CHAUGES COMPLÈTES. 

Classes A et B. 

. Les prix des classes A f.t B oont appliquées pour toutes les marchandises 
remises par l'expéditeur comme chargement incomplet, avec une lettre de voiture 
unique et pour un seul wagon dont le conditionnement exige un wagon spécial, 
comme par exemple les équipages, machines d'une certaine dimension, locomo 
bile, etc., etc. 

A moins de stipulations contraires dans le tarif, l'expéditeur pourra choisir 
pour le transport, soit des wagons fermés, soit des wagons ouverts. 

Le transport dans des wagons fermés entraîne l'application des prix de ]a 
classe A; par contre, l'emploi <le wagons ouverts donne lieu il la perception des 
prix de la classe B. Chaque classe comprend des taxes pour les wagons chargés 
de ?:i,000 kilogrammes et plus et pour les wagons chargés de f0,000 kilo 
grammes. 

Ces taxes se calculent de la manière suivante, pour chaque classe : 
Le minimum de la perception est lixé ù J1000 kilogrammes. 
L'excédant de poids de ~,000 kilogrammes, chargé dans le même wagon, sera 

taxé de 100 en !00 kilogrammes, <l'après le mèmc prix que n,000 kilogrammes, 
sans que toutefois la taxe totale puisse dépasser celle fixée pour 10,000 kilo 
grammes. 

La taxe de -i 0,000 kilogrammes se perçoit pour les envois par wagon complet 
de H),000 kilogrammes, ou payant pour ce poids. 

Lorsqu'une autorisation a été accordée pour le chargement, dans un wagon, 
d'un poids supérieur à 10,000 kilogrammes ou qu'il est fait usage d'un wagon 
d'un tonnage supérieur à 10,000 kilogrammes, l'excédant de ce poids est taxé de· 
lOO en !00 kilogrammes, d'après le prix: de ri,000 kilogrammes, jusqu'à ce que 
n taxe de !0,000 kilogrammes soitatteinte . 
Ainsi, un wagon fermé ou ouvert, contenant t2,000 kilogrammes, est taxé 

comme suit: 
!0,000 kilogrammes aux prix de la classe A ou B, selon le cas, d'après la taxe 

prévue pour to,000 kilogrammes. 
2,000 kilogrammes aux prix des mêmes classes, d'après le poids qui sert de 

base à la fixation des taxes de fJ,000 kilogrammes. 
H,,000 kilogrammes payent pour un wagon complet de 101000 kilogrammes et 

pour un wagon complet de 01000 kilogrammes. 
20,000 kilogrammes payent pour deux wagons de 10,000 kilogrammes 

chacun. 
A moins de dispositions contraires du tarif, des marchandises de diverses 
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natures, peuvent être chargées dans le même wagon, mais dans ce cas l'admlnls 
tration n'assume aucune responsabilité pour les avaries provenant du chargement 
ou du contact des marchandises placées dans le même wagon. 

Dans le cas où le wagon serait imparfaitement utilisé par l'expéditeur, l'admi 
nistration du chemin de fer a le droit d'en compléter Je chargement. 

Tarif spécial. 
Les marchandises ci-après désignées sont transportées dans des wagons ouverts 

aux prix et conditions du tarif spécial, toutes les fois qu'elles sont remises avec 
une lettre de voiture par wagon de 10,000 kilogrammes ou payant pour ce poids: 

Ardoises, bois à brûler, bois long, en troncs et en liges.etc.rbois indigènes et 
de construction, sous toutes leurs formes brutes, y compris les sciages. Échalas, 
perches à houblon, fascines, bardeaux, bois de cerles, traverses de chemin de fer, 
bois de mine (bois de houillères), douves, bois pour allumettes (fil de bois), 
fagots, jantes en bois, clous <le navire, bois brut pour parquets et crosses de fusil, 
osiers, osiers pour la fabrication des paniers ; briques creuses ou vides, briques 
de four, (briques réfractaires); briques séchées à l'air; cendres de chaux ( engrais); 
chaux brute, pierres à chaux; chaux sèche (vive), coke; craie brute cl lavée, 
engrais d moyens d'engrais de toutes sortes, tels que : sang desséché, cendres et 
sel d'engrais, chaux gazeuse, guano, os concassés ou pulvérisés, phosphate et 
superphosphate de chaux, superphosphorite, fer et acier bruts et vieux, en mas 
siaux, gueuses, plaques, laines à rouppes et morceaux de fer, vieux rails de 
chemin de Ier, rognures de fer el d'acier, fers rilbous, déchets de marteaux de 
fer, limaille, glace (eau congelée), houille, lignite, minerais brut, y compris les 
blende, minerais de zinc, calamine, alquiloux, cobalt en pierre et pyrite sulfu 
reux, phosphorite, pierres brutes, pierres à aiguiser grossièrement ébauchées, 
rnoëllons non ébauchés, pierres à chaux, pavés et recoupes, pierres de taille ébau 
chées, meules de moulin, dalles ébauchées pour trottoirs, pierres servant à 
border les chaussées, feldspath, castine et baryte à l'état brut, plâtre brut et 
moulu, pommes de terre, scories de minerai, sels, terres, ainsi que gros sable, 
gravier, terre glaise, terres à pipe et à porcelaine, vase, terre asphalte brule et 
terre d'asphalte comprimée (asphalte en pains), tourbe, trass, tuiles. 

Lorsqu'il est fait usage de wagons d'un tonnage supérieur à i0,000 kilo 
grammes, le prix de transport est calculé sur la base et la limite des chargements 
des wagons utilisés. 

Les excédants d'un faible poids chargés sur le même wagon, sont taxés aux 
prix ùe la classe B (wagons ouverts) de tOO en 100 kilogrammes, d'après-le prix 
fixé pour les envois de n,000 kilogrammes et plus. 

Dispositions spéciales 
CONCEUNA"NT CEllTAI~S ARTICLES REMIS AU TRANSPOHT, 

! 0 Les emballages vides ayant servi, sont taxés aux prix de la charge incom 
plètc, sur la moitié du poids réel, mais ù la condition que les délais réglemen 
taires pourront être doublés. 
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Si l'cxpédltcur réclame le délai ordinaire, mention expresse doit en être 
faite. 

Comme moyenne de poids, il est adopté par hectolitre : 
45 kilogrammes pour les barils à bière vides; 
15 - pour les Iùts à Yin vides; 
2° Les bières en fûts sont taxées à raison de 14~ kilogrammes par hecto 

litre; 

5" En ce qui concerne les articles tels que ; bois long, barres de fer longues, 
pour le transport desquels l'emploi de wago11s intercalaires serait reconnu indis 
pensable par I'adrninistration du chemin de fer, il est perçu, pour chaque wagon 
intercalaire et par mille allemand (7,500 mètres), la taxe de fr. i-2~:; 

4° Lorsque Je chargement des bois de longueur exige l'emploi de plus d'un 
wagon, la taxe est calculée au prix du tarif spécial et selon la capacité des wagons 
employés. 

Chargement et déchargement, bâchage. 

Le chargement cl le déchargement des colis grande vitesse et des chargements 
incomplets, sont effectués aux frais cl par les soins du chemin de fer. Toutefois, 
pour les articles pesant chacun isolément plus de 750 kilogrammes et pour ceux 
dont les dimensions dépassent la capacité d'un wagon, l'administration peut 
exiger que le chargement et le déchargement soient effectués aux: frais et par les 
soins des expéditeurs et des destinataires. 
Tontes 1cs expéditions par wagon complet (classes A et /J el tarif spécial}, 

doivent être chargées par les expéditeurs, déchargées, camionées et enlevées par 
les destinataires, à leurs frais, risques cl périls. 
Pour les articles remis en wagons ouverts cl taxés aux prix de la classe Bou 

du tarif spécial, le transporteur ne peut être rendu responsable du préjudice causé 
par les avaries inhérentes à ce mode de transport. 

Chaque fois que, pour les marchandises dénommées au tarif spécial, l'expédi 
teur veut rendre le chemin de fer responsable des avaries occasionnées par les 
influences atmosphériques, les incendies produits par les étincelles projetées 
par la locomotive, etc., il doit prescrire, dans la lcure de voilure, le transport 
dans des wagons fermés et payer le prix de la classe A. 

Les expéditeurs sont libres de pourvoir au bâchage des marchandises chargées 
dans des wagons ouverts: soit au moyen de leurs propres bâches, soit en réela 
mant l'emploi des bâches du chemin de fer, si celui-ci en a de disponible, par 
une mention spéciale à faire sur la lettre de voiture. 

Le prix des bâches données en location par le chemin de fer, est fixé à fr. 3-aO 
par bâche el par choque ~fü milles indivisibles. 
Le bâchage ne modi lie en rien la responsabilité du transporteur. 
Les prix de base pour le transport des marchandises, sont fixés corn me 

suit: 

55 
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Par Prais nxn Par Frais fius Par 
quintal p>r 1<>nn,-lil<>- por 

et to11:n,-lieue 
par mille. QCl!ITAL. mëtre .. TOIIIIE. 

Grande vitesse le double de la Petite vitesse. 

l 
Charges tncornplè' e;.. . • . . . . . . 

Wagons fermés '~ 5,000 kilog. et plus. 
P . . (classe A) etue vitesse. rn,ooo kllog ..••. 

1 
Wagons ouverts ~ 5,000 kilog. rt plus. 

[classe lJ) l 10,000 kilog. . • • . 

Tarif spécial. 

0 à 2 'Milles. 

i à 4- 

4- à 6 

6 à 8 

8 à ~ù 

w 

0.05 

0.333 

0,025 

0.0253 

0.012 

• 

0.!25 

O.Oïo 

0.0î5 

0.075 

0.075 

0.05 

0,05ti 

0.06 

0.065 

0,07 

0,0î5 

0.13:131 o.6665 

0.0888 0.4H 

O.Oti66 I e.aaa 
0.0688 10.3~4 

0.05 0 25 

0.0333 10.0165'5 

2,50 

1.50 

-t.50 

f.50 

L5) 

LOO 

1.rn 
4.20 

.f.30 

L-\.0 

LM 

Le tableau ci-après indique les taxes obtenues ù diverses distances: 
- - . 

GRAKDE P.ll:'rlTg VlTE:StiE. 

\' rr sss s. 
- WAGONS CO!tlPLETS. 

EXPRDlTIOXS 
DIST~NCES. (Charge 

' mcomplete.) pulitllu CLASSJ; A. CLA6SJ; B. 
TARIF - Prix parl,OOOk. <lp>rugon Prix par 1,000 k. ,1 p,r ,rogon 

par de de 81'1:CIAL 
PftlX 

~.000 kil. t1 pins I I0,000 kilog. 5,<JOCI ~il. el pins l 10,fJOO kilog. 
p>r 

p&r 1,000 lilog. 1,000 kilogr. 1,000 blog. 

4 •lieue ••.••• 6 30 3 ~5 ~ 95 f 85 f 85 f 75 4 45 

2 lieues .••••• ï 70 3 85 2 4-0 2 15 '.! 20 2 00 f 35 

3 - ..... 9 00 -~ 50 2 85 2 50 2 55 2 25 f 50 

4- - ..... rn ao 5 rn 3 30 2 85 2 90 2 50 t 75 

5 - ..... H 70 5 83 3 70 3 H, 3 20 2 75 4 95 

40 - ...... rn 30 9 rn 5 95 ft 85 -~ 95 4- 00 2 95 

20 - ...... 3f 70 f5 85 rn .\o 8 rn 8 40 6 ISO ft 85 

30 - ..... 4-5 00 22 50 fi 80 H 50 Il 80 9 OQ 6 50 

4-0 - ...... 58 30 29 f5 Hl 25 H Si 15 25 H 50 8 rn 
50 - ..... 71 70 35 85 23 70 48 ~5 18 70 H 00 9 SB 

60 - ..... 81S 00 1 
ft2 M 28 fO 21 50 22 l5 rn:,o f I so 


